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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Arrêté N° 2021 –1110 du 6 avril 2021 portant désignation de la structure porteuse de la
plateforme de coordination et d’orientation dans le cadre du parcours de bilan et
d’intervention précoce pour les enfants présentant des troubles du neuro-
développement sur le département de l’Aube 

Arrêté ARS Grand Est n°2021/1514 du 23 avril 2021 portant nomination des membres du
conseil de discipline de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre
Hospitalier Intercommunal Nord Ardennes à Charleville-Mézières Promotion 2021

Arrêté ARS Grand Est n°2021/1517 du 23 avril 2021 portant nomination des membres du
conseil de discipline de l’institut de formation d’aides-soignants de l’Établissement
Public de Santé Alsace Nord (EPSAN) à Brumath - Promotion 2020/2021

Arrêté ARS Grand Est n°2021/1486 du 19 avril 2021 portant nomination des membres du
conseil technique de l’école d’infirmiers de bloc opératoire du Centre Hospitalier
Universitaire de Reims - Année scolaire 2020/2021

Avenant n°2021-1479 du 19 avril 2021 à l’arrêté ARS n°2021-0753 du 25 février 2021
portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des
handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 2020-2024 de la région Grand Est

Décision n° 2021- 0818 du 15 mars 2021 portant autorisation d’extension de 5 places pour
enfants porteurs de« Difficultés psychologiques avec troubles du comportement » en
milieu ordinaire (ex SESSAD DE CHANTEJOIE) à l’ITEP Danton géré par l’Association
ASSAGE  (Association Sociale et Sanitaire de Gestion) 

Décision n° 2021- 0819 du 15 mars 2021 portant autorisation d’extension de 5 places pour
enfants porteurs de  « Déficiences intellectuelles » du SESSAD LA SITTELLE géré par
l’Association APEI AUBE

Décision n°2021- 0821 du 15 mars 2021 portant autorisation d'extension de 5 places, pour
enfants avec autisme et autres troubles envahissants du développement, du SESSAD
Aubtimisme sis à La Chapelle Saint Luc -  géré par l’association AFG AUTISME 

Décision n°2021-0833 du 18 mars 2021 portant autorisation d'extension de 10 places,
pour enfants porteurs de troubles toutes déficiences, du SESSAD AEIM sis à Villers-
les-Nancy, géré par l’association AEIM ADAPEI 54
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Arrêté conjoint ARS N°2021-0735 / DS N°2021-000036 du 16 avril 2021 portant
renouvellement de l’autorisation délivrée à la Clinique Sainte Elisabeth de Yutz pour
le fonctionnement de l’EHPAD « Sainte Elisabeth » à ILLANGE

Décision n°2021-0834 du 18 mars 2021 portant autorisation d'extension de 5 places, pour
enfants porteurs de troubles du spectre autistique, du SESSAD « les Alérions » sis
à DIEUZE, géré par l’hôpital Saint Jacques de Dieuze 

Décision n°2021-0837 du 18 mars 2021 portant autorisation d'extension de 15 places,
dont 5 places pour enfants porteurs de troubles du Spectre de l’Autisme et 10 places
de Déficience Intellectuelle, du SESSAD APEI de Thionville, géré par l’APEI Moselle

Décision n°2021-0845 du 18 mars 2021 portant autorisation d'extension de 5 places, pour
enfants porteurs de troubles du spectre de l’autisme, du SESSAD L’Oiseau Bleu sis
à SAINT AVOLD, géré par l’association ENVOL LORRAINE

Décision n° 2021-0846 du 19 mars 2021 portant autorisation d'extension de 5 places,
pour enfants porteurs de Troubles du Spectre de l’Autisme du SESSAD Arpège
à SARREBOURG, géré par le Groupement de Coopération Médico-Social 3 S 

Décision n° 2021-0846 du 19 mars 2021 portant autorisation d'extension de 5 places,
pour enfants porteurs de Troubles du Spectre de l’Autisme du SESSAD Arpège
à SARREBOURG, géré par le Groupement de Coopération Médico-Social 3 S 

Décision n° 2021-0850 du 19 mars 2021 portant autorisation d'extension de 20 places,
pour enfants porteurs de Troubles du Spectre de l’Autisme du SESSAD TED à METZ,
géré par le CMSEA 

Décision n°2021-0854 du 23 mars 2021 portant autorisation d'extension de 2 places, pour
enfants porteurs de troubles du spectre de l’autisme, du SESSAD de Diemeringen,
géré par l’association AAPEAI de l’Alsace Bossue

Décision n°2021-0855 du 23 mars 2021 portant autorisation d'extension de 10 places,
pour enfants porteurs de troubles de la conduite et du comportement, du SESSAD le
Willerhof sis à 6 rue de l’Expansion 67150 Erstein, géré par l’association Fondation
Providence de Ribeauvillé 

Décision n°2021-0856 du 23 mars 2021 portant autorisation d'extension de 12 places,
pour enfants porteurs de troubles « déficiences intellectuelles », du SESSAD ARSEA
sis à STRASBOURG, géré par l’association ARSEA

Décision n°2021-0857 du 23 mars 2021 portant autorisation d'extension de 5 places, dont
2 places pour l’accompagnement d’enfants porteurs de troubles du spectre
Autistique et 3 places pour enfants présentant une « déficience intellectuelle », du
SESSAD APH sis à Ingwiller, géré par l’association APH des Vosges due Nord

Décision n°2021-0862 du 23 mars 2021 portant autorisation d'extension de 6 places, pour
enfants porteurs de troubles de comportements, du SESSAD les Mouettes sis 46 rue
de Gerstheim à Strasbourg, géré par l’association Fondation Vincent de Paul

Décision n°2021-0863 du 23 mars 2021 portant autorisation d'extension de 15 places,
pour enfants porteurs de troubles du spectre autistique, dont 10 places pour des
enfants scolarisés en ULIS, du SESSAD de ROSHEIM sis à 86 D Place de la République
67560 ROSHEIM, géré par l’association l’ADAPEI PAPILLONS BLANCS D’ALSACE

Décision n°2021-0866 du 24 mars 2021 portant autorisation d'extension de 10 places,
pour enfants porteurs de troubles toutes déficiences, du SESSAD OHS du Centre
D’éducation Motrice sis à FLAVIGNY-SUR -MOSELLE (54150), géré par l’association
OFFICE D’HYGIENE SOCIALE DE LORRAINE (OHS LORRAINE)
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Décision n°2021-0867 du 24 mars 2021 portant autorisation d'extension de 10 places,
pour enfants porteurs de troubles de la déficience intellectuelle, du SESSAD du
GPEAJH sis à Reims, géré par l’association Association Pour Adultes et Jeunes
Handicapés  (APAJH 51 - GPEAJH)

Décision n°2021-0868 du 24 mars 2021 portant autorisation d'extension de 4 places, pour
enfants porteurs de troubles de la déficience intellectuelle, du SESSAD L’EVEIL sis
à Reims, géré par l’association L’EVEIL

Décision n°2021-0887 du 26 mars 2021 portant autorisation d'extension de 10 places,
pour enfants porteurs de déficiences intellectuelles, de l’IME St Joseph sis à Colmar,
géré par l’Association Adèle de Glaubitz

Arrêté ARS Grand Est n° N°2021-1513 du 22 avril 2021 modifiant la composition
nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de BRUYERES

Arrêté ARS Grand Est n°2021/1518 du 26 avril 2021 portant nomination des membres du
conseil de discipline de l’institut de formation d’aides-soignants du GCS du Kemberg
à Saint-Dié-des-Vosges Promotion 2020/2021

Arrêté ARS Grand Est n°2021/1526 du 27 avril 2021 portant nomination des membres du
conseil de discipline de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre
Hospitalier de Haguenau Année scolaire 2020/2021

Arrêté ARS Grand Est n°2021/1529 du 27 avril 2021 portant nomination des membres du
conseil de discipline de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre
Hospitalier Intercommunal de la Lauter à Wissembourg Année scolaire 2020/2021

Arrêté ARS Grand Est n°2021/1549 du 27 avril 2021 portant nomination des membres du
conseil de discipline de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre
Hospitalier Auban-Moët d’Épernay Année scolaire 2020/2021

Arrêté ARS Grand Est n°2021/1550 du 27 avril 2021 portant nomination des membres du
conseil de discipline de l’institut de formation d’aides-soignants du Centre
Hospitalier Auban-Moët d’Épernay Année scolaire 2021

Décision n°2021_0873 du 25 mars 2021 portant autorisation de transfert par fusion
absorption de l’autorisation du service de soins infirmiers à domicile Des trois piliers,
géré par l’association Plateau des trois piliers vers l’association L’escale habitat jeunes,
nouvellement dénommée l’association ROSACE 

Arrêté ARS n° 2021-1515 du 23 avril 2021 portant autorisation de transfert d’une officine
de pharmacie du 3 place de l’Hôtel de Ville à RIBEAUVILLE (68150) au 1 rue du 3
Décembre au sein de la même commune

Arrêtés ARS portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre de la
garantie de financement HAD et des avances de la liste en sus pour février 2021

Versement de la valorisation de l'activité de février 2021 pour les établissements
hospitaliers

Arrêtés ARS portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre de la
garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021

Décision ARS n° 2021/954 du 29 avril 2021 portant autorisation d’activités de soins de
médecine selon la forme d’hospitalisation de jour à la clinique Saint André (FINESS EJ
540000908 - ET : 540000452)
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Décision ARS n° 2021/955 du 29 avril 2021 portant autorisation de changement
d’implantation des activités de soins de suite et de réadaptation détenues par le
Centre Hospitalier Régional Metz-Thionville (EJ 570005165) sur le site de l’hôpital
Félix Maréchal vers le site de l’HIA Legouest à Metz, pour les prises en charge
spécialisées des affections de l’appareil locomoteur et affections du système
nerveux, en hospitalisation complète

Décision ARS GRAND EST n° 2021/956 du 29 avril 2021 portant autorisation du Groupe
Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud Alsace d’exercer l’activité de soins de
psychiatrie selon la modalité de psychiatrie générale en hospitalisation de jour sur le
site de l’agglomération de Saint-Louis (68)

Décision ARS GRAND EST n° 2021/957 du 30 avril 2021 portant renouvellement de
l’autorisation du centre hospitalier de Guebwiller de faire fonctionner une installation
de chirurgie esthétique sous la forme de la chirurgie ambulatoire 

Arrêté ARS n° 2021-1574 du 28 avril 2021 augmentant le plafond global de jours pouvant
être maintenus sur compte épargne temps par les personnels médicaux,
pharmaceutique et odontologiques des établissements publics de santé de la Région
Grand Est

Arrêté conjoint ARS N° 2021 – 0610 / DS N° 2021 – 33603 du 28 avril 2021portant cession
de l’autorisation délivrée à l’Association Maison de Retraite Pierre Herment sise au
BAN-SAINT-MARTIN pour le fonctionnement de l’EHPAD Pierre Herment au profit de
l’Association Fondation Bompard sise à NOVEANT-SUR-MOSELLE

Décision ARS Grand Est n°2021/0950 du 27 avril 2021 portant modification de la décision
n° 2020/0270 du 18/05/2020 désignant les agents de l’ARS Grand Est autorisés à
enregistrer et accéder aux données et informations contenues dans l’application «
Contact Covid » au titre de l’article 3 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2021

Décision ARS n°2021 - 0953 du 28 avril 2021 portant modification de la décision n°
2020/0268 du 18/05/2020 et désignant les agents de l’ARS Grand Est habilités à
accéder aux données et informations contenues dans l’application « SI-DEP » au titre
de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020

Décision ARS Grand Est n°2021/0949 du 27 avril 2021 portant modification de la décision
n° 2021/0822 du 15/03/2021 désignant les agents de l’ARS Grand Est et de Santé
publique France habilités à accéder aux données et informations contenues dans
l’application «OCTAVE»

PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

Convention du 26 avril 2021 entre la préfète de région et le Directeur départemental des
Finances Publiques de Moselle relative à la délégation de gestion et à l'utilisation des
crédits du Plan France Relance dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été
confiée à un service externe au périmètre de la préfète de région

Arrêté préfectoral n°2021/165 du 28 avril 2021 fixant la liste des organismes habilités à
dispenser la formation des représentants du personnel des comités sociaux et
économiques en matière économique

Arrêté préfectoral n°2021/166 du 28 avril 2021 fixant la liste des organismes habilités à
dispenser la formation des représentants du personnel des comités sociaux et
économiques en matière de santé, sécurité et conditions de travail
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Arrêté préfectoral en date du 29 avril 2021 fixant la liste des candidats admissibles aux
concours externe et interne pour l’accès au grade d’adjoint administratif principal de
2ème classe de l’intérieur et de l’Outre Mer pour la région Grand Est – session 2021

Arrêté préfectoral 2021-171 du 29 avril 2021 portant constatation de la désignation des
membres du conseil économique, social et environnemental régional Grand Est

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES 
PÉNITENTIAIRES

Arrêté N°2021/64 du 27 avril 2021 portant subdélégation de signature par monsieur
Hubert Moreau, directeur interrégional des services pénitentiaires Strasbourg grand
est en qualité de représentant du pouvoir adjudicateur et en qualité d’ordonnateur
secondaire délégué des recettes et des dépenses imputées aux titres 2 et hors titre 2
du budget opérationnel du programme 107 « Administration Pénitentiaire », bop
central 107 immobilier « Administration Pénitentiaire » et 310 « Conduite et pilotage
de la politique de la Justice ».

Arrêté N°2021 /65 du 27 avril 2021 portant subdélégation de signature par monsieur
Hubert Moreau, directeur interrégional des services pénitentiaires de Strasbourg
grand est pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées
au compte de commerce « cantine et travail des détenus dans le cadre
pénitentiaire ».

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE
L’AMÉNAGEMENT, ET DU LOGEMENT

Arrêté préfectoral N° 2021/44/003 portant agrément du centre SAS « 8-C » pour
dispenser les formations professionnelles et organiser l’examen pour la délivrance de
l’attestation de capacité professionnelle en transport léger de marchandise

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ECONOMIE DE L’EMPLOI DU
TRAVAIL ET DES SOLIDARITES

Décision n°21.01.110.001.0 du 22 avril 2021 portant attribution de marque d’identification

Décision n°21.01.271.001.1 du 22 avril 2021 portant agrément pour l’installation et la
vérification périodique de chronotachygraphes analogiques

Décision n°21.16.271.001.1 du 22 avril 2021 portant renouvellement de la décision
n°17.16.271.002.1 du 10 avril 2017
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Décision n°21.16.271.002.1 du 22 avril 2021 portant renouvellement de la décision
n°17.16.271.003.1 du 7 juin 2017

Décision n°21.16.400.001.1 du 22 avril 2021 portant renouvellement de la décision
n°17.16.400.001.1 du 28 avril 2017

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL UNIVERSITAIRE

Décision 2021-DG24 portant délégation de signature du directeur général du Centre
Hospitalier Régional Universitaire de Nancy, du Centre Hospitalier Saint Jacques de
Dieuze, du Centre Hospitalier de Pont-à-Mousson et du Centre Hospitalier
Intercommunal de Pompey-Lay-Saint-Christophe
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enfants

adultes

personnes âgées

AVENANT AVRIL 2021 AU PRIAC GRAND-EST 2020-2024 - VERSION AU 30 MARS 2021

ANNEE
ID FICHE

PROJET
DEPARTEMENT

CATEGORIE

PUBLIC

CATEGORIE

STRUCTURE

N° FINESS

ET
RAISON SOCIALE ET COMMUNE N° FINESS EJ RAISON SOCIALE EJ

STATUT

JURIDIQUE

DATE AUTORISATION

PREVISIONNELLE

DATE

AUTORISATION

EFFECTIVE

DATE INSTALLATION

PREVISIONNELLE

DATE

INSTALLATION

EFFECTIVE

NATURE

OPERATION
TYPE PUBLIC / DEFICIENCE

MODE DE

FONCTIONNEMENT

NOMBRE

PLACES/

DISPOSITIFS

MONTANT
NATURE ENVELOPPE

NIVEAU 1

2020 277170 ARDENNES Enfants IME 80000193 IME LES SAPINS Rocroi 80000375 APAJH DES ARDENNES
Privés à but non

lucratif
01/01/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Extension Autisme-TED UE en maternelle 1 280 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 278741 ARDENNES Enfants IME 80000193 IME LES SAPINS Rocroi 80000375 APAJH DES ARDENNES
Privés à but non

lucratif
01/08/20 01/08/20 01/08/20 01/08/20 Création Toutes Déficiences EMAS 1 90 000 € DT - Ecole inclusive

2020 279468 ARDENNES Enfants IME 80000011 I.M.E. EDPAMS/Communauté 360
Belleville-et-Châtillon-

sur-Bar
80008188

EDPAMS JACQUES

SOURDILLE

Etablissements

Publics
01/10/20 01/10/20 01/10/20 01/10/20 Création Toutes Déficiences PCPE 1 100 000 € DT - Communauté 360

2020 42699 ARDENNES
Personnes

âgées
EHPAD 80007370 RESIDENCE VAL DE MEUSE GIVET 750721334 CROIX ROUGE FRANCAISE

Privés à but non

lucratif
12/05/09 12/05/09 01/11/20 01/01/20 Extension PAD HP 6 57 600 € DT - PSGA

2020 42699 ARDENNES
Personnes

âgées
EHPAD 80007370 RESIDENCE VAL DE MEUSE GIVET 750721334 CROIX ROUGE FRANCAISE

Privés à but non

lucratif
01/01/09 01/01/09 01/11/20 01/01/20 Extension PAD HP 5 48 000 € DT - PSGA

2020 42699 ARDENNES
Personnes

âgées
EHPAD 80007370 RESIDENCE VAL DE MEUSE GIVET 750721334 CROIX ROUGE FRANCAISE

Privés à but non

lucratif
01/01/09 01/01/09 01/11/20 01/01/20 Extension PAD HP 4 38 400 € DT - PSGA

2020 278205 AUBE Adultes ESAT 100001569 ESAT "HORS LES MURS" Troyes 930019484
ASSO LADAPT DIMINUE

PHYSIQUE TRAVAIL

Privés à but non

lucratif
01/04/20 13/05/20 01/12/20 01/12/20 Requalification Cérébro lésés Dispositif Hors les Murs 2 24 408 € Redéploiement

2020 278206 AUBE Enfants IME 100000173 IME GAI SOLEIL Troyes 100005875 APEI AUBE
Privés à but non

lucratif
01/04/20 01/01/20 01/04/20 01/01/20 Transformation Autisme-TED Semi-Internat 2 74 443 € Redéploiement

2020 278746 AUBE Enfants ITEP 100007616 ITEP "DANTON" Troyes 100005651 A S S A G E
Privés à but non

lucratif
01/09/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Création Toutes Déficiences EMAS 1 90 000 € DT - Ecole inclusive

2020 278991 AUBE Enfants SESSAD 100008838 SESSAD AUBTIMISME Chapelle-Saint-Luc 750022238 AFG AUTISME
Privés à but non

lucratif
01/09/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Extension Autisme-TED DAR 1 140 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 278219 AUBE Enfants SESSAD 100008838 SESSAD AUBTIMISME Chapelle-Saint-Luc 750022238 AFG AUTISME
Privés à but non

lucratif
01/03/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Création Autisme-TED Milieu ordinaire 5 146 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 278157 AUBE Enfants SESSAD 100009984 SESSAD ALEFPA Chapelle-Saint-Luc 590799730 ASSO A.L.E.F.P.A.
Privés à but non

lucratif
01/04/20 27/05/20 01/09/20 01/09/20 Extension Troubles Langage Milieu ordinaire 4 28 000 €

DT - PPH et schémas HR

1/2

2020 278948 AUBE Enfants SESSAD 100008838
SESSAD AUBTIMISME/Communauté

360
Chapelle-Saint-Luc 750022238 AFG AUTISME

Privés à but non

lucratif
01/06/20 01/06/20 01/06/20 01/06/20 Création Toutes Déficiences PCPE 1 100 000 € DT - Communauté 360

2020 278266 AUBE
Personnes

âgées
EHPAD 100008739 EHPAD ASIMAT LA SALAMANDRE Lusigny-sur-Barse 100000835 ASIMAT

Privés à but non

lucratif
01/09/20 24/09/20 01/11/20 01/11/20 Transformation PAD HP 15 96 000 € Redéploiement

2020 272279 AUBE
Personnes

âgées
EHPAD 100005925 EHPAD "LE PARC" ET "FONTARCE" Bar-sur-Seine 100000058

HOPITAL LOCAL DE BAR-SUR-

SEINE
01/03/19 25/04/19 01/04/20 04/05/20 Transformation PAD HT 3 38 400 € Redéploiement

2020 276698 BAS-RHIN Adultes
Centre de

Ressources
670020635 CREHPSY Strasbourg 670001338

ASSOCIATION ROUTE

NOUVELLE ALSACE

Privés à but non

lucratif
01/01/20 01/01/20 01/01/20 01/01/20 Création Déf. Psy Fonction Ressource 0,1 47 225 €

DT - SQEOMS

Développement

2020 276698 BAS-RHIN Adultes
Centre de

Ressources
670020635 CREHPSY Strasbourg 670001338

ASSOCIATION ROUTE

NOUVELLE ALSACE

Privés à but non

lucratif
01/01/20 01/01/20 01/01/20 01/01/20 Création Déf. Psy Fonction Ressource 0,01 112 775 €

DT - SQEOMS

Développement

2020 276938 BAS-RHIN Adultes SAMSAH 670014976 SAMSAH APEI CENTRE ALSACE Sélestat 670794825 APEI CENTRE ALSACE
Privés à but non

lucratif
01/01/20 01/01/20 01/01/20 01/01/20 Extension Déf. Psy Milieu ordinaire 5 75 000 €

DT - SQEOMS

Développement

2020 278750 BAS-RHIN Enfants IME 670780311
IME EUROMETROPLOLE ARSEA

SIMONE VEIL
Lingolsheim 670794163 ASSOCIATION ARSEA

Privés à but non

lucratif
01/09/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Création Toutes Déficiences EMAS 1 90 000 € DT - Ecole inclusive

2020 277182 BAS-RHIN Enfants SESSAD 670798297 SESSAD AUGUSTE JACOUTOT Strasbourg 670781293
ASSOCIATION ADELE DE

GLAUBITZ

Privés à but non

lucratif
01/09/19 01/09/19 01/09/20 01/09/20 Rebasage Autisme-TED UE en élémentaire 0,4 40 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 278951 HAUTE-MARNE Enfants IME 520780198
IME LE BOIS L'ABBESSE SAINT

DIZIER/Communauté 360
Saint-Dizier 520782988

ASSOCIATION LE BOIS

L'ABBESSE

Privés à but non

lucratif
01/06/20 01/06/20 01/06/20 01/06/20 Création Toutes Déficiences PCPE 1 100 000 € DT - Communauté 360

2020 278339 HAUTE-MARNE Enfants IME 520780404 IME VAL DE SUIZE Chaumont 540019726 UGECAM NORD-EST
Privés à but non

lucratif
01/07/20 06/06/20 01/09/20 01/09/20 Requalification Déf. Intellectuelles Semi-Internat 5 45 000 € Redéploiement

2020 278749 HAUTE-MARNE Enfants ITEP 520780206 ITEP HENRI VIET VAL DE MEUSE Val-de-Meuse 590799730 ASSO A.L.E.F.P.A.
Privés à but non

lucratif
01/09/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Création Toutes Déficiences EMAS 1 90 000 € DT - Ecole inclusive

2020 276705 HAUTE-MARNE Enfants ITEP 520003070 ITEP MONTIER EN DER Montier-en-Der 520783044 FONDATION LUCY LEBON 01/09/20 01/06/20 01/09/20 01/06/20 Requalification Troubles du comportement Internat 5 50 000 € DT - Situations critiques

2020 278214 HAUTE-MARNE Enfants ITEP 520003138
ITEP ADOLESCENT LUCY LEBON ST

DIZIER
Saint-Dizier 520783044 FONDATION LUCY LEBON

Privés à but non

lucratif
01/07/20 26/05/20 01/09/20 01/06/20 Requalification Troubles du comportement Semi-Internat 5 117 124 € Redéploiement

2020 278181 HAUTE-MARNE Enfants SESSAD 520003872 SESSAD TSL Chaumont 520782004 ADPEP 52
Privés à but non

lucratif
01/04/20 28/07/20 01/09/20 01/09/20 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 2 40 491 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 278181 HAUTE-MARNE Enfants SESSAD 520003872 SESSAD TSL Chaumont 520782004 ADPEP 52
Privés à but non

lucratif
01/04/20 28/07/20 01/09/20 01/09/20 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 1 8 956 € DT - 3eme Plan Autisme

2020 278340 HAUTE-MARNE Enfants SESSAD 520784471 SESSAD BROTTES Chaumont 540019726 UGECAM NORD-EST
Privés à but non

lucratif
01/07/20 06/06/20 01/09/20 01/09/20 Création Déf. Intellectuelles Milieu ordinaire 2 35 000 € Redéploiement

2020 278213 HAUTE-MARNE Enfants SESSAD 520783960 SESSAD DE MONTIER-EN-DER Montier-en-Der 520783044 FONDATION LUCY LEBON
Privés à but non

lucratif
01/04/20 01/01/20 01/04/20 01/01/20 Requalification Troubles du comportement Milieu ordinaire 3 23 125 € Redéploiement

2020 945 HAUTE-MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 520782178

EHPAD RES DES AINES CH

MONTIER-EN-DER
MONTIER-EN-DER 520780065

CENTRE HOSPITALIER DE

MONTIER-EN-DER

Etablissements

Publics
01/10/10 30/12/10 16/11/20 16/11/20 Extension PAD HT 2 21 200 € DT - PSGA

2020 221596 HAUTE-MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 520782178

EHPAD RES DES AINES CH

MONTIER-EN-DER
MONTIER-EN-DER 520780065

CENTRE HOSPITALIER DE

MONTIER-EN-DER

Etablissements

Publics
01/01/20 28/12/12 01/11/20 16/11/20 Création Alzheimer PASA 1 63 798 € DT - Plan Alz

2020 276826 HAUTE-MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 520781592

EHPAD DU CH DE BOURBONNE LES

BAINS
Bourbonne-les-Bains 520780024

CTRE HOSPITALIER

BOURBONNE-LES-BAINS
01/03/19 01/01/20 01/01/20 01/01/20 Création Alzheimer UHR 14 240 881 € DT - PMND

2020 271240 HAUT-RHIN Adultes MAS 680004132
MAS INSTITUT SAINT ANDRE

CERNAY
CERNAY 670781293

ASSOCIATION ADELE DE

GLAUBITZ

Privés à but non

lucratif
01/01/16 01/01/18 01/03/20 01/03/20 Extension Autres Handicaps rares Accueil temporaire 3 210 000 €

DT - PPH et schémas HR

1/2

2020 271240 HAUT-RHIN Adultes MAS 680004132
MAS INSTITUT SAINT ANDRE

CERNAY
CERNAY 670781293

ASSOCIATION ADELE DE

GLAUBITZ

Privés à but non

lucratif
01/01/16 01/01/18 01/03/20 01/03/20 Extension Autres Handicaps rares Internat 5 350 000 €

DT - PPH et schémas HR

1/2

2020 277697 HAUT-RHIN Adultes SAMSAH 680022571 SAMSAH ALISTER COLMAR Colmar 680015708 ASSOCIATION ALISTER
Privés à but non

lucratif
01/03/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Transformation Déf. Intellectuelles Milieu ordinaire 15 127 500 €

DT - SQEOMS

Transformation

2020 277304 HAUT-RHIN Enfants CAMSP 680020625 CAMSP DE THANN Thann 680000023
ASSOCIATION AU FIL DE LA

VIE

Privés à but non

lucratif
01/07/20 01/07/20 01/07/20 01/07/20 Extension Autisme-TED PCO TND 1 120 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 278221 HAUT-RHIN Enfants
Etab. pour

Polyhandicapés
680010956 RESONANCE Wintzenheim 680001500 ASSOCIATION RESONANCE

Privés à but non

lucratif
01/07/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Requalification Autisme-TED Internat 8 553 559 € Redéploiement

2020 278221 HAUT-RHIN Enfants
Etab. pour

Polyhandicapés
680010956 RESONANCE Wintzenheim 680001500 ASSOCIATION RESONANCE

Privés à but non

lucratif
01/07/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Requalification Polyhandicap Semi-Internat 5 345 974 € Redéploiement

2020 279000 HAUT-RHIN Enfants IME 680001435 IME PAYS DE COLMAR Colmar 670794163 ASSOCIATION ARSEA
Privés à but non

lucratif
01/09/20 01/10/20 01/10/20 01/10/20 Extension Autisme-TED DAR 1 140 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 278955 HAUT-RHIN Enfants SESSAD 680014123
SESSAD PAPILLONS

BLANCS/Communauté 360
Mulhouse 680011475

ADAPEI PAPILLONS BLANCS

D'ALSACE

Privés à but non

lucratif
01/06/20 01/06/20 01/06/20 01/06/20 Création Toutes Déficiences PCPE 1 100 000 € DT - Communauté 360

2020 278742 HAUT-RHIN Enfants SESSAD 680014123 SESSAD PAPILLONS BLANCS Mulhouse 680011475
ADAPEI PAPILLONS BLANCS

D'ALSACE

Privés à but non

lucratif
01/08/20 01/08/20 01/08/20 01/08/20 Création Toutes Déficiences EMAS 1 90 000 € DT - Ecole inclusive

2020 278195 HAUT-RHIN Enfants SESSAD 680000080
INSTITUT EDUCATION MOTRICE LES

ACACIAS
Pfastatt 750719239 APF FRANCE HANDICAP

Privés à but non

lucratif
01/03/20 01/03/20 01/03/20 01/03/20 Transformation Déf. Motrices Milieu ordinaire 13 257 400 € Redéploiement

2020 278195 HAUT-RHIN Enfants SESSAD 680000080
INSTITUT EDUCATION MOTRICE LES

ACACIAS
Pfastatt 750719239 APF FRANCE HANDICAP

Privés à but non

lucratif
01/03/20 01/03/20 01/03/20 01/03/20 Transformation Déf. Motrices Milieu ordinaire 2 39 600 € Redéploiement

2020 277171 HAUT-RHIN Enfants SESSAD 680012853 SESSAD LES CATHERINETTES Colmar 670794163 ASSOCIATION ARSEA
Privés à but non

lucratif
01/01/20 07/09/20 01/09/20 07/09/20 Extension Autisme-TED UE en maternelle 1 280 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 273166 HAUT-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 680004470 MR JEAN DOLLFUS - EHPAD MULHOUSE 680001666 FONDATION JEAN DOLLFUS

Privés à but non

lucratif
01/10/18 28/09/17 01/02/20 01/02/20 Extension PAD HT 5 66 625 € DT - PSGA

2020 273406 HAUT-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 680004470 MR JEAN DOLLFUS - EHPAD MULHOUSE 680001666 FONDATION JEAN DOLLFUS

Privés à but non

lucratif
01/01/19 28/09/17 01/02/20 01/02/20 Requalification PAD HT 1 10 574 € Marge Gestion

2020 277505 HAUT-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 680014859 EHPAD DU DIACONAT COLMAR Colmar 680000643

FONDATION DE LA MAISON

DU DIACONAT

Privés à but non

lucratif
01/07/19 07/11/19 01/09/20 01/11/20 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT - PMND
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2020 278274 HAUT-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 680017019

EHPAD HEIMELIG SITE SEPPOIS LE

BAS
Seppois-le-Bas 750721300

FONDATION DE L'ARMEE DU

SALUT

Privés à but non

lucratif
01/03/20 01/03/20 01/03/20 01/03/20 Requalification PAD HP 2 21 838 € Redéploiement

2020 278275 HAUT-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 680017407 EHPAD PERE FALLER Bellemagny 680017381

ASSOCIATION ENTRAIDE

PERE FALLER

Privés à but non

lucratif
01/03/20 01/03/20 01/03/20 01/03/20 Requalification PAD HP 1 10 919 € Redéploiement

2020 278194 MARNE Adultes SSIAD 510011562
SSIAD FAMILLES RURALES SUD EST

MARNAIS
Vitry-le-François 510006703

FAMILLES RURALES DE LA

MARNE

Privés à but non

lucratif
01/04/20 18/06/20 01/07/20 01/07/20 Extension Toutes Déficiences SIAD 1 15 000 €

DT - SQEOMS

Développement

2020 277297 MARNE Enfants CAMSP 510023815
CAMSP "BIEN NAITRE EN

CHAMPAGNE-ARDENN
Reims 510009665

ASSOC AIDE AUX IMC NORD-

EST

Privés à but non

lucratif
01/07/20 01/07/20 01/07/20 01/07/20 Extension Autisme-TED PCO TND 1 115 172 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 277300 MARNE Enfants CAMSP 510023815
CAMSP "BIEN NAITRE EN

CHAMPAGNE-ARDENN
Reims 510009665

ASSOC AIDE AUX IMC NORD-

EST

Privés à but non

lucratif
01/07/20 01/07/20 01/07/20 01/07/20 Extension Autisme-TED PCO TND 0,1 4 828 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 278208 MARNE Enfants IME 510000342 INSTITUT MEDICO EDUCATIF
Châlons-en-

Champagne
510009582 A C P E I

Privés à but non

lucratif
01/04/20 23/06/20 01/04/20 23/06/20 Requalification Déf. Intellectuelles Accueil temporaire 2 103 136 € Redéploiement

2020 278250 MARNE Enfants

Institut

d'Education

Sensorielle

510000300
CRESVAL INSTITUT MICHEL

FANDRE
Reims 510000623

ASS. GESTION DE L'INST

MICHEL FANDRE

Privés à but non

lucratif
01/07/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Requalification Def sensorielles Semi-Internat 1 26 848 € Redéploiement

2020 278950 MARNE Enfants SESSAD 510023328 SESSAD GALILEE/Communauté 360 Reims 510009566
LES PAPILLONS BLANCS EN

CHAMPAGNE

Privés à but non

lucratif
01/06/20 01/06/20 01/06/20 01/06/20 Création Toutes Déficiences PCPE 1 100 000 € DT - Communauté 360

2020 276963 MARNE Enfants SESSAD 510023955 S.S.E.S.A.D DU CRESVAL Reims 510000623
ASS. GESTION DE L'INST

MICHEL FANDRE
01/07/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Requalification Def sensorielles Milieu ordinaire 2 31 228 € Redéploiement

2020 278748 MARNE Enfants SESSAD 510023955 S.S.E.S.A.D DU CRESVAL Reims 510000623
ASS. GESTION DE L'INST

MICHEL FANDRE

Privés à but non

lucratif
01/09/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Création Toutes Déficiences EMAS 1 90 000 € DT - Ecole inclusive

2020 278209 MARNE Enfants SESSAD 510015308 SESSAD ELAN ARGONNAIS Suippes 510009640
ASSOCIATION ELAN

ARGONNAIS

Privés à but non

lucratif
01/03/20 01/07/20 01/09/20 01/09/20 Transformation Déf. Intellectuelles Milieu ordinaire 4 38 808 € Redéploiement

2020 277451 MARNE Enfants SESSAD 510023765 SESSAD ASSOCIATION ANAIS Reims 750065591 FONDATION ANAIS
Privés à but non

lucratif
01/04/20 01/07/20 01/09/20 01/09/20 Création Troubles du comportement Milieu ordinaire 3 45 654 € Redéploiement

2020 278212 MARNE Enfants SESSAD 510023690 SESSAD 51 "LUCY LEBON" Vitry-le-François 520783044 FONDATION LUCY LEBON
Privés à but non

lucratif
01/04/20 01/01/20 01/04/20 01/01/20 Requalification Troubles du comportement Milieu ordinaire 3 23 125 € Redéploiement

2020 277494 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510012172 EHPAD "LES OPALINES D'ATHIS" Athis 510022601

E.U.R.L "LES OPALINES-

ATHIS"

Privés à caractère

commercial
01/07/19 02/08/19 01/07/20 01/12/20 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT - PMND

2020 277495 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510006018

RESID. " ORPEA LA MONTAGNE DE

REIMS"
Villers-Allerand 920030152 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL

Privés à caractère

commercial
01/07/19 02/08/19 01/09/20 14/09/20 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT - PMND

2020 277497 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510008808 RÉSIDENCE PAUL GÉRARD Vertus 510000896 MAISON DE RETRAITE

Etablissements

Publics
01/07/19 02/08/19 01/01/20 07/01/20 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT - PMND

2020 278280 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510002090 RESIDENCE AUGE-COLIN Avize 510000888 RESIDENCE AUGE-COLIN

Etablissements

Publics
01/03/20 01/01/20 01/03/20 01/01/20 Requalification PAD HP 3 39 300 € Redéploiement

2020 276966 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510003536 MAISON DE RETRAITE LE VILLAGE

Châlons-en-

Champagne
510000037

CENTRE HOSPITALIER DE

CHALONS
01/03/19 01/01/20 01/01/20 01/01/20 Requalification PAD HT 2 29 218 € Redéploiement

2020 278278 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510004286 RESIDENCE WILSON CHU REIMS Reims 510000029 CHU REIMS

Etablissements

Publics
01/03/20 01/01/20 01/03/20 01/01/20 Requalification PAD HT 4 45 600 € Redéploiement

2020 278279 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510006661

MAISON DE RETRAITE - CH

D'EPERNAY
Épernay 510000060

CENTRE HOSPITALIER

D'EPERNAY

Etablissements

Publics
01/03/20 01/01/20 01/03/20 01/01/20 Requalification PAD HT 5 57 000 € Redéploiement

2020 271214 MARNE
Personnes

âgées

Plateforme d'acc.

et de répit
510003783 EHPAD SARRAIL

Châlons-en-

Champagne
510009517

CCAS DE CHALONS-EN-

CHAMPAGNE

Etablissements

Publics
01/06/19 29/07/20 01/09/20 15/11/20 Création Alzheimer Plateforme 100 000 € DT - PMND

2020 277163
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes CRA 540015468

CENTRE REG ET UNITE LOCALE

AUTISME
Laxou 540000056

CENTRE

PSYCHOTHERAPIQUE NANCY

Etablissements

Publics
01/01/20 01/01/20 01/01/20 01/01/20 Rebasage Autisme-TED Fonction Ressource 1 172 500 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 278173
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes FAM 540020344 FAM " LES CHARMILLES " Malzéville 540020294

ASSOCIATION VIVRE AVEC

L'AUTISME

Privés à but non

lucratif
01/07/20 25/06/20 01/09/20 01/09/20 Extension Autisme-TED Semi-Internat 1 25 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 273726
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes MAS 540004538

MAS IRENE PIERRE A NANCY

ALAGH
Nancy 540001385 A L A G H 01/03/19 01/10/19 01/11/20 01/11/20 Extension Toutes Déficiences Dispositif Hors les Murs 2 160 000 €

DT - SQEOMS

Développement

2020 277302
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Enfants CAMSP 540019775 CAMSP DU PAYS HAUT ( APAMSP ) Mont-Saint-Martin 540001856 APAMSP

Privés à but non

lucratif
01/07/20 01/07/20 01/07/20 01/07/20 Extension Autisme-TED PCO TND 1 120 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 278740
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Enfants IME 540000239

I.M.E "R. CAREL" A ST NICOLAS DE

PORT
Saint-Nicolas-de-Port 540006749 A.E.I.M.

Privés à but non

lucratif
01/08/20 01/08/20 01/08/20 01/08/20 Création Toutes Déficiences EMAS 1 90 000 € DT - Ecole inclusive

2020 278952
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Enfants SESSAD 540004447

SCE SOINS EDUC SPEC DOM

AEIM/Communauté 360
Villers-lès-Nancy 540006749 AEIM

Privés à but non

lucratif
01/06/20 01/06/20 01/06/20 01/06/20 Création Toutes Déficiences PCPE 1 100 000 € DT - Communauté 360

2020 277169
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Enfants SESSAD 540004447 SCE SOINS EDUC SPEC DOM AEIM

VILLERS LES

NANCY
540006749 A.E.I.M 01/09/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Extension Autisme-TED UE en maternelle 1 280 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 278172
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Enfants SESSAD 540020302 SESSAD VIVRE AVEC L'AUTISME Malzéville 540020294

ASSOCIATION VIVRE AVEC

L'AUTISME

Privés à but non

lucratif
01/07/20 22/06/20 01/07/20 01/07/20 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 5 120 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 278758
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Enfants SESSAD 540022662

SESSAD MAXEVILLE ASSOCIATION

JB THIERY
Maxéville 540002177

ASSOCIATION JEAN-BAPTISTE

THIERY

Privés à but non

lucratif
01/09/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Extension Autisme-TED UE en élémentaire 1 140 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 278308
MEURTHE-ET-

MOSELLE

Personnes

âgées
EHPAD 540002656

MAISON DE RETRAITE SIMON

BENICHOU
Nancy 540001245

OEUVRE ISRAELITE SECOURS

MALADES

Privés à but non

lucratif
01/07/20 01/07/20 01/07/20 01/07/20 Transformation PAD AJ 2 22 080 € Redéploiement

2020 277498
MEURTHE-ET-

MOSELLE

Personnes

âgées
EHPAD 540014198

MAIS DE RETRAITE RESIDENCE LES

CYGNES
Nancy 920030152 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL

Privés à caractère

commercial
01/07/19 17/10/19 01/03/20 03/03/20 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT - PMND

2020 278792 MEUSE Adultes CPO 550007942 CPO EPNAK SITE MEUSE Bar-le-Duc 910808781
ETAB PUBLIC NAT ANTOINE

KOENIGSWARTER

Etablissements

Publics
01/09/20 01/11/20 01/11/20 01/11/20 Extension Toutes Déficiences Externat 5 100 000 € Redéploiement

2020 272660 MEUSE Adultes FAM 550007058 FAM JULIEN DESTREZ Clermont-en-Argonne 550007561 SEISAAM
Etablissements

Publics
01/01/14 19/09/14 01/01/20 01/01/20 Création PHV Internat 6 149 298 €

DT - PPH et schémas HR

1/2

2020 278167 MEUSE Adultes FAM 550005698 FAM RES J.FONTAINE SITE VERDUN Verdun 550005003 ADAPEI DE LA MEUSE
Privés à but non

lucratif
01/06/20 01/06/20 01/06/20 01/06/20 Requalification Autisme-TED Internat 10 100 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 276974 MEUSE Adultes FAM 550005698 FAM RES J.FONTAINE SITE VERDUN Verdun 550005003 ADAPEI DE LA MEUSE 01/06/20 01/06/20 01/06/20 01/06/20 Requalification Déf. Psy Internat 9 35 000 € Redéploiement

2020 278217 MEUSE Adultes MAS 550001028
MAS LES PLEIADES COMMERCY JB

THIERY
Commercy 540002177

ASSOCIATION JEAN-BAPTISTE

THIERY

Privés à but non

lucratif
01/04/20 10/06/20 01/04/20 10/06/20 Requalification Autisme-TED Internat 13 130 000 € Redéploiement

2020 278953 MEUSE Enfants SESSAD 550005961
SESSAD BAR LE DUC/Communauté

360
Bar-le-Duc 550007561 SEISAAM

Etablissements

Publics
01/06/20 01/06/20 01/06/20 01/06/20 Création Toutes Déficiences PCPE 1 100 000 € DT - Communauté 360

2020 277452 MEUSE Enfants SESSAD 550004972 SESSAD DE L'APF Verdun 750719239 APF FRANCE HANDICAP
Privés à but non

lucratif
01/01/19 02/10/19 01/01/20 01/01/20 Extension

Evolution du public -

polyhandicap
Milieu ordinaire 3 51 000 € Redéploiement

2020 278745 MEUSE Enfants SESSAD 550004972 SESSAD DE L'APF Verdun 750719239 APF FRANCE HANDICAP
Privés à but non

lucratif
01/09/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Création Toutes Déficiences EMAS 1 90 000 € DT - Ecole inclusive

2020 278165 MEUSE Enfants SESSAD 550003545 SESSAD DEFICIENTS AUDITIFS Bar-le-Duc 550003933
ASS PUPILLES

ENSEIGNEMENT PUBLIC

Privés à but non

lucratif
01/04/20 01/06/20 01/06/20 01/06/20 Extension Déf. Auditives Milieu ordinaire 4 72 000 €

DT - PPH et schémas HR

1/2

2020 277700 MEUSE Enfants SESSAD 550007066
SESSAD AUTISTES ADAPEI DE LA

MEUSE
Bar-le-Duc 550005003 ADAPEI DE LA MEUSE

Privés à but non

lucratif
01/06/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Extension Autisme-TED UE en élémentaire 1 140 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 277500 MEUSE
Personnes

âgées
EHPAD 550000087

MAISON DE RETRAITE JEAN

GUILLOT
Stenay 550000244

ETAB SOC MEDICO-SOC

COMMUNAL MR STENAY

Etablissements

Publics
01/07/19 29/11/19 01/04/20 09/03/20 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT - PMND

2020 278954 MOSELLE Adultes MAS 570011718
MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE

AUGNY/Communauté 360
Augny 750719239 APF FRANCE HANDICAP

Privés à but non

lucratif
01/06/20 01/06/20 01/06/20 01/06/20 Création Toutes Déficiences PCPE 1 100 000 € DT - Communauté 360

2020 278158 MOSELLE Adultes MAS 570027466 MAS DU CH DE LORQUIN Lorquin 570000133 CH DE LORQUIN
Etablissements

Publics
01/01/20 01/01/20 01/01/20 01/01/20 Extension Déf. Psy Internat 6 157 587 €

DT - PPH et schémas HR

1/2

2020 278373 MOSELLE Adultes MAS 570029579
MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE

OPALINE
Sarreguemines 570000141 CHS DE SARREGUEMINES

Etablissements

Publics
01/03/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Transformation Déf. Psy Internat 37 2 704 774 € Transfert

2020 278373 MOSELLE Adultes MAS 570029579
MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE

OPALINE
Sarreguemines 570000141 CHS DE SARREGUEMINES

Etablissements

Publics
01/03/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Transformation Déf. Psy Semi-Internat 5 245 390 € Transfert

2020 278163 MOSELLE Adultes SSIAD 570012849
SSIAD DE COURCELLES

CHAUSSY/SOLGNE
Courcelles-Chaussy 570000877

ASSOCIATION FONDATION

BOMPARD

Privés à but non

lucratif
01/03/20 04/03/20 01/06/20 01/06/20 Extension Toutes Déficiences SIAD 1 15 675 €

DT - PPH et schémas HR

1/2

2020 278743 MOSELLE Enfants CAMSP 570004044
CAMSP APF DE MOSELLE SITE DE

METZ
Metz 750719239 APF FRANCE HANDICAP

Privés à but non

lucratif
01/08/20 01/08/20 01/08/20 01/08/20 Création Toutes Déficiences EMAS 1 90 000 € DT - Ecole inclusive

2020 277308 MOSELLE Enfants CAMSP 570004044
CAMSP APF DE MOSELLE SITE DE

METZ
Metz 750719239 APF FRANCE HANDICAP

Privés à but non

lucratif
01/07/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Extension Autisme-TED PCO TND 14 069 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 277308 MOSELLE Enfants CAMSP 570004044
CAMSP APF DE MOSELLE SITE DE

METZ
Metz 750719239 APF FRANCE HANDICAP

Privés à but non

lucratif
01/07/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Extension Autisme-TED PCO TND 30 344 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme
1
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2020 277308 MOSELLE Enfants CAMSP 570004044
CAMSP APF DE MOSELLE SITE DE

METZ
Metz 750719239 APF FRANCE HANDICAP

Privés à but non

lucratif
01/07/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Extension Autisme-TED PCO TND 75 587 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 277460 MOSELLE Enfants IEM 570005082
I.E.M. DE MOSELLE -TERRITOIRE DE

METZ
Ars-Laquenexy 750719239 APF FRANCE HANDICAP

Privés à but non

lucratif
29/05/19 29/05/19 01/02/20 01/02/20 Extension Déf. Motrices Accueil séquentiel 2 19 200 € Redéploiement

2020 277183 MOSELLE Enfants IME 570000208 IME "LE HIMMELSBERG" GCMS 3S Sarreguemines 570024737 GCMS 3S
Privés à but non

lucratif
01/01/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Extension Autisme-TED UE en élémentaire 100 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 277183 MOSELLE Enfants IME 570000208 IME "LE HIMMELSBERG" GCMS 3S Sarreguemines 570024737 GCMS 3S
Privés à but non

lucratif
01/01/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Extension Autisme-TED UE en élémentaire 40 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 277782 MOSELLE Enfants IME 570000315 I.M.E. "LE ROSAIRE" Rettel 670014604
FONDATION VINCENT DE

PAUL

Privés à but non

lucratif
01/01/20 22/11/19 01/01/20 01/01/20 Requalification Déf. Intellectuelles

Augmentation Amplitudes

Ouverture
12 0 € Redéploiement

2020 278216 MOSELLE Enfants IME 570000190 I.M.PRO. DE MORHANGE Morhange 570008045 CMSEA
Privés à but non

lucratif
01/06/20 08/06/20 01/06/20 08/06/20 Requalification Autisme-TED Internat 2 90 475 € Redéploiement

2020 278216 MOSELLE Enfants IME 570000190 I.M.PRO. DE MORHANGE Morhange 570008045 CMSEA
Privés à but non

lucratif
01/06/20 08/06/20 01/06/20 08/06/20 Requalification Déf. Psy Internat 8 361 899 € Redéploiement

2020 278216 MOSELLE Enfants IME 570000190 I.M.PRO. DE MORHANGE Morhange 570008045 CMSEA
Privés à but non

lucratif
01/06/20 08/06/20 01/06/20 08/06/20 Requalification Autisme-TED Semi-Internat 1 33 928 € Redéploiement

2020 278216 MOSELLE Enfants IME 570000190 I.M.PRO. DE MORHANGE Morhange 570008045 CMSEA
Privés à but non

lucratif
01/06/20 08/06/20 01/06/20 08/06/20 Requalification Déf. Intellectuelles Semi-Internat 2 67 856 € Redéploiement

2020 278216 MOSELLE Enfants IME 570000190 I.M.PRO. DE MORHANGE Morhange 570008045 CMSEA
Privés à but non

lucratif
01/06/20 08/06/20 01/06/20 08/06/20 Requalification Déf. Psy Semi-Internat 1 33 928 € Redéploiement

2020 276952 MOSELLE Enfants SESSAD 570005066 SESSAD / APF FREYMING Freyming-Merlebach 750719239 APF FRANCE HANDICAP 01/07/19 01/07/19 01/01/20 01/01/20 Extension Polyhandicap Milieu ordinaire 5 90 000 €
DT - SQEOMS

Développement

2020 278215 MOSELLE Enfants SESSAD 570027110
SESSAD PRO "MOISSONS

NOUVELLES"
Boulay-Moselle 750720831

ASSOCIATION MOISSONS

NOUVELLES

Privés à but non

lucratif
01/07/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Requalification Troubles du comportement Milieu ordinaire 2 12 580 € Redéploiement

2020 277005 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570004374 EHPAD "HOME PREVILLE" Moulins-lès-Metz 570001313

ASSOCIATION "HOME DE

PREVILLE"

Privés à but non

lucratif
01/01/20 01/01/20 01/01/20 01/01/20 Transformation PAD HP 4 43 200 € Redéploiement

2020 260856 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570004663 EHPAD"SAINT CHRISTOPHE" WALSCHEID 570001354

ASS ST CHRISTOPHE DE

WALSCHEID

Privés à but non

lucratif
26/11/15 26/11/15 01/12/20 01/12/20 Création PAD HP 15 162 000 € DT - PSGA

2020 269928 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570029413 EHPAD MANOM Manom 570029405 SNC EHPAD MANOM

Privés à caractère

commercial
15/03/17 04/04/17 01/11/20 16/11/20 Création PAD HP 80 864 000 € Autres

2020 272067 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570029413 EHPAD MANOM Manom 570029405 SNC EHPAD MANOM

Privés à caractère

commercial
15/03/17 04/04/17 01/11/20 16/11/20 Création Alzheimer HT 3 32 100 € Autres

2020 141635 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570023853 METZ HPM "Résidence Ste Marie" METZ QUEULEU 570023630 Hôpitaux Privés de Metz (HPM)

Privés à but non

lucratif
01/03/17 06/01/17 01/01/20 01/01/20 Extension PAD HP 22 237 600 € DT - PSGA

2020 270059 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570004663 EHPAD"SAINT CHRISTOPHE" WALSCHEID 570001354

ASS ST CHRISTOPHE DE

WALSCHEID

Privés à but non

lucratif
01/05/19 07/10/19 01/12/20 01/12/20 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT - Plan Alz

2020 273622 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570024075 EHPAD DE GORZE GORZE 570011387

ETS PUBLIC

DEPARTEMENTAL DE SANTE

Etablissements

Publics
01/01/19 12/03/20 01/07/20 02/09/20 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT - Plan Alz

2020 276986 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570001032 EHPAD "STE CROIX" Bouzonville 750056368

ASSOCIATION MONSIEUR

VINCENT
01/01/20 26/09/19 01/01/20 01/01/20 Transformation Alzheimer HT 1 10 700 € Redéploiement

2020 278371 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570011734 EHPAD "RESIDENCE LE PARC" Metz 570005165 CHR METZ-THIONVILLE

Etablissements

Publics
01/01/20 01/12/20 01/06/20 01/12/20 Requalification PAD HT 6 64 200 € Redéploiement

2020 51171 MOSELLE
Personnes

âgées
SSIAD 570012625 SSIAD DE BOULAY-BOUZONVILLE Boulay-Moselle 570028449 ALYS

Privés à but non

lucratif
01/01/20 28/04/20 01/06/20 01/06/20 Extension PAD ESA 0,6 90 000 € DT avant 2011

2020 278291 MOSELLE
Personnes

âgées
SSIAD 570022491 SSIAD DE SARREGUEMINES Sarreguemines 570026823 ASSOCIATION AMAPA

Privés à but non

lucratif
01/01/20 15/05/20 01/06/20 01/09/20 Extension PAD ESA 0,2 30 000 € DT avant 2011

2020 278292 MOSELLE
Personnes

âgées
SSIAD 570011866 SSIAD DE DIEUZE Dieuze 570000497 HOPITAL "SAINT JACQUES"

Etablissements

Publics
01/01/20 15/05/20 01/06/20 01/07/20 Extension PAD ESA 0,2 30 000 € DT avant 2011

2020 235763 MOSELLE
Personnes

âgées
SSIAD 570013979 SSIAD DE ROMBAS Ennery 570028449 ALYS

Privés à but non

lucratif
01/01/20 28/04/20 01/06/20 01/06/20 Extension PAD ESA 0,3 45 000 € DT - PSGA

2020 229040 MOSELLE
Personnes

âgées
SSIAD 570012849

SSIAD PA de Courcelles-

Chaussy/Solgne

COURCELLES

CHAUSSY
570000877 Association Fondation Bompard

Privés à but non

lucratif
01/06/18 04/03/20 01/04/20 22/06/20 Extension PAD SIAD 4 42 000 € DT - PSGA

2020 278751 VOSGES Enfants CAMSP 880006366 CAMSP EPINAL Épinal 750719239 APF FRANCE HANDICAP
Privés à but non

lucratif
01/09/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Création Toutes Déficiences EMAS 1 90 000 € DT - Ecole inclusive

2020 277309 VOSGES Enfants CAMSP 880006366 CAMSP EPINAL Épinal 750719239 APF FRANCE HANDICAP
Privés à but non

lucratif
01/07/20 23/09/20 01/10/20 01/10/20 Extension Autisme-TED PCO TND 1 80 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 278956 VOSGES Enfants IME 880781232 IME "CLAIR MATIN" ST-AME Saint-Amé 880785068 ADAPEI 88
Privés à but non

lucratif
01/06/20 01/06/20 01/06/20 01/06/20 Création Toutes Déficiences PCPE 1 100 000 € DT - Communauté 360

2020 278183 VOSGES Enfants IME 880780440
IME JEAN POIROT A FONTENOY

(AVSEA)/Communauté 360
Fontenoy-le-Château 880785084 AVSEA

Privés à but non

lucratif
01/09/20 01/09/20 01/09/20 01/09/20 Extension Autisme-TED DAR 1 140 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2020 276957 VOSGES Enfants SESSAD 880785647 SESSAD ADAPEI EPINAL Épinal 880785068 ADAPEI 88
Privés à but non

lucratif
01/02/20 01/02/20 01/10/20 01/10/20 Extension Troubles Langage Milieu ordinaire 10 180 000 €

DT - SQEOMS

Développement

2020 267622 VOSGES
Personnes

âgées
EHPAD 880788849 MAISON RETRAITE "NOTRE DAME" EPINAL 880784541 C C A S D'EPINAL

Etablissements

Publics
01/01/19 14/01/20 01/09/20 01/11/20 Création Alzheimer PASA 1 54 684 € DT - Plan Alz

2020 278368 VOSGES
Personnes

âgées
EHPAD 880788849 MAISON RETRAITE "NOTRE DAME" Épinal 880784541 CCAS D'EPINAL

Etablissements

Publics
01/01/20 14/01/20 01/09/20 01/11/20 Transformation PAD HP 21 297 197 € Redéploiement

2020 278343 VOSGES
Personnes

âgées
EHPAD 880783428 MAISON DE RETRAITE "LA CLAIRIE" Bresse 880784491 CCAS DE LA BRESSE

Etablissements

Publics
01/01/20 01/01/20 01/03/20 01/01/20 Transformation PAD HP 5 63 825 € Redéploiement

2021 273668 ARDENNES Adultes FAM 80009996
FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE LA

BARAUDEL
ATTIGNY 510009665 ASSOC AIDE AUX IMC Nord Est

Privés à but non

lucratif
01/04/21 01/04/21 Extension Polyhandicap Internat 4 106 000 €

DT - SQEOMS

Développement

2021 280075 ARDENNES Adultes MAS 80006414 MAS LES CAMPANULES Auvillers-les-Forges 80001407
ASSOCIATION POUR

HANDICAPES

Privés à but non

lucratif
01/06/21 01/06/21 Transformation Toutes Déficiences Externat 10 272 249 € Redéploiement

2021 260504 ARDENNES Adultes MAS 080009806 MAS Les Clos de la Fontaine Charleville-Mézières 080000086 CH BELAIR 15/04/21 15/04/21 Extension
Troubles psy stabilisés +

Déficiences
Accueil de jour 3 90 000 € DT - Prév Belgique

2021 280149 ARDENNES Adultes MAS 080006414 MAS LES CAMPANULES 080001407
ASSOCIATION POUR

HANDICAPES
15/04/21 01/06/21 Extension

Polyhandicap avec troubles du

comportement

1 place d'urgence, 2 places

d'accueil temporaire, 5 places

d'accueil de jour et 2 places de

SAVISAH

10 542 911 € DT - Prév Belgique

2021 280074 ARDENNES Adultes Equipe Mobile 080009806 Equipe Mobile - CH de BELAIR 080000086 CH BELAIR 15/04/21 01/10/21 Création Troubles psychiatriques Dispositif Hors les Murs 1 275 880 € DT - Prév Belgique

2021 280073 ARDENNES Adultes FAM 0800031408

Foyer de Vie Le Mas des Oiseaux :

transformation de places de FV en

EAM

080006810 Institut Albatros 15/04/21 01/10/21 Création Autisme-TED Internat 12 324 873 € DT - Prév Belgique

2021 271220 ARDENNES
Personnes

âgées
EHPAD 80009947 EHPAD SITE CENTRE DE SANTE Charleville-Mézières 80011174 CHI NORD ARDENNES

Etablissements

Publics
01/04/21 01/06/21 Requalification Alzheimer UHR 9 180 000 € DT - PMND

2021 278317 ARDENNES Enfants CAMSP 80003544
CENTRE D'ACTION MEDICO-

SOCIALE PRECOCE
Charleville-Mézières 80006083

ASSOCIA VAS "VERS

L'AUTONOMIE DU SUJET

Privés à but non

lucratif
01/04/21 01/04/21 Extension Autisme-TED PCO TND 1 80 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2021 278923 ARDENNES Enfants à définir à définir Dispositif croisé ASE-MS DT08 à définir à définir à définir à définir 01/06/21 01/06/21 à définir à définir à définir à définir 177 328 €
DT - Strat nat prév. et

protec. de l'enfance

2021 265238 ARDENNES
Personnes

âgées
EHPAD 80003718 EHPAD LEON BRACONNIER REVIN 750832701 SA ORPEA SIEGE SOCIAL

Privés à caractère

commercial
01/01/15 01/01/15 01/03/21 Extension PAD HP 19 182 400 € Marge Gestion

2021 276786 ARDENNES
Personnes

âgées
EHPAD 80010879 EHPAD ORPEA Charleville-Mézières 920030152 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 01/01/18 20/09/18 01/11/21 Transformation PAD HP 25 226 995 € Redéploiement

2021 276788 ARDENNES
Personnes

âgées
EHPAD 80010879 EHPAD ORPEA Charleville-Mézières 920030152 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 01/01/18 20/09/18 01/11/21 Transformation PAD HP 48 702 564 € Redéploiement

2021 273715 ARDENNES
Personnes

âgées
EHPAD 80010879 EHPAD ORPEA Charleville-Mézières 920030152 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 20/09/18 20/09/18 01/11/21 Transformation PAD HT 6 65 436 € Redéploiement

2021 276787 ARDENNES
Personnes

âgées
EHPAD 80010879 EHPAD ORPEA Charleville-Mézières 920030152 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 01/01/18 20/09/18 01/11/21 Transformation PAD HT 5 56 476 € Redéploiement
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NIVEAU 1

2021 273694 ARDENNES
Personnes

âgées
EHPAD 80003304 EHPAD MARIE BLAISE SIGNY-LE-PETIT 80000540 EHPAD MARIE-BLAISE

Privés à but non

lucratif
15/09/20 01/10/21 Création PAD AJ 6 65 436 € DT - PSGA

2021 278281 ARDENNES
Personnes

âgées
EHPAD 80003395

EHPAD GENEVIÈVE DE GAULLE

ANTHONIOZ
Rethel 80001969

GROUPE HOSPITALIER SUD

ARDENNES

Etablissements

Publics
01/01/20 02/01/21 02/01/21 Requalification PAD HT 2 22 156 € Redéploiement

2021 274855 ARDENNES
Personnes

âgées
EHPAD à créer EHPAD ROLLAND GARROS Vouziers 80001969

GROUPE HOSPITALIER SUD

ARDENNES

Etablissements

Publics
01/06/21 01/06/21 Extension Alzheimer AJ 4 43 624 € DT - PSGA

2021 265242 ARDENNES
Personnes

âgées
EHPAD à définir à définir à définir à définir à définir à définir 01/04/21 01/10/21 Extension PAD HP 12 115 200 € Marge Gestion

2021 268009 ARDENNES
Personnes

âgées
EHPAD 80003304 EHPAD MARIE BLAISE SIGNY-LE-PETIT 80000540 EHPAD MARIE-BLAISE

Privés à but non

lucratif
15/09/20 01/10/21 Création Alzheimer HT 1 10 600 € Marge Gestion

2021 273693 ARDENNES
Personnes

âgées
EHPAD 80003304 EHPAD MARIE BLAISE SIGNY-LE-PETIT 80000540 EHPAD MARIE-BLAISE

Privés à but non

lucratif
15/09/20 01/10/21 Création Alzheimer PASA 1 54 684 € DT - Plan Alz

2021 271220 ARDENNES
Personnes

âgées
EHPAD 80009947 EHPAD SITE CENTRE DE SANTE Charleville-Mézières 80011174 CHI NORD ARDENNES

Etablissements

Publics
15/09/20 01/06/21 Requalification Alzheimer UHR 5 60 881 € DT - PMND

2021 271220 ARDENNES
Personnes

âgées
EHPAD 80009947 EHPAD SITE CENTRE DE SANTE Charleville-Mézières 80011174 CHI NORD ARDENNES

Etablissements

Publics
15/09/20 01/06/21 Requalification Alzheimer UHR 9 180 000 € DT - PMND

2021 273714 ARDENNES
Personnes

âgées
EHPAD 80006067 EHPAD DU CH VOUZIERS VOUZIERS 80001969

GROUPE HOSPITALIER SUD

ARDENNES

Etablissements

Publics
01/07/20 01/01/21 Requalification Alzheimer UHR 12 216 000 € Redéploiement

2021 271216 ARDENNES
Personnes

âgées

Plateforme d'acc.

et de répit
80006067 EHPAD DU CH VOUZIERS VOUZIERS 80001969

GROUPE HOSPITALIER SUD

ARDENNES

Etablissements

Publics
01/01/20 01/01/21 Requalification Alzheimer Plateforme 1 100 000 € Redéploiement

2021 273696 ARDENNES
Personnes

âgées
SSIAD 80005721 SSIAD DU GHSA VOUZIERS 80001969

GROUPE HOSPITALIER SUD

ARDENNES

Etablissements

Publics
15/09/20 01/01/21 Transformation Alzheimer ESA 1 150 000 € Redéploiement

2021 276947 ARDENNES
Personnes

âgées
SSIAD 80005721 SSIAD DU GHSA Vouziers 80001969

GROUPE HOSPITALIER SUD

ARDENNES
15/09/20 01/01/21 Transformation PAD SIAD 15 186 000 € Redéploiement

2021 269744 AUBE Adultes FAM 100001072
FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE

"L'ADRET"
Vendeuvre-sur-Barse 100005875 APEI AUBE 01/05/20 28/07/20 01/09/21 Extension Autisme-TED Accueil temporaire 2 50 000 € DT - 3eme Plan Autisme

2021 276164 AUBE Adultes FAM 100001072
FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE

"L'ADRET"
Vendeuvre-sur-Barse 100005875 APEI AUBE 01/05/20 28/07/20 01/09/21 Extension Autisme-TED Internat 8 224 000 € DT - 3eme Plan Autisme

2021 280099 AUBE Adultes MAS à créer
EQUIPE MOBILE MAS FONTAINE DE

L'ORME
100000033 EPSMA 15/04/21 15/04/21 Création

Evolution du public -

déficiences psychiques
Activité équipe mobile 1 240 000 € DT - Prév Belgique

2021 280101 AUBE Adultes FAM 100007939
FOYER D'ACC MEDICALISÉ LES

TOMELLES
FONTVANNES 100007475 ASSOCIATION RAPHAEL 15/04/21 15/04/21 Extension

Evolution du public -

déficiences psychiques
AJ 40 000 € DT - Prév Belgique

2021 277305 AUBE Enfants CAMSP 100008556
CENTRE D'ACTION MÉDICO-

SOCIALE PRÉCOCE
Troyes 100005875 APEI AUBE

Privés à but non

lucratif
01/04/21 01/04/21 Extension Autisme-TED PCO TND 16 068 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2021 277305 AUBE Enfants CAMSP 100008556
CENTRE D'ACTION MÉDICO-

SOCIALE PRÉCOCE
Troyes 100005875 APEI AUBE

Privés à but non

lucratif
01/04/21 01/04/21 Extension Autisme-TED PCO TND 63 932 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2021 276977 AUBE Enfants
Etab.

Expérimental EH
plateforme-diagnostic-autisme-10 01/04/21 01/04/21 Création Autisme-TED Externat 0,01 100 000 € DT - 3eme Plan Autisme

2021 279712 AUBE Enfants IME 100002096 CHANTEJOIE - IME Rouilly-Saint-Loup 100005651 A S S A G E
Privés à but non

lucratif
01/03/21 01/03/21 Requalification Autisme-TED Semi-Internat 2 53 848 € Redéploiement

2021 277172 AUBE Enfants IME SNA-UEMA-DEPART 10 01/09/21 01/09/21 Extension Autisme-TED UE en maternelle 1 280 000 €
DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2021 279711 AUBE Enfants SESSAD 100007541 HOME PLEIN ESPOIR- ITEP Méry-sur-Seine 100005651 A S S A G E
Privés à but non

lucratif
01/03/21 01/03/21 Requalification Troubles du comportement Milieu ordinaire 6 134 280 € Redéploiement

2021 277706 AUBE Enfants SESSAD 100008838 SESSAD AUBTIMISME Chapelle-Saint-Luc 750022238 AFG AUTISME
Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/01/21 Création Autisme-TED PCPE 1 150 000 € DT - Situations critiques

2021 279854 AUBE Enfants SESSAD 100008838 SESSAD AUBTIMISME Chapelle-Saint-Luc 750022238 AFG AUTISME
Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 5 101 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2021 279760 AUBE Enfants SESSAD 100008986 SESSAD DE CHANTEJOIE Troyes 100005651 A S S A G E
Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Toutes Déficiences Milieu ordinaire 5 90 000 €

DT - Stratégie

déconfinement

2021 279952 AUBE Enfants SESSAD 100003458
SESSAD DÉFICIENTS INTELLEC LA

SITTELLE
Chapelle-Saint-Luc 100005875 APEI AUBE

Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Toutes Déficiences Milieu ordinaire 5 90 000 €

DT - Stratégie

déconfinement

2021 274894 AUBE
Personnes

âgées
EHPAD à définir 01/01/21 01/09/21 Transformation PAD HP 15 96 000 € Redéploiement

2021 278267 AUBE
Personnes

âgées
EHPAD 100005941

LE CLOS DES PLATANES ET HAUTS

BUISSONS
Romilly-sur-Seine 100006279

GROUPEMENT HOSPITALIER

AUBE MARNE

Etablissements

Publics
19/10/20 19/10/20 01/01/21 Requalification PAD HT 1 11 200 € Redéploiement

2021 278269 AUBE
Personnes

âgées
EHPAD 100000066 EHPAD DE NOGENT SUR SEINE Nogent-sur-Seine 100006279

GROUPEMENT HOSPITALIER

AUBE MARNE

Etablissements

Publics
19/10/20 19/10/20 01/01/21 Requalification PAD HT 1 11 200 € Redéploiement

2021 278271 AUBE
Personnes

âgées
EHPAD 100002203 RESIDENCE LES FLOTS DE L'ORVIN Traînel 100000512 EHPAD DE TRAINEL

Etablissements

Publics
01/03/20 24/09/20 01/01/21 Requalification PAD HT 2 22 400 € Redéploiement

2021 280110 AUBE
Personnes

âgées
EHPAD 100002120 EHPAD TRICOCHE MAILLARD Aix-en-Othe 100000397 EHPAD D'AIX EN OTHE

Etablissements

Publics
01/01/21 01/06/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT avant 2011

2021 278210 BAS-RHIN Adultes FAM 670006113
FAM LE CHATAIGNER ET FAM LE

CHARME
Châtenois 670794825 APEI CENTRE ALSACE

Privés à but non

lucratif
01/03/21 01/03/21 Extension Déf. Intellectuelles Internat 4 69 000 € Redéploiement

2021 277008 BAS-RHIN Adultes MAS 670019165 MAS DU CENTRE MEDICO-SOCIAL Saales 670013754 UGECAM ALSACE
Privés à but non

lucratif
01/12/19 12/03/19 01/01/21 Transformation Polyhandicap Internat 6 448 212 € Transfert

2021 277839 BAS-RHIN Adultes MAS 670015338 MAS ARSEA STRASBOURG Strasbourg 670794163 ASSOCIATION ARSEA
Privés à but non

lucratif
01/03/21 01/03/21 Extension Déf. Intellectuelles Internat 7 491 248 €

DT - PPH et schémas HR

1/2

2021 278193 BAS-RHIN Adultes MAS 670015338 MAS ARSEA STRASBOURG Strasbourg 670794163 ASSOCIATION ARSEA
Privés à but non

lucratif
01/03/21 01/03/21 Extension Déf. Intellectuelles Internat 3 211 172 €

DT - SQEOMS

Développement

2021 278192 BAS-RHIN Adultes MAS 670797695 MAS CATHERINE ZELL Bischwiller 670000223
FONDATION PROTESTANTE

SONNENHOF

Privés à but non

lucratif
01/03/21 01/03/21 Extension Déf. non précisée Internat 10 702 420 €

DT - PPH et schémas HR

1/2

2021 278537 BAS-RHIN Adultes SAMSAH 670015940 SAMSAH ARSEA STRASBOURG Strasbourg 670794163 ASSOCIATION ARSEA
Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/01/21 01/01/21 01/02/21 Extension Déf. Psy Milieu ordinaire 5 75 000 €

DT - SQEOMS

Développement

2021 279734 BAS-RHIN Adultes MAS 670797695 MAS CATHERINE ZELL Bischwiller 670000223
FONDATION PROTESTANTE

SONNENHOF

Privés à but non

lucratif
01/09/21 01/09/21 Requalification Déf. Intellectuelles Internat 4 373 912 € Redéploiement

2021 279766 BAS-RHIN Adultes MAS 670780477 IMP LES GLYCINES HAGUENAU Haguenau 670794163 ASSOCIATION ARSEA
Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/01/21 Création Autisme-TED PCPE 1 150 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2021 280158 BAS-RHIN Adultes MAS 670792100 MAS MONT DES OISEAUX Wissembourg 770016236 AEDE 01/12/21 01/12/21 Extension Autisme-TED Internat 6 440 688 € DT - Prév Belgique

2021 280158 BAS-RHIN Adultes MAS 670792100 MAS MONT DES OISEAUX Wissembourg 770016236 AEDE 01/12/21 01/12/21 Extension Autisme-TED Accueil temporaire 4 293 793 € DT - Prév Belgique

2021 277176 BAS-RHIN Enfants IME SNA-UEMA-DEPART67 01/09/21 01/09/21 Extension Autisme-TED UE en maternelle 1 280 000 €
DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2021 279736 BAS-RHIN Enfants IME 670780444
IME SONNENHOF LOUISE

SCHEPPLER
Bischwiller 670000223

FONDATION PROTESTANTE

SONNENHOF

Privés à but non

lucratif
01/03/21 01/03/21 Requalification Déf. Intellectuelles Semi-Internat 14 425 300 € Redéploiement

2021 278211 BAS-RHIN Enfants SESSAD 670013101 SESSAD SAINT CHARLES Schiltigheim 670014604
FONDATION VINCENT DE

PAUL

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/01/21 Transformation Troubles du comportement Milieu ordinaire 10 166 310 € Redéploiement

2021 279735 BAS-RHIN Enfants SESSAD 670013101 SESSAD SAINT CHARLES Schiltigheim 670014604
FONDATION VINCENT DE

PAUL

Privés à but non

lucratif
01/03/21 01/03/21 Transformation Toutes Déficiences Milieu ordinaire 13 177 174 € Redéploiement

2021 279962 BAS-RHIN Enfants SESSAD 670009059 SESSAD LES MOUETTES Strasbourg 670014604
FONDATION VINCENT DE

PAUL

Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Troubles du comportement Milieu ordinaire 6 102 000 €

DT - Stratégie

déconfinement

2021 279963 BAS-RHIN Enfants SESSAD 670002518 SESSAD LE WILLERHOF Erstein 680020450
FONDATION PROVIDENCE DE

RIBEAUVILLE

Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Troubles du comportement Milieu ordinaire 10 170 000 €

DT - Stratégie

déconfinement

2021 279961 BAS-RHIN Enfants SESSAD 670798230 SESSAD APH INGWILLER Ingwiller 670000942 APH DES VOSGES DU NORD
Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 2 38 800 €

DT - Stratégie

déconfinement

2021 279961 BAS-RHIN Enfants SESSAD 670798230 SESSAD APH INGWILLER Ingwiller 670000942 APH DES VOSGES DU NORD
Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Déf. Intellectuelles Milieu ordinaire 3 58 200 €

DT - Stratégie

déconfinement

2021 279964 BAS-RHIN Enfants SESSAD 670798263
SESSAD ARSEA STRASBOURG

GANZAU
Strasbourg 670794163 ASSOCIATION ARSEA

Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Déf. Intellectuelles Milieu ordinaire 12 228 000 €

DT - Stratégie

déconfinement
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NIVEAU 1

2021 279856 BAS-RHIN Enfants SESSAD 670003268 SESSAD DE ROSHEIM Rosheim 680011475
ADAPEI PAPILLONS BLANCS

D'ALSACE

Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 1 6 680 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2021 279856 BAS-RHIN Enfants SESSAD 670003268 SESSAD DE ROSHEIM Rosheim 680011475
ADAPEI PAPILLONS BLANCS

D'ALSACE

Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 9 193 320 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2021 279965 BAS-RHIN Enfants SESSAD 670003268 SESSAD DE ROSHEIM Rosheim 680011475
ADAPEI PAPILLONS BLANCS

D'ALSACE

Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 5 100 000 €

DT - Stratégie

déconfinement

2021 279764 BAS-RHIN Enfants SESSAD 670009158 SESSAD DIEMERINGEN Diemeringen 670000298 AAPEAI DE L'ALSACE BOSSUE
Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 2 40 000 €

DT - Stratégie

déconfinement

2021 273170 BAS-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD ENI EHPAD 67 01/01/19 01/01/21 Extension PAD HT 4 53 300 € DT - PSGA

2021 273171 BAS-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD ENI EHPAD 67 01/01/19 01/01/21 Extension PAD HT 6 79 950 € DT - PSGA

2021 273172 BAS-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD ENI EHPAD 67 01/01/19 01/01/21 Extension PAD HT 2 26 650 € DT - PSGA

2021 277502 BAS-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 670794395 EHPAD DU NEUENBERG Ingwiller 680000643

FONDATION DE LA MAISON

DU DIACONAT

Privés à but non

lucratif
01/07/19 01/07/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT - PMND

2021 277503 BAS-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 670791276 EHPAD BARTISCHGUT Strasbourg 670010438 ASSOCIATION BARTISCHGUT

Privés à but non

lucratif
01/07/19 04/02/20 01/01/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT - PMND

2021 277504 BAS-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 670795590 EHPAD ABRAPA MONTAGNE VERTE Strasbourg 670792340 ABRAPA

Privés à but non

lucratif
01/07/19 04/02/20 01/01/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT - PMND

2021 280120 BAS-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 670793660 EHPAD MARCEL KRIEG Barr 670780725 EHPAD MARCEL KRIEG

Etablissements

Publics
01/01/21 01/06/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT avant 2011

2021 280121 BAS-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 670003565 EHPAD SAINTE CROIX Strasbourg 670781293

ASSOCIATION ADELE DE

GLAUBITZ

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/06/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT avant 2011

2021 280122 BAS-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 670791284 EHPAD MISSIONS AFRICAINES Saint-Pierre 670001353

ASS MAISON RETRAITE MISS

AFRICAINES

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/06/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT avant 2011

2021 280123 BAS-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 670780618 EHPAD STOLTZ-GRIMM Andlau 670000314 EHPAD STOLTZ-GRIMM

Etablissements

Publics
01/01/21 01/06/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT avant 2011

2021 280124 BAS-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 670796341 EHPAD DU KIRCHBERG Petite-Pierre 670796333

ASSOC EVANGEL

LUTHERIENNE BIENFAISANCE

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/06/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT avant 2011

2021 278176 HAUTE-MARNE Adultes SSIAD 520783341 SSIADPA - CH DE CHAUMONT Chaumont 520780032
CENTRE HOSPITALIER DE

CHAUMONT

Etablissements

Publics
01/09/21 01/09/21 Création Toutes Déficiences SIAD 2 29 096 €

DT - SQEOMS

Développement

2021 280109 HAUTE-MARNE Adultes FAM à créer ANNEXE FAM ST BLIN DE LANGRES Langres 100005875 APEI AUBE
Privés à but non

lucratif
01/09/21 01/09/21 Création Toutes Déficiences Accueil de jour 4 87 184 € DT - Prév Belgique

2021 280107 HAUTE-MARNE Adultes Equipe Mobile à créer
EQUIPE MOBILE FAM APAJH HAUTE

MARNE
750050916 FEDERATION DES APAJH

Privés à but non

lucratif
01/09/21 01/09/21 Création Toutes Déficiences Equipe mobile 1 175 000 € DT - Prév Belgique

2021 280108 HAUTE-MARNE Adultes FAM à créer
ANNEXE FAM DE BREUVANNES A

CHAUMONT
Chaumont 750050916 FEDERATION DES APAJH

Privés à but non

lucratif
01/09/21 01/09/21 Création Toutes Déficiences Accueil de jour 4 87 184 € DT - Prév Belgique

2021 278301 HAUTE-MARNE Enfants CAMSP 520002593 CAMSP DU CH DE LA HAUTE MARNE Saint-Dizier 520780081 CH DE LA HAUTE-MARNE
Etablissements

Publics
01/04/21 01/04/21 Extension Autisme-TED PCO TND 1 80 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2021 221790 HAUTE-MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 520780438 MAISON DE RETRAITE POUGNY

DOULAINCOURT-

SAUCOURT
520000159 MAISON DE RETRAITE

Etablissements

Publics
01/01/12 01/02/12 01/01/21 Création PAD HT 2 21 200 € DT - PSGA

2021 269561 HAUTE-MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 520004565 EHPAD de MANOIS MANOIS 570010173

Association "Groupe SOS

Séniors"

Privés à but non

lucratif
08/03/16 08/03/16 01/04/21 Création Alzheimer HP 12 138 000 € Marge Gestion

2021 269561 HAUTE-MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 520004565 EHPAD de MANOIS MANOIS 570010173

Association "Groupe SOS

Séniors"

Privés à but non

lucratif
08/03/16 08/03/16 01/04/21 Création Alzheimer HP 1 7 500 € DT - PSGA

2021 269561 HAUTE-MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 520004565 EHPAD de MANOIS MANOIS 570010173

Association "Groupe SOS

Séniors"

Privés à but non

lucratif
08/03/16 08/03/16 01/04/21 Création Alzheimer HP 1 20 700 € Marge Gestion

2021 269561 HAUTE-MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 520004565 EHPAD de MANOIS MANOIS 570010173

Association "Groupe SOS

Séniors"

Privés à but non

lucratif
08/03/16 08/03/16 01/04/21 Création PAD HP 44 422 400 € DT avant 2011

2021 269561 HAUTE-MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 520004565 EHPAD de MANOIS MANOIS 570010173

Association "Groupe SOS

Séniors"

Privés à but non

lucratif
08/03/16 08/03/16 01/04/21 Création PAD HP 10 87 000 € DT - PSGA

2021 221774 HAUTE-MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 520780438 MAISON DE RETRAITE POUGNY

DOULAINCOURT-

SAUCOURT
520000159 MAISON DE RETRAITE

Etablissements

Publics
30/03/19 30/07/19 01/01/21 Création Alzheimer PASA 1 63 798 € DT - Plan Alz

2021 273660 HAUTE-MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 520780420 EHPAD LE MAIL CHATEAUVILLAIN 520000142 MAISON DE RETRAITE

Etablissements

Publics
01/02/19 30/07/19 01/07/21 Création Alzheimer PASA 1 63 798 € DT - Plan Alz

2021 260499 HAUT-RHIN Adultes FAM 680020120 FAM DE JOUR EVASION Mulhouse 680015708 ASSOCIATION ALISTER
Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/01/21 01/01/21 01/01/21 Extension Toutes Déficiences Dispositif Hors les Murs 6 168 921 €

DT - SQEOMS

Développement

2021 260499 HAUT-RHIN Adultes FAM 680020120 FAM DE JOUR EVASION Mulhouse 680015708 ASSOCIATION ALISTER
Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/01/21 01/01/21 01/01/21 Extension Toutes Déficiences Dispositif Hors les Murs 4 101 079 €

DT - SQEOMS

Développement

2021 276703 HAUT-RHIN Adultes SAMSAH 680012598 SAVS LE PHARE- Illzach 680000064 FONDATION LE PHARE
Privés à but non

lucratif
01/07/20 26/11/20 01/01/21 Requalification Def sensorielles Milieu ordinaire 5 110 000 €

DT - SQEOMS

Développement

2021 276703 HAUT-RHIN Adultes SAMSAH 680012598 SAVS LE PHARE- Illzach 680000064 FONDATION LE PHARE
Privés à but non

lucratif
01/07/20 26/11/20 01/01/21 Requalification Def sensorielles Milieu ordinaire 1 20 000 €

DT - SQEOMS

Développement

2021 276703 HAUT-RHIN Adultes SAMSAH 680012598 SAVS LE PHARE- Illzach 680000064 FONDATION LE PHARE
Privés à but non

lucratif
01/07/20 26/11/20 01/01/21 Requalification Def sensorielles Milieu ordinaire 1 20 000 €

DT - PPH et schémas HR

1/2

2021 276703 HAUT-RHIN Adultes SAMSAH 680012598 SAVS LE PHARE- Illzach 680000064 FONDATION LE PHARE
Privés à but non

lucratif
01/07/20 26/11/20 01/01/21 Transformation Toutes Déficiences Milieu ordinaire 6 150 000 € Redéploiement

2021 280159 HAUT-RHIN Adultes Equipe Mobile 680019429
EQUIPE SOIGNANTE MOBILE

HIRSINGUE
Hirsingue 680001542 APEI SUD ALSACE

Privés à but non

lucratif
15/04/21 15/04/21 Extension Toutes Déficiences Equipe mobile 1 24 300 € DT - Prév Belgique

2021 à créer HAUT-RHIN Enfants Equipe Mobile à définir Equipe mobile rattachée au PCPE 68 680011475
ADAPEI PAPILLONS BLANCS

D'ALSACE
15/04/21 15/04/21 Création Toutes Déficiences Equipe mobile 1 150 000 €

DT - Strat nat prév. et

protec. de l'enfance

2021 279657 HAUT-RHIN Enfants à définir à définir Dispositif croisé ASE-MS DT68 : solde à définir à définir à définir à définir 01/09/21 01/09/21 314 317 €
DT - Strat nat prév. et

protec. de l'enfance

2021 279733 HAUT-RHIN Enfants IME 680001393 IME LES ALLAGOUTTES ORBEY Orbey 680000916
ASSOC. LE CHAMP DE LA

CROIX

Privés à but non

lucratif
01/03/21 01/03/21 Requalification Déf. Intellectuelles Semi-Internat 4 170 496 € Redéploiement

2021 278196 HAUT-RHIN Enfants SESSAD 680001427 IME LE CHATEAU DE BOLLWILLER Bollwiller 680011475
ADAPEI PAPILLONS BLANCS

D'ALSACE

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/09/21 Transformation Déf. Intellectuelles Milieu ordinaire 25 456 790 € Redéploiement

2021 279732 HAUT-RHIN Enfants SESSAD 680000270 IME JEANNE SIRLIN Dannemarie 680011475
ADAPEI PAPILLONS BLANCS

D'ALSACE

Privés à but non

lucratif
01/03/21 01/03/21 Requalification Déf. Intellectuelles Milieu ordinaire 15 145 192 € Redéploiement

2021 279765 HAUT-RHIN Enfants SESSAD 680001377 IME ST JOSEPH Colmar 670781293
ASSOCIATION ADELE DE

GLAUBITZ

Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 1 3 925 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2021 279765 HAUT-RHIN Enfants SESSAD 680001377 IME ST JOSEPH Colmar 670781293
ASSOCIATION ADELE DE

GLAUBITZ

Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 9 173 000 €

DT - Stratégie

déconfinement

2021 270795 HAUT-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 680011350

MR DE L'EMS INTERC EHPAD

ORBEY
ORBEY 680001153

EMS INTERCOM CANTON

VERT ORBEY

Etablissements

Publics
01/01/11 01/01/11 01/12/21 Création Alzheimer PASA 0,2 13 529 € DT - Plan Alz

2021 254284 HAUT-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 680011350

MR DE L'EMS INTERC EHPAD

ORBEY
ORBEY 680001153

EMS INTERCOM CANTON

VERT ORBEY

Etablissements

Publics
01/07/14 01/07/14 01/12/21 Création Alzheimer PASA 0,4 30 143 € DT - Plan Alz

2021 273165 HAUT-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 680011327

EHPAD LE CASTEL BLANC

MASEVAUX
MASEVAUX 680000403

EHPAD PUBLIC AUTONOME

DE MASEVAUX

Etablissements

Publics
01/01/16 01/06/16 01/04/21 Extension PAD HT 4 53 300 € DT - PSGA

2021 270799 HAUT-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 680001070 M R DE SOULTZMATT EHPAD SOULTZMATT 680000759

MAISON DE RETRAITE DE

SOULTZMATT

Etablissements

Publics
01/01/17 03/01/17 01/01/21 Création PAD HP 13 124 800 € Redéploiement

2021 276946 HAUT-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD A DEFINIR 01/10/20 01/12/21 Transformation PAD HP 4 61 200 € Redéploiement

2021 278276 HAUT-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD A définir 01/03/20 01/01/21 Transformation PAD HP 3 46 397 € Redéploiement

2021 à créer HAUT-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD à définir à définir à créer à définir à définir à définir à définir Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT - PMND

2021 à créer HAUT-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 680011343 EHPAD NEUF-BRISACH 680000981

CH ENSISHEIM NEUF-

BRISACH

Etablissements

Publics
01/03/21 01/03/21 Requalification PAD HT 2 22 886 € Redéploiement

2021 280125 HAUT-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 680002185

EHPAD SUR ST-LOUIS RES BL DE

CASTILLE
Saint-Louis 680014131

ASSOCIATION LES LYS

D'ARGENT

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/06/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT avant 2011
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NIVEAU 1

2021 à créer HAUT-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD à définir

à définir

origine : EHPAD de La Weiss de

Kaysersberg/Ammerschwihr

à définir à définir à définir à définir à définir à définir Transformation PAD AJ 12 à définir Redéploiement

2021 à créer HAUT-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD à définir

à définir

origine : EHPAD de La Weiss de

Kaysersberg/Ammerschwihr (8 HP à

transformer en places d'AJ, avec à

terme 41 places à redéployer)

à définir à définir à définir à définir à définir à définir Transformation PAD AJ à définir à définir Redéploiement

2021 278372 MARNE Adultes FAM 510012370 FOYER DE VIE "JEAN CHARCOT"
Châlons-en-

Champagne
510009582 A C P E I

Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Transformation Toutes Déficiences Internat 5 98 060 € Redéploiement

2021 276978 MARNE Adultes MAS 510020688
MAISON D'ACCUEIL SPECIALISE

EPSM MARNE

Châlons-en-

Champagne
510000052

ETABT PUBLIC SANTE

MENTALE MARNE
01/06/21 01/06/21 Requalification Déf. Psy Internat 1 75 000 € Redéploiement

2021 276939 MARNE Adultes SAMSAH SAMSAH-51-AUTISME-à-définir 01/06/21 01/06/21 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 7 133 000 €
DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2021 279776 MARNE Adultes ESAT 510006208 ESAT "ELAN ARGONNAIS" Sainte-Menehould 510009640
ASSOCIATION ELAN

ARGONNAIS

Privés à but non

lucratif
01/03/21 01/03/21 Transformation Déf. Intellectuelles Semi-Internat 1 0 € Redéploiement

2021 279776 MARNE Adultes ESAT 510006208 ESAT "ELAN ARGONNAIS" Sainte-Menehould 510009640
ASSOCIATION ELAN

ARGONNAIS

Privés à but non

lucratif
01/03/21 01/03/21 Transformation Déf. Intellectuelles Semi-Internat 1 0 € Redéploiement

2021 280106 MARNE Adultes Equipe Mobile à créer Equipe mobile MAS EPSM 510000052
ETABT PUBLIC SANTE

MENTAL MARNE

Etablissements

Publics
01/08/21 01/08/21 Création Déf. Psy Equipe mobile 1 200 000 € DT - Prév Belgique

2021 280105 MARNE Adultes FAM 510012370 FOYER DE VIE "JEAN CHARCOT"
Châlons-en-

Champagne
510009582 ACPEI

Privés à but non

lucratif
15/04/21 15/04/21 Transformation Evolution du public - Autisme Internat 4 80 500 € DT - Prév Belgique

2021 280150 MARNE Adultes MAS 510023427 FAM "JEAN PIERRE BURNAY" Fagnières 510009582 ACPEI
Privés à but non

lucratif
15/04/21 15/04/21 Requalification Evolution du public - Autisme Internat 6 163 500 € DT - Prév Belgique

2021 280103 MARNE Adultes Equipe Mobile à créer Equipe mobile FAM BURNAY 510009582 ACPEI
Privés à but non

lucratif
15/07/21 15/07/21 Création Autisme-TED Equipe mobile 1 185 000 € DT - Prév Belgique

2021 276967 MARNE Enfants IEM 510023773 IEM ERIC DEGREMONT Fagnières 510000151 ASS. CRMC - 01/01/21 01/09/20 01/01/21 Requalification Déf. Motrices Accueil temporaire 2 180 272 € Redéploiement

2021 276967 MARNE Enfants IEM 510023773 IEM ERIC DEGREMONT Fagnières 510000151 ASS. CRMC - 01/01/21 01/09/20 01/01/21 Extension Déf. Motrices Semi-Internat 2 120 772 € Redéploiement

2021 276969 MARNE Enfants IEM 510023773 IEM ERIC DEGREMONT Fagnières 510000151 ASS. CRMC - 01/01/21 01/09/20 01/01/21 Requalification Déf. Motrices Semi-Internat 3 181 185 € Redéploiement

2021 272818 MARNE Enfants IME 510000458 IME "LE CLOS VILLERS"
VILLERS-

FRANQUEUX
510009673 G P E A J H DE LA MARNE

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/01/21 Requalification Déf. Intellectuelles Accueil temporaire 1 28 930 € Redéploiement

2021 276961 MARNE Enfants SESSAD SESSAD à confirmer REIMS 510009566
Les papillons blancs en

champagne
01/01/21 01/01/21 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 6 210 524 € DT - 3eme Plan Autisme

2021 278220 MARNE Enfants SESSAD 510023781
SESSAD "ROSE DES VENTS"

FAGNIERES
Fagnières 510000151 ASS. CRMC -

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/09/20 01/01/21 Transformation Déf. Motrices Milieu ordinaire 4 89 223 € Redéploiement

2021 279761 MARNE Enfants SESSAD 510025257 SESSAD L'EVEIL Cormontreuil 510000649 ASSOCIATION L EVEIL
Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Déf. Intellectuelles Milieu ordinaire 4 72 000 €

DT - Stratégie

déconfinement

2021 279954 MARNE Enfants SESSAD 510018369 SESSAD DU GPEAJH Reims 510009673 G P E A J H DE LA MARNE
Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Déf. Intellectuelles Milieu ordinaire 10 180 000 €

DT - Stratégie

déconfinement

2021 279953 MARNE Enfants SESSAD 510023328 SESSAD GALILEE Reims 510009566
LES PAPILLONS BLANCS EN

CHAMPAGNE

Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Déf. Intellectuelles Milieu ordinaire 8 148 000 €

DT - Stratégie

déconfinement

2021 268051 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510003866 EHPAD Sales Aviat SEZANNE 510001027

Association Frrançoise de Sales

Aviat

Privés à but non

lucratif
01/01/16 04/04/16 01/06/21 Extension PAD HP 15 144 000 € Marge Gestion

2021 268047 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510011893 RES "PIERRE SIMON" - SUIPPES SUIPPES 510004450 C.I.A.S DE SUIPPES

Etablissements

Publics
01/12/17 01/12/17 01/01/21 Création PAD HP 11 105 600 € Marge Gestion

2021 272689 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510011893 RES "PIERRE SIMON" - SUIPPES SUIPPES 510004450 C.I.A.S DE SUIPPES

Etablissements

Publics
01/12/17 01/12/17 01/01/21 Création PAD HP 2 19 200 € Marge Gestion

2021 269644 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510011893 RES "PIERRE SIMON" - SUIPPES SUIPPES 510004450 C.I.A.S DE SUIPPES

Etablissements

Publics
01/12/17 01/12/17 01/01/21 Extension PAD HT 1 10 600 € DT - PSGA

2021 269644 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510011893 RES "PIERRE SIMON" - SUIPPES SUIPPES 510004450 C.I.A.S DE SUIPPES

Etablissements

Publics
01/12/17 01/12/17 01/01/21 Extension PAD HT 1 10 600 € Marge Gestion

2021 236431 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510010127 MAISON DE RETRAITE DE FISMES FISMES 510000128

CENTRE HOSPITALIER DE

FISMES

Etablissements

Publics
01/09/18 01/06/18 01/06/21 Création Alzheimer AJ 0,01 3 424 € Marge Gestion

2021 236431 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510010127 MAISON DE RETRAITE DE FISMES FISMES 510000128

CENTRE HOSPITALIER DE

FISMES

Etablissements

Publics
01/09/18 01/06/18 01/06/21 Création Alzheimer AJ 3,99 40 200 € DT - PSGA

2021 236431 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510010127 MAISON DE RETRAITE DE FISMES FISMES 510000128

CENTRE HOSPITALIER DE

FISMES

Etablissements

Publics
01/09/18 01/06/18 01/06/21 Extension Alzheimer AJ 2 21 812 € Marge Gestion

2021 273656 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510012099 KORIAN VILLA LES REMES REIMS 750056335 SAS MEDICA FRANCE

Privés à caractère

commercial
01/06/18 27/06/18 01/06/21 Transformation PAD AJ 6 49 028 € Redéploiement

2021 269768 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510010226

EHPAD ARC EN CIEL JEAN JUIF - CH

VITRY

VITRY-LE-

FRANCOIS
510000078

CENTRE HOSPITALIER VITRY

LE FRANCOIS

Etablissements

Publics
01/09/18 17/12/18 01/01/21 Transformation PAD HP 15 210 500 € Transfert

2021 276987 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510010135

MAISON DE RETRAITE CH

D'ARGONNE
Sainte-Menehould 510000102

CENTRE HOSPITALIER DE

SAINTE-MENEHOULD
01/09/20 01/01/21 Requalification PAD HT 2 23 746 € Redéploiement

2021 277387 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510003536 MAISON DE RETRAITE LE VILLAGE

Châlons-en-

Champagne
510000037

CENTRE HOSPITALIER DE

CHALONS

Etablissements

Publics
01/01/21 31/10/21 Création Alzheimer UHR 1 257 185 € DT - PMND

2021 à créer MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510004286 EHPAD Wilson du CHU de REIMS REIMS 510004302 CHU DE REIMS

Etablissements

Publics
01/03/21 01/03/21 Transformation PAD HT 1 11 443 € Redéploiement

2021 280112 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510025570 EHPAD DE DORMANS Dormans 510000060

CENTRE HOSPITALIER

D'EPERNAY

Etablissements

Publics
01/01/21 01/06/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT avant 2011

2021 271219 MARNE
Personnes

âgées
SSIAD renforcement ESA existantes 01/03/21 01/06/21 Extension Alzheimer ESA 0,5 75 000 € DT - PMND

2021 280111 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510003668 EHPAD " JEAN D'ORBAIS" Reims 750034589

BTP RESIDENCES MEDICO-

SOCIALES

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/06/21 Création Alzheimer PASA 1 54 686 € DT avant 2011

2021 280113 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510000094 EHPAD JEAN COLLERY Ay 510000383 EHPAD

Etablissements

Publics
01/01/21 01/06/21 Création Alzheimer PASA 63 800 € DT avant 2011

2021 277696
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes

Centre de

Ressources
à créer centre ressources polyhandicap 540006749 AEIM 01/10/21 01/10/21 Création Polyhandicap Fonction Ressource 90 000 €

DT - SQEOMS

Développement

2021 277696
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes

Centre de

Ressources
à créer centre ressources polyhandicap 540006749 AEIM 01/10/21 01/10/21 Création Polyhandicap Fonction Ressource 70 000 €

DT - SQEOMS

Développement

2021 278175
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes FAM 540020674 FAM PIERRE VIVIER Nancy 540007887

ASS "ACCUEIL ET

REINSERTION SOCIALE"

Privés à but non

lucratif
01/07/20 25/06/20 01/01/21 01/01/21 Extension Toutes Déficiences Internat 2 20 000 €

DT - SQEOMS

Développement

2021 278200
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes EAM 540019981

FOYER OCCUPATIONNEL EMILE

CIBULKA
Neuves-Maisons 540006749 A.E.I.M.

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/01/21 01/01/21 01/01/21 Transformation PHV Internat 6 147 952 € DT - Situations critiques

2021 278200
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes EAM 540019981

FOYER OCCUPATIONNEL EMILE

CIBULKA
Neuves-Maisons 540006749 A.E.I.M.

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/01/21 01/01/21 01/01/21 Transformation PHV Internat 4 102 048 € Redéploiement

2021 273726
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes MAS 540004538

MAS IRENE PIERRE A NANCY

ALAGH
Nancy 540001385 A L A G H 01/03/19 01/10/19 01/01/21 Extension Toutes Déficiences Dispositif Hors les Murs 2 160 000 €

DT - SQEOMS

Développement

2021 278199
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes EAM 540019981

FOYER OCCUPATIONNEL EMILE

CIBULKA
Neuves-Maisons 540006749 AEIM

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/01/21 01/01/21 01/01/21 Transformation PHV Internat 4 333 976 € DT - Situations critiques

2021 278199
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes EAM 540019981

FOYER OCCUPATIONNEL EMILE

CIBULKA
Neuves-Maisons 540006749 AEIM

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/01/21 01/01/21 01/01/21 Transformation PHV Internat 1 51 024 € Redéploiement

2021 278202
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes SAMSAH 540020682

SAMSAH POUR ADULTES

HANDICAPES (AEIM)
Neuves-Maisons 540006749 A.E.I.M.

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/01/21 01/01/21 01/01/21 Extension PHV Milieu ordinaire 5 75 000 € DT - Situations critiques

2021 279894
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes EAM 540019981

FOYER OCCUPATIONNEL EMILE

CIBULKA
Neuves-Maisons 540006749 AEIM

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/01/21 01/01/21 01/01/21 Transformation Déf. Intellectuelles Accueil temporaire 25 258 796 € Redéploiement

2021 280148
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes SAMSAH 540023181

SAMSAH PRADER WILLI ( CERMES )

CAPS

Dombasle-sur-

Meurthe
540002060 CAPS 15/04/21 15/04/21 Extension Déf. Intellectuelles Milieu ordinaire 2 27 160 € DT - Prév Belgique

2021 280143
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes SAMSAH 540023967 SAMSAH TERRES DE LORRAINE Toul 540019916 ASSOCIATION ESPOIR 54

Privés à but non

lucratif
01/10/21 01/10/21 Extension Déf. Intellectuelles Milieu ordinaire 12 174 586 € DT - Prév Belgique
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2021 280143
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes SAMSAH 540023967 SAMSAH TERRES DE LORRAINE Toul 540019916 ASSOCIATION ESPOIR 54

Privés à but non

lucratif
01/10/21 01/10/21 Extension Déf. Intellectuelles Milieu ordinaire 23 345 914 € DT - Prév Belgique

2021 278218
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Enfants SESSAD 540022662

SESSAD MAXEVILLE ASSOCIATION

JB THIERY
Maxéville 540002177

ASSOCIATION JEAN-BAPTISTE

THIERY

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/03/21 Transformation Autisme-TED Milieu ordinaire 13 609 825 € Redéploiement

2021 279955
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Enfants SESSAD 540004447 SCE SOINS EDUC SPEC DOM AEIM Villers-lès-Nancy 540006749 AEIM

Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Toutes Déficiences Milieu ordinaire 5 90 000 €

DT - Stratégie

déconfinement

2021 279762
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Enfants SESSAD 540023959

SESSAD DU CEM TERRITOIRE DE

BRIEY OHS
Briey 540006707

OFFICE D'HYGIENE SOCIALE

DE LORRAINE

Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Toutes Déficiences Milieu ordinaire 5 90 000 €

DT - Stratégie

déconfinement

2021 à créer
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Enfants Equipe Mobile 540006749 IME JEAN L'HOTE Luneville à renseigner à renseigner 01/09/21 01/09/21 Création Toutes Déficiences Equipe mobile à définir 130 000 €

DT - Strat nat prév. et

protec. de l'enfance

2021 à créer
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Enfants à définir à définir Dispositif croisé ASE-MS 54 : solde à définir à définir à définir 01/09/21 01/09/21 à définir à définir à définir à définir 160 000 €

DT - Strat nat prév. et

protec. de l'enfance

2021 278312
MEURTHE-ET-

MOSELLE

Personnes

âgées
EHPAD 540002631 MAISON DE RETRAITE THIAUCOURT

Thiaucourt-

Regniéville
540001237 MAISON DE RETRAITE

Etablissements

Publics
01/01/21 01/01/21 Requalification PAD HT 1 12 100 € Redéploiement

2021 278314
MEURTHE-ET-

MOSELLE

Personnes

âgées
EHPAD 540002615

MAISON DE RETRAITE ST

DOMINIQUE
Mars-la-Tour 540001211 MAISON DE RETRAITE

Etablissements

Publics
01/01/21 01/01/21 Requalification PAD HT 2 24 200 € Redéploiement

2021 278321
MEURTHE-ET-

MOSELLE

Personnes

âgées
EHPAD 540002219

MAISON DE RETRAITE ST CHARLES

DOMBASLE

Dombasle-sur-

Meurthe
540001146

CTE DE GESTION MAISON DE

RETRAITE

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/01/21 Requalification PAD HT 1 12 100 € Redéploiement

2021 278322
MEURTHE-ET-

MOSELLE

Personnes

âgées
EHPAD 540002466

MAISON DE RETRAITE DE

ROSIERES
Rosières-aux-Salines 540002441

ETB PUBLIC COM DE

ROSIERES (MR)

Etablissements

Publics
01/01/21 01/01/21 Requalification PAD HT 3 36 300 € Redéploiement

2021 278323
MEURTHE-ET-

MOSELLE

Personnes

âgées
EHPAD 540002557

MAIS DE RETR BADONVILLER CH 3H

SANTE
Badonviller 540019007

CENTRE HOSPITALIER 3H

SANTE

Etablissements

Publics
01/01/21 01/01/21 Requalification PAD HT 3 36 300 € Redéploiement

2021 278325
MEURTHE-ET-

MOSELLE

Personnes

âgées
EHPAD 540006673

MAISON DE RETRAITE BLAMONT CH

3H SANTE
Blâmont 540019007

CENTRE HOSPITALIER 3H

SANTE

Etablissements

Publics
01/01/21 01/01/21 Requalification PAD HT 3 36 300 € Redéploiement

2021 278326
MEURTHE-ET-

MOSELLE

Personnes

âgées
EHPAD 540002466

MAISON DE RETRAITE DE

ROSIERES
Rosières-aux-Salines 540002441

ETB PUBLIC COM DE

ROSIERES (MR)

Etablissements

Publics
01/01/21 01/01/21 Transformation Alzheimer PASA 0.1 9 000 € Redéploiement

2021 142408
MEURTHE-ET-

MOSELLE

Personnes

âgées
EHPAD 540009479

EHPAD DE L'ETS PUBLIC MEDICO-

SOCIAL COMMUNAL
FAULX 540022787

ETS PUBLIC MEDICO-SOCIAL

COMMUNAL
Etat, collectivités 01/01/21 22/10/20 01/01/21 Création Alzheimer UHR 1 253 629 € DT - Plan Alz

2021 276988
MEURTHE-ET-

MOSELLE

Personnes

âgées
EHPAD 540019148

EHPAD MR CENTRE J. PARISOT

BAINVILLE
Bainville-sur-Madon 540006707

OFFICE D'HYGIENE SOCIALE

DE LORRAINE
01/06/21 01/06/21 Requalification Alzheimer HT 20 167 900 € Redéploiement

2021 à créer
MEURTHE-ET-

MOSELLE

Personnes

âgées
EHPAD 540013315 EHPAD la Fontaine de Lincourt EINVILLE AU JARD 540013307 CCAS de EINVILLE AU JARD Etat, collectivités 01/03/21 01/03/21 Transformation PAD HP 7 66 063 € Redéploiement

2021 152367
MEURTHE-ET-

MOSELLE

Personnes

âgées
EHPAD 540018488 MR EHPAD VILLERUPT VILLERUPT 570010173 GROUPE SOS SENIORS

Privés à but non

lucratif
01/01/19 04/03/20 01/01/21 Création Alzheimer UHR 1 253 630 € DT - Plan Alz

2021 280114
MEURTHE-ET-

MOSELLE

Personnes

âgées
EHPAD 540002219

MAISON DE RETRAITE ST CHARLES

DOMBASLE

Dombasle-sur-

Meurthe
540001146

CTE DE GESTION MAISON DE

RETRAITE

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/06/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT avant 2011

2021 280115
MEURTHE-ET-

MOSELLE

Personnes

âgées
EHPAD 540002342 MAISON DE RETRAITE ST CHARLES Vézelise 540001153

MAISON DE RETRAITE ST

CHARLES

Etablissements

Publics
01/01/21 01/06/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT avant 2011

2021 280116
MEURTHE-ET-

MOSELLE

Personnes

âgées
EHPAD 540002631 MAISON DE RETRAITE THIAUCOURT

Thiaucourt-

Regniéville
540001237 MAISON DE RETRAITE

Etablissements

Publics
01/01/21 01/06/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT avant 2011

2021 279389 MEUSE Adultes FAM 550005698 FAM RES J.FONTAINE SITE VERDUN Verdun 550005003 ADAPEI DE LA MEUSE
Privés à but non

lucratif
01/03/21 01/03/21 Requalification PHV Internat 9 35 000 € Redéploiement

2021 280154 MEUSE Adultes Equipe Mobile à créer EQUIPE MOBILE SEISAAM 550007561 SEISAAM 01/04/21 01/04/21 Création Déf. Psy Equipe mobile 1 131 400 € DT - Prév Belgique

2021 280151 MEUSE Adultes MAS 550005862
MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE

STANISLAS
Commercy 550000046

CENTRE HOSPITALIER ST-

CHARLES COMMERCY
01/09/21 01/09/21 Extension Toutes Déficiences Internat 2 147 723 € DT - Prév Belgique

2021 277301 MEUSE Enfants CAMSP 550005532 CAMSP DU NORD MEUSIEN Verdun 540001856 APAMSP
Privés à but non

lucratif
01/04/21 01/04/21 Extension Autisme-TED PCO TND 1 80 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2021 279655 MEUSE Enfants à définir à définir Dispositif croisé ASE-MS DT55 à définir à définir à définir à définir 01/06/21 01/06/21 à définir à définir à définir à définir 108 665 €
DT - Strat nat prév. et

protec. de l'enfance

2021 261063 MEUSE
Personnes

âgées
AJ autonome 550000000 Création AJ autonome ADMR xxxxx 550005649 ADMR

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/10/21 Création PAD AJ 10 105 000 € DT - PSGA

2021 277499 MEUSE
Personnes

âgées
EHPAD 550000079

EHPAD D'ARGONNE - SITE DE

CLERMONT
Clermont-en-Argonne 550007074

ETAB. PUBLIC INTERCO.

EHPAD D'ARGONNE

Etablissements

Publics
01/07/19 21/10/19 01/10/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT - PMND

2021 276999 MEUSE
Personnes

âgées
EHPAD 550005250 EHPAD SAINT GEORGES OHS

Hannonville-sous-les-

Côtes
540006707

OFFICE D'HYGIENE SOCIALE

DE LORRAINE
01/01/21 01/10/21 Extension Alzheimer HP 8 96 000 € DT - PSGA

2021 277000 MEUSE
Personnes

âgées
EHPAD 550005250 EHPAD SAINT GEORGES OHS

Hannonville-sous-les-

Côtes
540006707

OFFICE D'HYGIENE SOCIALE

DE LORRAINE
01/01/21 01/10/21 Transformation Alzheimer HP 4 40 363 € Redéploiement

2021 278287 MEUSE
Personnes

âgées
EHPAD 550003602

MR BLANPAIN (EHPAD BLANPAIN-

COUCHOT)
Bar-le-Duc 550006886

CIAS BAR LE DUC - SUD

MEUSE
01/01/21 01/10/21 Requalification PAD HP 1 0 € Redéploiement

2021 276998 MEUSE
Personnes

âgées
EHPAD 550005177 MAISON RETRAITE STE CATHERINE Verdun 550006795

CENTRE HOSPITALIER

VERDUN/SAINT MIHIEL
01/01/21 01/10/21 Création Alzheimer PASA 1 62 250 € DT - PSGA

2021 269992 MEUSE
Personnes

âgées
EHPAD 550003602

MR BLANPAIN (EHPAD BLANPAIN-

COUCHOT)
Bar-le-Duc 550006886

CIAS BAR LE DUC - SUD

MEUSE
01/01/21 01/10/21 Création Alzheimer PASA 1 52 500 € Autres

2021 278286 MEUSE
Personnes

âgées
EHPAD 550003602

MR BLANPAIN (EHPAD BLANPAIN-

COUCHOT)
Bar-le-Duc 550006886

CIAS BAR LE DUC - SUD

MEUSE
01/01/21 01/10/21 Création Alzheimer PASA 0.1 9 750 € DT - PSGA

2021 267725 MEUSE
Personnes

âgées
EHPAD 550005177 MAISON RETRAITE STE CATHERINE VERDUN 550006795

CENTRE HOSPITALIER

VERDUN/SAINT MIHIEL

Etablissements

Publics
01/01/21 01/10/21 Extension Alzheimer UHR 1 261 402 € DT - Plan Alz

2021 277848 MOSELLE Adultes FAM 570005660 FAM BERNARD DELFORGE Marange-Silvange 570001438
ASSOC. "FOYER BERNARD

DELFORGE"

Privés à but non

lucratif
01/06/21 01/06/21 Extension Déf. Motrices Accueil temporaire 1 0 € Redéploiement

2021 277702 MOSELLE Adultes MAS 570011718
MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE

AUGNY
Augny 750719239 APF FRANCE HANDICAP

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/01/21 Extension Autisme-TED PCPE 1 150 000 € DT - Situations critiques

2021 276933 MOSELLE Adultes MAS 570023770 MAS DE CUVRY Cuvry 570000877
ASSOCIATION FONDATION

BOMPARD
01/01/20 17/01/20 01/07/21 Création Polyhandicap Accueil temporaire 2 90 000 €

DT - SQEOMS

Développement

2021 276934 MOSELLE Adultes MAS 570023770 MAS DE CUVRY Cuvry 570000877
ASSOCIATION FONDATION

BOMPARD
01/01/20 17/01/20 01/07/21 Création Polyhandicap Accueil temporaire 2 90 000 €

DT - SQEOMS

Développement

2021 273663 MOSELLE Adultes MAS 570013607
M.A.S. POUR ADULTES

HANDICAPES
MARLY 570012518

ETS PUBLIC DEPART

ADULTES HANDICAPES

Etablissements

Publics
01/01/20 08/03/18 01/04/21 Création Toutes Déficiences Accueil temporaire 3 207 000 €

DT - SQEOMS

Développement

2021 280155 MOSELLE Adultes Equipe Mobile 570027383 Equipe mobile expérimentale Vic-sur-Seille 570001156
MAISON DE RETRAITE STE-

MARIE
15/04/21 15/04/21 Extension Autisme-TED Equipe mobile 1 254 000 € DT - Prév Belgique

2021 280157 MOSELLE Adultes MAS 570023465 MAS "LES FLORALIES" Freyming-Merlebach 570010124 ASSOCIATION SIMONE WEIL
Privés à but non

lucratif
01/09/21 01/09/21 Extension Polyhandicap Internat 4 320 000 € DT - Prév Belgique

2021 280157 MOSELLE Adultes MAS 570023465 MAS "LES FLORALIES" Freyming-Merlebach 570010124 ASSOCIATION SIMONE WEIL
Privés à but non

lucratif
01/09/21 01/09/21 Extension Polyhandicap Semi-Internat 2 100 000 € DT - Prév Belgique

2021 273727 MOSELLE Enfants CAMSP A DEFINIR
ANTENNE DE SARREGUEMINES -

porteur à définir
Sarreguemines A DEFINIR 01/09/21 01/09/21 Extension Toutes Déficiences Ambulatoire 120 000 €

DT - SQEOMS

Développement

2021 276706 MOSELLE Enfants IME 570000745 I.M.E. "LE POINT DU JOUR" Pierrevillers 570008078
APEI DE LA VALLEE DE

L'ORNE
01/09/21 01/09/21 Requalification Déf. Intellectuelles Accueil temporaire 5 247 416 € Redéploiement

2021 278561 MOSELLE Enfants IME SNA-UEMA-DEPART57 01/09/21 01/09/21 Extension Autisme-TED UE en maternelle 1 280 000 €
DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2021 276706 MOSELLE Enfants IME 570000745 I.M.E. "LE POINT DU JOUR" Pierrevillers 570008078
APEI DE LA VALLEE DE

L'ORNE
01/09/21 01/09/21 Requalification Déf. Intellectuelles Accueil temporaire 2 128 000 €

DT - SQEOMS

Transformation

2021 276706 MOSELLE Enfants IME 570000745 I.M.E. "LE POINT DU JOUR" Pierrevillers 570008078
APEI DE LA VALLEE DE

L'ORNE
01/09/21 01/09/21 Requalification Déf. Intellectuelles Accueil temporaire 1 90 161 €

DT - SQEOMS

Développement

2021 279855 MOSELLE Enfants SESSAD 570027136 SESSAD TED Metz 570008045 CMSEA
Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 7 138 939 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2021 279855 MOSELLE Enfants SESSAD 570027136 SESSAD TED Metz 570008045 CMSEA
Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 8 161 061 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2021 279957 MOSELLE Enfants SESSAD 570027136 SESSAD TED Metz 570008045 CMSEA
Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 5 100 000 €

DT - Stratégie

déconfinement
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NIVEAU 1

2021 279956 MOSELLE Enfants SESSAD 570005561 SESSAD - APEI DE THIONVILLE Thionville 570008094 APEI MOSELLE
Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 5 100 000 €

DT - Stratégie

déconfinement

2021 279956 MOSELLE Enfants SESSAD 570005561 SESSAD - APEI DE THIONVILLE Thionville 570008094 APEI MOSELLE
Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Déf. Intellectuelles Milieu ordinaire 10 200 000 €

DT - Stratégie

déconfinement

2021 279958 MOSELLE Enfants SESSAD 570024091
SESSAD L'OISEAU BLEU DE SAINT

AVOLD
Saint-Avold 570024083

ASSOCIATION ENVOL

LORRAINE

Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 5 100 000 €

DT - Stratégie

déconfinement

2021 279959 MOSELLE Enfants SESSAD 570027250
SERV D'EDUC SPE ET DE SOINS A

DOMICILE
Rémelfing 570024083

ASSOCIATION ENVOL

LORRAINE

Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 5 100 000 €

DT - Stratégie

déconfinement

2021 279763 MOSELLE Enfants SESSAD 570011627 SESSAD - DIEUZE Dieuze 570000497 HOPITAL "SAINT JACQUES"
Etablissements

Publics
15/03/21 15/03/21 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 5 100 000 €

DT - Stratégie

déconfinement

2021 279960 MOSELLE Enfants SESSAD 570024638 SESSAD ARPEGEGCMS 3S Sarrebourg 570024737 GCMS 3S
Privés à but non

lucratif
15/03/21 15/03/21 Extension Autisme-TED Milieu ordinaire 5 100 000 €

DT - Stratégie

déconfinement

2021 à créer MOSELLE Enfants IME à définir
Dispositif croisé ASE-MS DT57 - AAC

janvier 2021
à définir à définir à définir à définir 01/05/21 01/05/21 à définir Toutes Déficiences Internat 365 jours 10 250 000 €

DT - Strat nat prév. et

protec. de l'enfance

2021 à créer MOSELLE Enfants Equipe Mobile à définir
Dispositif croisé ASE-MS DT57 - AAC

janvier 2021
à définir à définir à définir à définir 01/06/21 01/06/21 à définir TND troubles du comportement Milieu ordinaire à définir 180 994 €

DT - Strat nat prév. et

protec. de l'enfance

2021 260881 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570000802 EHPAD "STE MARIE" VIC SUR SEILLE 570001156

MAISON DE RETRAITE STE-

MARIE
Etat, collectivités 08/12/14 08/12/14 01/12/21 Création PAD AJ 6 63 000 € DT - PSGA

2021 141493 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570013144 EHPAD "LA GRANGE AUX BOIS" METZ 570026823 NOUVELLE AMAPA

Privés à but non

lucratif
30/06/15 26/11/15 01/12/21 Extension Alzheimer HP 10 108 000 € DT - PSGA

2021 260910 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570024117 EHPAD "LES LUPINS" Creutzwald 750050759 CARMI 15/01/15 17/06/15 01/09/21 Extension PAD HP 10 112 700 € Transfert

2021 260910 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570024117 EHPAD "LES LUPINS" Creutzwald 750050759 CARMI 15/01/15 17/06/15 01/09/21 Extension PAD HP 1 6 100 € DT - PSGA

2021 265952 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570024117 EHPAD "LES LUPINS" Creutzwald 750050759 CARMI

Privés à but non

lucratif
15/01/15 17/06/15 01/09/21 Extension PAD HT 2 21 400 € Transfert

2021 272066 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570029413 EHPAD MANOM Manom 570029405 SNC EHPAD MANOM

Privés à caractère

commercial
15/03/17 04/04/17 01/03/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € Autres

2021 278399 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD Solde CHR à affecter 01/01/21 01/01/21 Transformation PAD HP 2 21 600 € Redéploiement

2021 276958 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570024109 EHPAD FELIX MARECHAL Metz 570005165 CHR METZ-THIONVILLE 01/01/19 22/05/19 01/01/21 Requalification Alzheimer PASA 1 63 800 € Redéploiement

2021 276983 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570002048 EHPAD "SAINTE ANNE" Albestroff 570001198

MAISON DE RETRAITE STE

ANNE
01/01/20 26/09/19 01/01/21 Transformation Alzheimer HT 1 10 700 € Redéploiement

2021 270054 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570000802 EHPAD "STE MARIE" VIC-SUR-SEILLE 570001156

MAISON DE RETRAITE STE-

MARIE

Etablissements

Publics
15/09/20 01/12/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT - Plan Alz

2022 278329 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570012732 EHPAD "LE VAL FLEURI" Fénétrange 570001909

MAISON DE RETRAITE

FENETRANGE

Etablissements

Publics
01/01/21 24/08/20 01/03/22 Transformation PAD HP 20 216 000 € Redéploiement

2021 280117 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570013151 EHPAD " SAINT JOSEPH" Jouy-aux-Arches 570001917

ASSOC LA PROVIDENCE DE

ST ANDRE

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/06/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT avant 2011

2021 280118 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570004408 EHPAD "SAINT JOSEPH" Sarralbe 570024794

ASSOCIATION HOPITAL SAINT

JOSEPH

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/06/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT avant 2011

2021 280119 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570023994

EHPAD "SAINTE ELISABETH"

METZERVISSE
Metzervisse 570000398

CLINIQUE SAINTE ELISABETH

DE YUTZ

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/06/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT avant 2011

2021 278397 MOSELLE
Personnes

âgées
SSIAD

solde de la fiche projet 278292 -

diminution places SSIAD de Florange
01/01/21 01/01/21 Extension PAD SIAD 1 7 500 € DT avant 2011

2021 278342 VOSGES Adultes FAM 880004049
FAM LE NEUF MOULIN (CH DE

RAVENEL)
Mirecourt 880780119

CENTRE HOSPITALIER DE

RAVENEL

Etablissements

Publics
01/10/21 01/10/21 Extension Déf. Psy Internat 8 123 551 € Transfert

2021 278184 VOSGES Adultes SAMSAH A CREER SAMSAH-A-DEFINIR-AAC 01/04/21 01/04/21 Création Autisme-TED Milieu ordinaire 6 114 000 €
DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2021 278184 VOSGES Adultes SAMSAH A CREER SAMSAH-A-DEFINIR-AAC 01/04/21 01/04/21 Création Toutes Déficiences Milieu ordinaire 4 76 000 €
DT - SQEOMS

Développement

2021 277175 VOSGES Enfants IME SNA-UEMA-DEPART 88 01/09/21 01/09/21 Extension Autisme-TED UE en maternelle 1 280 000 €
DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2021 272807 VOSGES
Personnes

âgées
EHPAD 880781059 EHPAD LES BUISSONS XERTIGNY Xertigny 880000310

MAISON DE RETRAITE DE

XERTIGNY

Etablissements

Publics
01/01/20 07/10/20 01/01/21 Extension Alzheimer AJ 4 42 000 € DT - PSGA

2021 278369 VOSGES
Personnes

âgées
EHPAD 880789276 RESID. PERS. AGEES L'AGE D'OR Saint-Dié-des-Vosges 880001094

S.A.R.L. RESIDENCE L'AGE

D'OR

Privés à caractère

commercial
01/01/20 01/04/21 Transformation PAD HP 41 432 136 € Redéploiement

2021 278369 VOSGES
Personnes

âgées
EHPAD 880789276 RESID. PERS. AGEES L'AGE D'OR Saint-Dié-des-Vosges 880001094

S.A.R.L. RESIDENCE L'AGE

D'OR

Privés à caractère

commercial
01/01/20 01/04/21 Transformation PAD HT 1 9 931 € Redéploiement

2021 272250 VOSGES
Personnes

âgées
EHPAD 880781059

MAISON DE RETRAITE SAINT

ANDRE
Xertigny 880000310

MAISON DE RETRAITE DE

XERTIGNY
01/01/20 12/02/20 01/01/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT - Plan Alz

2021 278370 VOSGES
Personnes

âgées
EHPAD

solde diminution de l'EHPAD Cornimont

et diminution EHPAD de Fraize
01/01/21 01/01/21 Transformation PAD HP 2 27 771 € Redéploiement

2021 à créer VOSGES
Personnes

âgées
EHPAD à définir à définir à définir à définir à définir à définir à définir Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT - PMND

2021 280126 VOSGES
Personnes

âgées
EHPAD 880004999 EHPAD LES NOISETIERS Mandres-sur-Vair 570010173 GROUPE SOS SENIORS

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/06/21 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT avant 2011

2022 280376 ARDENNES Adultes SAMSAH 080010036 SAMSAH Le Lien 080010028
COLLECTIF ASSOCIATIF LE

LIEN
01/01/22 01/01/22 Extension

Troubles psy, Autisme et

troubles du comportement
Milieu ordinaire 5 68 000 € DT - Prév Belgique

2022 273214 AUBE Adultes FAM 100009141
FAM RESIDENCE DES LACS

D'ORIENT

LUSIGNY-SUR-

BARSE
920028560 FONDATION PARTAGE ET VIE

Privés à but non

lucratif
01/09/17 11/09/17 01/01/22 Extension Autisme-TED Internat 7 185 500 € DT - 3eme Plan Autisme

2022 280165 AUBE Adultes FAM 100009141
FAM RESIDENCE DES LACS

D'ORIENT

LUSIGNY-SUR-

BARSE
920028560 FONDATION PARTAGE ET VIE

Privés à but non

lucratif
01/01/22 01/03/22 Extension Toutes Déficiences Internat 4 292 000 € DT - Prév Belgique

2022 280165 AUBE Adultes FAM 100009141
FAM RESIDENCE DES LACS

D'ORIENT

LUSIGNY-SUR-

BARSE
920028560 FONDATION PARTAGE ET VIE

Privés à but non

lucratif
01/01/22 01/03/22 Extension Toutes Déficiences Accueil temporaire 1 73 000 € DT - Prév Belgique

2022 277181 HAUT-RHIN Enfants IME SNA-UEMA-DEPT 68 01/01/22 01/09/22 Extension Autisme-TED UE en maternelle 1 280 000 €
DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2022 250231 BAS-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 670793736 PASA EHPAD du CH de Molsheim MOLSHEIM 670780642 CH de Molsheim

Etablissements

Publics
01/01/13 06/06/13 01/08/22 Création Alzheimer PASA 1 63 798 € DT - Plan Alz

2022 277180 HAUTE-MARNE Enfants IME SNA-UEMA-DEPT52 01/01/22 01/09/22 Extension Autisme-TED UE en maternelle 1 280 000 €
DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2022 269648 HAUTE-MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 520003286 LA MAISON DE L'ORME DORE SAINT-DIZIER 940004088 ADEF RESIDENCES

Privés à but non

lucratif
01/09/18 17/10/19 01/01/22 Extension PAD HP 13 144 000 € Marge Gestion

2022 278098 HAUTE-MARNE
Personnes

âgées
SSIAD installation d'une ESA à Chaumont 01/01/21 01/01/22 Extension Alzheimer ESA 0,5 75 000 € DT - PMND

2022 280176 HAUT-RHIN Adultes MAS 680018090 MAS DE JOUR BOLLWILLER Bollwiller 680011475
ADAPEI PAPILLONS BLANCS

D'ALSACE

Privés à but non

lucratif
01/01/22 01/01/22 Extension Polyhandicap Semi-Internat 5 211 472 € DT - Prév Belgique

2022 281580 HAUT-RHIN Adultes MAS 680004132 MAS INSTITUT SAINT ANDRE Cernay 670781293
ASSOCIATION ADELE DE

GLAUBITZ

Privés à but non

lucratif
01/03/22 01/03/22 Extension Polyhandicap Internat 8 571 228 € DT - Prév Belgique

2022 277181 HAUT-RHIN Enfants IME SNA-UEMA-DEPT 68 01/01/22 01/09/22 Extension Autisme-TED UE en maternelle 1 280 000 €
DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2022 278197 HAUT-RHIN Enfants SESSAD 680014479 SESSAD ST JOSEPH GUEBWILLER Guebwiller 680015963 GROUPE SAINT SAUVEUR
Privés à but non

lucratif
01/01/22 01/09/22 Transformation Toutes Déficiences Milieu ordinaire 5 75 000 € Redéploiement

2022 272959 HAUT-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 680013679 EHPAD KORIAN LES TROIS SAPINS Thann 250018686 LES BEGONIAS

Privés à caractère

commercial
01/01/13 27/05/13 01/02/22 Transformation PAD HP 7 96 181 € Redéploiement

2022 280169 MARNE Adultes FAM 510019649 FAM "LA MAISON DES SEQUOIAS" Dormans 940004088 ADEF RESIDENCES 01/12/22 01/12/22 Extension
Evolution du public - troubles

du comportement
Internat 7 228 635 € DT - Prév Belgique
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NIVEAU 1

2022 280169 MARNE Adultes FAM 510019649 FAM "LA MAISON DES SEQUOIAS" Dormans 940004088 ADEF RESIDENCES 01/12/22 01/12/22 Extension
Evolution du public - troubles

du comportement
Internat 3 91 365 € DT - Prév Belgique

2022 280169 MARNE Adultes FAM 510019649 FAM "LA MAISON DES SEQUOIAS" Dormans 940004088 ADEF RESIDENCES 01/12/22 01/12/22 Extension
Evolution du public - troubles

du comportement
Accueil temporaire 2 80 000 € DT - Prév Belgique

2022 277179 MARNE Enfants IME SNA-UEMA-DEPT51 01/01/22 01/09/22 Extension Autisme-TED UE en maternelle 1 280 000 €
DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2022 273627 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510012958 RES "ORPEA ST ANDRE" - REIMS REIMS 920030152 SA ORPEA - SIEGE SOCIAL

Privés à caractère

commercial
01/01/21 01/06/22 Extension PAD HT 3 31 800 € DT - PSGA

2022 278180
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes EAM 540021219 FOYER EQUIPAGE Diarville 570000877

ASSOCIATION FONDATION

BOMPARD

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/01/21 01/09/22 Extension Déf. Intellectuelles Internat 2 58 818 €

DT - SQEOMS

Développement

2022 278180
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes EAM 540021219 FOYER EQUIPAGE Diarville 570000877

ASSOCIATION FONDATION

BOMPARD

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/01/21 01/09/22 Extension Déf. Intellectuelles Internat 2 56 079 €

DT - SQEOMS

Développement

2022 278180
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes EAM 540021219 FOYER EQUIPAGE Diarville 570000877

ASSOCIATION FONDATION

BOMPARD

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/01/21 01/09/22 Extension Déf. Intellectuelles Internat 1 19 210 €

DT - PPH et schémas HR

1/2

2022 278180
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes EAM 540021219 FOYER EQUIPAGE Diarville 570000877

ASSOCIATION FONDATION

BOMPARD

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/01/21 01/09/22 Extension Déf. Intellectuelles Internat 1 18 893 €

DT - PPH et schémas HR

1/2

2022 278180
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes EAM 540021219 FOYER EQUIPAGE Diarville 570000877

ASSOCIATION FONDATION

BOMPARD

Privés à but non

lucratif
01/01/21 01/01/21 01/09/22 Extension Déf. Intellectuelles Internat 1 20 000 €

DT - PPH et schémas HR

1/2

2022 276888
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Enfants IME retour de Belgique 01/01/22 01/01/22 Extension Toutes Déficiences Internat 1 204 306 € DT - Prév Belgique

2022 277177
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Enfants IME SNA-UEMA-DEPARTEMENT 54 01/01/22 01/09/22 Extension Autisme-TED UE en maternelle 1 280 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2022 273540
MEURTHE-ET-

MOSELLE

Personnes

âgées
EHPAD 540002623

MAISON DE RETRAITE ST FR.

D'ASSISE PAM
PONT-A-MOUSSON 540001229

MAISON RETRAITE ST FR.

D'ASSISE A PAM

Etablissements

Publics
01/01/20 01/01/22 Transformation PAD AJ 6 66 240 € Redéploiement

2022 280173 MEUSE Adultes MAS 550003909 MAS DE VERDUN Verdun 550007561 SEISAAM 01/01/22 01/01/22 Extension Toutes Déficiences Semi-Internat 6 229 096 € DT - Prév Belgique

2022 278567 MEUSE Enfants IME SNA-UEMA-DT55 01/01/22 01/09/22 Extension Autisme-TED UE en maternelle 1 280 000 €
DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2022 280313 MOSELLE Adultes MAS 570013607
MAS POUR ADULTES HANDICAPES

DE MARLY
Marly 570012518

ETS PUBLIC DEPART

ADULTES HANDICAPES
01/01/22 01/01/22 Extension Déf. Psy Internat 1 71 500 € DT - Prév Belgique

2022 281571 MOSELLE Adultes
FAM - hors les

murs
570013615 FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE Marly 570012518

ETS PUBLIC DEPART

ADULTES HANDICAPES
01/01/22 01/01/22 Extension Déf. Psy Dispositif Hors les Murs 10 180 000 € DT - Prév Belgique

2022 281573 MOSELLE Adultes FAM 570024968 FAM " LES HORIZONS " Jury 570000877
ASSOCIATION FONDATION

BOMPARD
01/02/22 01/02/22 Extension Autisme-TED Internat 8 440 991 € DT - Prév Belgique

2022 272218 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570004457 EHPAD "LEMIRE" SAINT-AVOLD 570025254 UNISANTE+

Etablissements

Publics
01/06/17 27/09/17 01/01/22 Extension PAD AJ 6 63 000 € DT - PSGA

2022 141635 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570023853 METZ HPM "Résidence Ste Marie" METZ QUEULEU 570023630 Hôpitaux Privés de Metz (HPM)

Privés à but non

lucratif
01/03/17 06/01/17 02/01/22 Extension PAD HP 4 43 200 € DT - PSGA

2022 272213 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570004457 EHPAD "LEMIRE" SAINT-AVOLD 570025254 UNISANTE+

Etablissements

Publics
01/06/17 27/09/17 01/01/22 Extension PAD HP 1 10 800 € Transfert

2022 141520 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570023853 EHPAD "SAINTE MARIE" METZ 570023630 HOPITAUX PRIVES DE METZ

Privés à but non

lucratif
01/03/17 06/01/17 01/10/22 Création Alzheimer HT 1,81 19 262 € DT - PSGA

2022 141520 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570023853 EHPAD "SAINTE MARIE" METZ 570023630 HOPITAUX PRIVES DE METZ

Privés à but non

lucratif
01/03/17 06/01/17 01/10/22 Création Alzheimer HT 0,19 2 138 € Marge Gestion

2022 272214 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570004283 EHPAD "BAUER" FORBACH 570025254 UNISANTE+

Etablissements

Publics
01/04/17 27/04/17 01/01/22 Extension PAD HT 2 21 400 € Transfert

2022 272217 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570004457 EHPAD "LEMIRE" SAINT-AVOLD 570025254 UNISANTE+

Etablissements

Publics
01/06/17 27/09/17 01/01/22 Extension PAD HT 1 10 700 € DT - PSGA

2022 272878 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570004457 EHPAD "LEMIRE" SAINT-AVOLD 570025254 CHIC UNISANTE+

Etablissements

Publics
01/06/17 27/09/17 01/01/22 Extension PAD HT 1 10 700 € Redéploiement

2022 273688 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570004457 EHPAD "LEMIRE" SAINT-AVOLD 570025254 CHIC UNISANTE+

Etablissements

Publics
01/05/18 19/06/18 01/01/22 Extension PAD HP 1 10 800 € Transfert

2022 273692 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570004283 EHPAD "BAUER" FORBACH 570025254 CHIC UNISANTE+

Etablissements

Publics
01/05/18 19/06/18 01/01/22 Extension PAD HP 1 10 800 € Transfert

2022 273690 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570004457 EHPAD "LEMIRE" SAINT-AVOLD 570025254 CHIC UNISANTE+

Etablissements

Publics
01/05/18 19/06/18 01/01/22 Extension PAD HT 1 10 700 € Transfert

2022 273638 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570004416

EHPAD "NOTRE DAME DU

BLAUBERG"
SARREGUEMINES 570009795

ASSOC.NOTRE DAME DU

BLAUBERG

Privés à but non

lucratif
01/01/19 19/11/19 01/12/22 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT - Plan Alz

2022 272215 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570004283 EHPAD "BAUER" FORBACH 570025254 UNISANTE+

Etablissements

Publics
01/01/19 26/09/19 01/01/22 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € Redéploiement

2022 272219 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570004457 EHPAD "LEMIRE" SAINT-AVOLD 570025254 UNISANTE+

Etablissements

Publics
01/01/19 26/09/19 01/01/22 Extension Alzheimer PASA 1 63 800 € Transfert

2022 276953 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570011734 EHPAD "RESIDENCE LE PARC" Metz 570005165 CHR METZ-THIONVILLE 01/01/19 22/05/19 01/01/22 Requalification Alzheimer PASA 1 63 800 € Redéploiement

2022 260885 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570002089 EHPAD "ST PAULIN" ST EPVRE ST EPVRE 570001214

MAISON DE RETRAITE ST

PAULIN
Etat, collectivités 15/09/20 01/03/22 Création PAD AJ 4 42 000 € DT - PSGA

2022 278282 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570004390 EHPAD "LES OLIVIERS" Phalsbourg 570010173 GROUPE SOS SENIORS

Privés à but non

lucratif
01/01/20 24/08/20 01/01/22 Transformation PAD HP 28 304 767 € Redéploiement

2022 278324 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD EHPAD DE FOLSCHVILLER 01/01/21 24/08/20 01/01/22 Transformation PAD HP 54 690 511 € Redéploiement

2022 278324 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD EHPAD DE FOLSCHVILLER 01/01/21 24/08/20 01/01/22 Transformation PAD HP 15 285 346 € Redéploiement

2022 273661 MOSELLE
Personnes

âgées
EHPAD 570000927 EHPAD "SAINT JOSEPH"

SAINT-JEAN-DE-

BASSEL
570010173 GROUPE SOS SENIORS

Privés à but non

lucratif
01/01/20 01/01/22 Création Alzheimer PASA 1 63 800 € DT - Plan Alz

2022 278398 MOSELLE
Personnes

âgées
SSIAD solde MN SSIAD à affecter 01/01/22 01/01/22 Extension PAD ESA 0,1 1 500 € DT - PSGA

2022 à créer VOSGES Adultes à définir à définir AMI Belgique 88 : à définir à définir à définir à définir à définir à définir à définir à définir à définir à définir à définir 134 000 € DT - Prév Belgique

2022 272802 VOSGES
Personnes

âgées
EHPAD 880783063

MAISON RETRAITE FOUCHARUPT

ST-DIE

SAINT-DIE-DES-

VOSGES
880780077

CENTRE HOSPITALIER DE

SAINT-DIE

Etablissements

Publics
01/01/19 19/11/19 01/01/22 Extension Alzheimer AJ 6 63 000 € DT - PSGA

2022 272711 VOSGES
Personnes

âgées
EHPAD FUSION RAON / SENONES 01/01/20 01/01/22 Création PAD AJ 6 63 000 € DT - PSGA

2022 278344 VOSGES
Personnes

âgées
EHPAD 880783063

MAISON RETRAITE FOUCHARUPT

ST-DIE
Saint-Dié-des-Vosges 880780077

CENTRE HOSPITALIER DE

SAINT-DIE

Etablissements

Publics
01/01/20 01/01/22 Transformation PAD HT 4 43 420 € Redéploiement

2022 278345 VOSGES
Personnes

âgées
EHPAD 880783063

MAISON RETRAITE FOUCHARUPT

ST-DIE
Saint-Dié-des-Vosges 880780077

CENTRE HOSPITALIER DE

SAINT-DIE

Etablissements

Publics
01/01/20 01/01/22 Transformation Alzheimer PASA 1 54 686 € Redéploiement

2022 261113 VOSGES
Personnes

âgées
EHPAD 880786371

MAISON RETRAITE VAL DU MADON

MIRECOURT (24 places existantes

pour accompagnement de personnes

avec des troubles psychiatriques (PHV)

MIRECOURT 880006325 HOPITAL DU VAL DU MADON
Etablissements

Publics
01/01/22 01/01/22 Requalification PAD HP 24 360 000 € DT - PSGA

2023
280161

280160
ARDENNES Adultes à définir à définir AMI Belgique 08 : solde à définir à définir à définir à définir 01/01/23 01/01/23 à définir à définir à définir à définir 306 976 € DT - Prév Belgique

2023 280167 AUBE Adultes à définir à définir AMI Belgique 10 : solde à définir à définir à définir à définir 01/01/23 01/01/23 à définir à définir à définir à définir 270 000 € DT - Prév Belgique

2023 280175 BAS-RHIN Adultes MAS 670015338 MAS ARSEA STRASBOURG Strasbourg 670794163 ASSOCIATION ARSEA
Privés à but non

lucratif
01/01/23 01/01/23 Extension Polyhandicap Internat 10 702 420 € DT - Prév Belgique
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ANNEE
ID FICHE

PROJET
DEPARTEMENT

CATEGORIE

PUBLIC

CATEGORIE

STRUCTURE

N° FINESS

ET
RAISON SOCIALE ET COMMUNE N° FINESS EJ RAISON SOCIALE EJ

STATUT

JURIDIQUE

DATE AUTORISATION

PREVISIONNELLE

DATE

AUTORISATION

EFFECTIVE

DATE INSTALLATION

PREVISIONNELLE

DATE

INSTALLATION

EFFECTIVE

NATURE

OPERATION
TYPE PUBLIC / DEFICIENCE

MODE DE

FONCTIONNEMENT

NOMBRE

PLACES/

DISPOSITIFS

MONTANT
NATURE ENVELOPPE

NIVEAU 1

2023 272225 BAS-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD

plan Alzheimer PASA à 63 798 € (14 pl)

sur les TS12
Wissembourg 670780543

CH Intercommunal de la Lauter

de Wissembourg
01/03/19 01/04/23 Création Alzheimer PASA 1 63 798 € DT - Plan Alz

2023 270816 BAS-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD PMND UHR exT1 PMND UHR exT1 01/01/20 01/04/23 Requalification Alzheimer UHR 1 240 881 € DT - PMND

2023 280170 HAUTE-MARNE Adultes à définir à définir
Foyer de vie ADASMS : médicalisation

de 5 places
à définir à créer à définir à définir 01/01/2023 01/01/2023 Création

Evolution du public - troubles

du comportement
Internat 5 106 530 € DT - Prév Belgique

2023 281525 HAUTE-MARNE Adultes EAM à créer
création d'un GCSMS et d'EAM de 6 pl

d'internat pour situations complexes
à définir à définir à définir à définir 01/02/2023 01/02/2023 Création

Evolution du public - troubles

du comportement
Internat 6 147 102 € DT - Prév Belgique

2023 273659 HAUTE-MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 520780412 EHPAD D' ARC EN BARROIS ARC-EN-BARROIS 520000134 MAISON DE RETRAITE

Etablissements

Publics
01/02/19 30/07/19 01/12/23 Création Alzheimer PASA 1 63 798 € DT - Plan Alz

2023 276945 HAUT-RHIN
Personnes

âgées
EHPAD 680017407 EHPAD PERE FALLER Bellemagny 680017381

ASSOCIATION ENTRAIDE

PERE FALLER

Privés à but non

lucratif
01/01/19 15/07/19 01/01/23 Transformation PAD HP 35 535 500 € Redéploiement

2023 280168 MARNE Adultes à définir à définir AMI Belgique 51 : solde à définir à définir à définir à définir 01/01/23 01/01/23 à définir à définir à définir à définir 800 000 € DT - Prév Belgique

2023 276488 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510012230

EHPAD "RESIDENCE DU BORD DE

VESLE"
Cormontreuil 510005945 C.C.A.S CORMONTREUIL 01/01/20 22/11/18 01/01/23 Extension Alzheimer HP 14 134 400 € DT - PSGA

2023 273625 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510012230

EHPAD "RESIDENCE DU BORD DE

VESLE"
CORMONTREUIL 510005945 C.C.A.S CORMONTREUIL

Etablissements

Publics
01/01/20 22/11/18 01/01/23 Extension PAD HP 6 57 600 € DT - PSGA

2023 273657 MARNE
Personnes

âgées
EHPAD 510012230

EHPAD "RESIDENCE DU BORD DE

VESLE"
CORMONTREUIL 510005945 C.C.A.S CORMONTREUIL

Etablissements

Publics
01/01/20 22/11/18 01/01/23 Extension PAD HT 3 31 800 € DT - PSGA

2023 280171
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes à définir à définir AMI Belgique 54 : solde à définir à définir à définir 01/01/23 01/01/23 Création Toutes Déficiences Internat à définir 483 340 € DT - Prév Belgique

2023 281524
MEURTHE-ET-

MOSELLE
Adultes FAM à créer FAM POUR ADULTES AUTISTES à définir 540002060 CAPS 01/12/23 01/12/23 Création Autisme-TED Internat 6 438 000 € DT - Prév Belgique

2023 278327
MEURTHE-ET-

MOSELLE

Personnes

âgées
EHPAD 540002607

MAISON DE RETRAITE ST LOUIS DE

LONGWY
Longwy 540001203 EPC DE LONGWY

Etablissements

Publics
01/01/23 01/01/23 Requalification PAD HP 10 0 € Redéploiement

2023 280172 MEUSE Adultes à définir à définir AMI Belgique 55 : solde à définir à définir à définir 01/01/23 01/01/23 à définir à définir à définir à définir 150 000 € DT - Prév Belgique

2023 280174 MOSELLE Adultes à définir à définir AMI Belgique 57 : solde à définir à définir à définir 01/10/23 01/10/23 à définir à définir à définir à définir 460 000 € DT - Prév Belgique

2023 272050 VOSGES Adultes MAS 880008313
MAS PSYCHIATRIQUE DU CHS

RAVENEL
Mirecourt 880780119

CENTRE HOSPITALIER DE

RAVENEL

Etablissements

Publics
01/09/17 02/07/18 01/10/23 Transformation Déf. Psy Internat 33 2 332 906 € Transfert

2023 272050 VOSGES Adultes MAS 880008313
MAS PSYCHIATRIQUE DU CHS

RAVENEL
Mirecourt 880780119

CENTRE HOSPITALIER DE

RAVENEL

Etablissements

Publics
01/09/17 02/07/18 01/10/23 Transformation Déf. Psy Internat 1 052 767 € Transfert

2021

278759

278608

278612

278613

278615

REGION Enfants CAMSP Renforcement PCO - SNA 01/03/21 01/03/21 Rebasage Autisme-TED PCO TND 320 814 €
DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2021 277184 REGION Enfants IME SNA-UEEA-DPT 67 ou 68 01/09/21 01/09/21 Extension Autisme-TED UE en élémentaire 100 000 €
DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2021 277184 REGION Enfants IME SNA-UEEA-DPT 67 ou 68 01/09/21 01/09/21 Extension Autisme-TED UE en élémentaire 40 000 €
DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2022 277185 REGION Enfants IME
SNA-UEEA-DPT ET ACADEMIE A

DETERMINER
01/09/22 01/09/22 Extension Autisme-TED UE en élémentaire 1 100 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

2022 277185 REGION Enfants IME
SNA-UEEA-DPT ET ACADEMIE A

DETERMINER
01/09/22 01/09/22 Rebasage Autisme-TED UE en élémentaire 40 000 €

DT - Stratégie nationale pour

l'autisme

1
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS portant fixation du montant mensuel provisoire à verser  

au titre de la garantie de financement HAD et des avances de la liste en sus pour février 2021 

 
Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 1483  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement HAD et des avances de la liste en sus pour février 2021 

Etablissement : GCS ES HAD DES ARDENNES 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale d’état (hors AME) 

  378 201 € 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) 

        0 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant 

de la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie 

du Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 

juin 2021, le montant à verser à l’établissement au titre de la liste en sus est le suivant :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations hors AME 

       61 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)        61 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations AME 

        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1484  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement HAD et des avances de la liste en sus pour février 2021 

Etablissement : Groupement Hospitalier Aube Marne 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale d’état (hors AME) 

  108 382 € 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de         0 € 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant 

de la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie 

du Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 

juin 2021, le montant à verser à l’établissement au titre de la liste en sus est le suivant :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations hors AME 

        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations AME 

        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1485  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement HAD et des avances de la liste en sus pour février 2021 

Etablissement : GCS HAD D'EPERNAY 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale d’état (hors AME) 

  114 234 € 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) 

        0 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant 

de la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie 

du Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 

juin 2021, le montant à verser à l’établissement au titre de la liste en sus est le suivant :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations hors AME 

      803 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       803 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations AME 

        0 € 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1487  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement HAD et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement : Centre Hospitalier VITRY LE FRANCOIS 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale d’état (hors AME) 

   97 764 € 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) 

        0 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant 

de la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie 

du Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 

juin 2021, le montant à verser à l’établissement au titre de la liste en sus est le suivant :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations hors AME 

        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations AME 

        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1488  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement HAD et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement : CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale d’état (hors AME) 

  240 589 € 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de        47 € 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant 

de la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie 

du Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 

juin 2021, le montant à verser à l’établissement au titre de la liste en sus est le suivant :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations hors AME 

    1 960 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     1 960 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations AME 

        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1489  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement HAD et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement : CH MT ST MARTIN 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale d’état (hors AME) 

   54 598 € 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) 

        0 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant 

de la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie 

du Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 

juin 2021, le montant à verser à l’établissement au titre de la liste en sus est le suivant :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations hors AME 

        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations AME 

        0 € 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1490  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement HAD et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement : CENTRE DE REEDUCATION FLORENTIN 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale d’état (hors AME) 

  246 071 € 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) 

        0 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant 

de la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie 

du Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 

juin 2021, le montant à verser à l’établissement au titre de la liste en sus est le suivant :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations hors AME 

      293 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       293 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations AME 

        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1491  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement HAD et des avances de la liste en sus pour février 2021 

Etablissement : CENTRE HOSPITALIER BAR LE DUC 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale d’état (hors AME) 

  342 857 € 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de         0 € 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant 

de la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie 

du Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 

juin 2021, le montant à verser à l’établissement au titre de la liste en sus est le suivant :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations hors AME 

    6 542 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     6 542 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations AME 

        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1492  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement HAD et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement : CENTRE HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale d’état (hors AME) 

  169 642 € 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) 

       81 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant 

de la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie 

du Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 

juin 2021, le montant à verser à l’établissement au titre de la liste en sus est le suivant :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations hors AME 

    4 469 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     4 469 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations AME 

        0 € 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1493  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement HAD et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement : HOPITAL FREYMING MERLEBACH 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale d’état (hors AME) 

  265 018 € 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) 

        0 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant 

de la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie 

du Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 

juin 2021, le montant à verser à l’établissement au titre de la liste en sus est le suivant :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations hors AME 

    1 033 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     1 033 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations AME 

        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1494  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement HAD et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement : CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale d’état (hors AME) 

  170 966 € 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de         0 € 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant 

de la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie 

du Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 

juin 2021, le montant à verser à l’établissement au titre de la liste en sus est le suivant :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations hors AME 

      162 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       162 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations AME 

        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1495  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement HAD et des avances de la liste en sus pour février 2021 

Etablissement : HOPITAL Robert SCHUMAN (UNEOS) 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale d’état (hors AME) 

  349 537 € 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) 

      231 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant 

de la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie 

du Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 

juin 2021, le montant à verser à l’établissement au titre de la liste en sus est le suivant :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations hors AME 

   12 742 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)    12 650 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

       92 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations AME 

        0 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1496  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement HAD et des avances de la liste en sus pour février 2021 

Etablissement : C.H.R. METZ-THIONVILLE 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale d’état (hors AME) 

  110 872 € 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) 

        0 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant 

de la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie 

du Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 

juin 2021, le montant à verser à l’établissement au titre de la liste en sus est le suivant :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations hors AME 

    1 523 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       623 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      900 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations AME 

        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1497  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement HAD et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement : CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale d’état (hors AME) 

  144 089 € 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de         0 € 
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l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant 

de la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie 

du Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 

juin 2021, le montant à verser à l’établissement au titre de la liste en sus est le suivant :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations hors AME 

      668 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       668 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations AME 

        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1498  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement HAD et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement : HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale d’état (hors AME) 

   20 458 € 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) 

      409 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant 

de la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie 

du Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 

juin 2021, le montant à verser à l’établissement au titre de la liste en sus est le suivant :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations hors AME 

        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations AME 

        0 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1499  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement HAD et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement : GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc Schirmeck 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale d’état (hors AME) 

  103 641 € 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) 

        0 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant 

de la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie 

du Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 

juin 2021, le montant à verser à l’établissement au titre de la liste en sus est le suivant :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations hors AME 

    3 231 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     3 231 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations AME 

        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1500  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement HAD et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement : CENTRE HOSPITALIER GERARDMER 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors 

aide médicale d’état (hors AME) 

  160 788 € 

Montant provisoire HAD de la garantie de financement de       219 € 
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l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale d’état (AME) 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant 

de la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie 

du Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 

juin 2021, le montant à verser à l’établissement au titre de la liste en sus est le suivant :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations hors AME 

      385 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       385 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus pour les prestations AME 

        0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0 € 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
QP1-ADS 
 

Versement de la valorisation de l'activité de février 2021 pour les établissements hospitaliers 
Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 ------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1377 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

JOEUF, au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540001104  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 236 180,25 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1378 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

BACCARAT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540014081  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 85 732,71 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1379 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER COMMERCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 550000046  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 227 805,25 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 57,01 € soit : 

15,21 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 

41,80 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



 

2 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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ARRETE ARS n° 2021 - 1380 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

SARRALBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000026  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 91 527,41 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1381 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

CHATEAU SALINS (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000455  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 154 090,25 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1382 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

DIEUZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 570000497  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 68 113,41 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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ARRETE ARS n° 2021 - 1383 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL St 

Maurice MOYEUVRE-GRANDE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570009670  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 216 307,91 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1384 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER GERARDMER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 880780069  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 133 924,66 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 3 425,40 € soit : 

3 425,40 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1385 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

FRAIZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 880780325  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 45 704,00 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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ARRETE ARS n° 2021 - 1386 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

LAMARCHE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 880780333  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 38 600,46 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1387 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR AUBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 100000041  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 62 595,34 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1388 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR SEINE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 100000058  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 78 393,29 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée pour le mois de février, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la 
somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 13,57 €, soit : 

 * 13.57 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 

 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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ARRETE ARS n° 2021 - 1389 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 510000078  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 620 159,41 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 43 270,53 € soit : 

14 160,8 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 

27 604,91 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

1 504,82 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1390 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier ARGONNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 510000102  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 150 799,66 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1391 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 520780024  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 41 208,50 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 1 998,29 € soit : 

1 998,29 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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ARRETE ARS n° 2021 - 1392 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier JOINVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 520780040  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 32 597,59 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1393 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier LANGRES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 520780057  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 750 987,16 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 47 848,55 € soit : 

13 620,62 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 

33 161,86 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

1 066,07 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à -2,74 € soit : 

-2,74 € au titre des ACE (y compris ATU/FFM/SE) part complémentaire estimée. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 1394 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier MONTIER EN DER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 520780065  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 60 863,66 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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ARRETE ARS n° 2021 - 1395 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier WASSY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 520780099  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 51 627,16 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1396 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL - 

MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS 
GEOGRAPHIQUE : 670000215  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 329 081,55 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1397 du 16 avril 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER PFASTATT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de février 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 680000411  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 449 169,41 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 5 572,03 € soit : 

1 525,08 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 

3 925,90 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

121,05 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS portant fixation du montant mensuel provisoire à verser  

au titre de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 1444  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021 

Etablissement Groupe Hospitalier Sud Ardennes 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

1 600 847,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

       61,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

   19 998,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       206,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    19 792,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  
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ARRETE ARS n° 2021 - 1445  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Sedan 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

   53 843,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        0,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

    2 016,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     2 016,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1446  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Charleville-Mézières 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 
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Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

1 186 587,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

      426,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

       37,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

   82 232,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    16 661,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    65 571,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1448  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CHI NORD ARDENNES 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 
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Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

8 599 355,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    7 876,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

    2 039,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

    3 322,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  704 908,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   564 552,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

   46 483,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    93 873,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1449  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement Centre Hospitalier TROYES 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

8 712 755,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 
   26 792,00 € 
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prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

    2 793,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

    4 636,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

1 392 084,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 144 583,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

   66 242,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   181 259,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

   13 853,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    13 853,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

      160,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       160,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1450  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement Groupement Hospitalier Aube Marne 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

1 114 462,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    1 589,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

      312,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de       231,00 € 
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l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

    1 792,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     1 792,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1451  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement GCS ES Clinique de Champagne 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

1 567 127,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    2 683,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

       54,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 
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Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  134 979,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    76 675,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    58 304,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1452  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement Centre Hospitalier Régional REIMS 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

18 600 091,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

   78 739,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

   15 955,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

    2 446,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  
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 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

3 685 904,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 2 526 331,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

  219 045,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   940 528,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

    2 156,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     1 973,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)       183,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

    2 137,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     1 841,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      296,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1453  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement Centre Hospitalier CHALONS EN CHAMPAGNE 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

3 213 563,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    2 656,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

    2 498,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  233 702,00 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   183 526,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      892,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    49 284,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1454  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement EPSM CHALONS EN CHAMPAGNE 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

  184 343,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        0,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

        0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1455  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement Centre Hospitalier Auban Moët EPERNAY 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

2 127 532,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    1 654,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

      626,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

      248,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  145 801,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   121 655,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

    7 636,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    16 510,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1456  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement INSTITUT GODINOT REIMS 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

2 302 901,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    1 096,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

    6 628,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        5,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  830 839,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   796 108,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

   33 287,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     1 444,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

    1 190,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     1 190,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

      876,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       876,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1457  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site CH CHAUMONT 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

  755 551,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

      191,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

      154,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

   66 687,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       255,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    66 432,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1458  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site Clinique Compassion LANGRES 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

  708 878,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

       82,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        0,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

   86 255,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       548,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    85 707,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1459  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  
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Etablissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site CMC CHAUMONT 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

   12 151,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        1,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

        0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1460  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement Centre Hospitalier CHAUMONT 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 
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Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

1 342 852,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

      367,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

      608,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

   19 241,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    15 480,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     3 761,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1461  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement Centre Hospitalier ST DIZIER 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 
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Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

2 951 163,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    2 644,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

      134,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

      130,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  115 675,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    71 467,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        3,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    44 205,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

      142,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)       142,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1413  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE HOSPITALIER TOUL 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

1 509 465,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 
      787,00 € 
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prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

    3 614,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

   20 599,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     6 322,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    14 277,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

       70,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)        70,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1414  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

   66 008,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de         0,00 € 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

        0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1415  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

1 988 703,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

      754,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

    2 220,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

       31,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 
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Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  118 100,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   107 746,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      571,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     9 783,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1416  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE HOSPITALIER PONT A MOUSSON 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

  554 583,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

       41,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

       13,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  
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 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

    1 023,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     1 023,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1417  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement Maison Hospitalière Saint Charles NANCY 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

  174 059,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        0,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

        0,00 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1418  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE HOSPITALIER BRIEY 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

1 758 760,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    1 533,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

       17,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

   15 324,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     7 525,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     7 799,00 € 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1419  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CH MT ST MARTIN 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

2 277 682,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    8 089,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

      124,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  146 465,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   128 956,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

    4 580,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    12 929,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1420  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LORRAINE 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

3 463 885,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    6 043,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        7,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

1 664 755,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 584 585,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

   74 897,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     5 273,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

      436,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       436,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1421  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement C.H.U. NANCY 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

31 178 293,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

   98 326,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

   10 209,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

   54 720,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

5 052 832,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 3 449 762,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

  288 921,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours) 1 314 149,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

   11 379,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     2 244,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      265,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     8 870,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

    7 749,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     3 159,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

    4 590,00 € 
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Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1422  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE FAINS VEEL 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

   82 868,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        0,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

        0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1423  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  
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Etablissement CENTRE HOSPITALIER BAR LE DUC 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

1 972 878,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

      212,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

    1 248,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  292 317,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   275 282,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    17 035,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1424  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

4 179 430,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    3 584,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

      512,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

    2 191,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  363 190,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   290 836,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

   20 904,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    51 450,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1425  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE SARREGUEMINES 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 
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Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

  127 635,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

      413,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

        0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1426  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

4 086 810,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 
    7 816,00 € 
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prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

    3 686,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  384 958,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   334 001,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

   14 998,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    35 959,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

       28,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)        28,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1427  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE DE GERIATRIE FORBACH (SOS Santé)  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

   39 303,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de         0,00 € 
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l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

        0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1428  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement HOPITAL ST AVOLD (SOS Santé) 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

3 815 218,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    1 405,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

       19,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 
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Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  242 580,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   214 183,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

    6 963,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    21 434,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1429  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE HOSPITALIER BOULAY 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

  246 338,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        0,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  
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 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

        0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1430  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE HOSPITALIER JURY 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

   92 930,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

       89,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

        0,00 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1431  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement HOPITAL Saint François MARANGE-SILVANGE 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

  496 470,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        0,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

      306,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       306,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1432  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CLINIQUE SAINTE ELISABETH THIONVILLE 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

  579 963,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        1,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

    2 689,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     2 689,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1433  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement HOPITAL BELLE ISLE METZ (UNEOS) 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

2 741 182,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    1 820,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        0,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

1 072 322,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   832 412,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

    9 004,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   230 906,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

      699,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       303,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)       396,00 € 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1434  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE DE GERIATRIE LE KEM (SOS Santé)  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

  588 614,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

      190,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        0,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

      534,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       534,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1435  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement C.H.R. METZ-THIONVILLE 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

21 434 495,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

   71 571,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

   10 220,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

    9 412,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

3 101 233,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 2 268 132,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

  102 410,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   730 691,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

   12 251,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    10 984,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     1 267,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

      154,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       154,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1436  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  
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Etablissement CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

2 307 245,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    1 506,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

      314,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  148 220,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    95 230,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

    2 709,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    50 281,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1437  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE +  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

3 579 673,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    9 172,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

      236,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

      324,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  253 739,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   196 955,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

   28 196,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    28 588,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

      128,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)       128,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1438  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement HOPITAL Robert SCHUMAN (UNEOS) 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 
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Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

6 133 177,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    5 074,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        0,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  984 801,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   773 303,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

   75 542,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   135 956,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

      392,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       392,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1462  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement UGECAM d’Alsace  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

   16 035,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 
        0,00 € 
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prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        0,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

        0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1463  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement Clinique RHENA Association 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

  253 332,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    2 036,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

       40,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de        98,00 € 
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l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

   73 844,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    73 844,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1464  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

3 266 953,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    1 694,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

       97,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 
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Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

   98 313,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    50 367,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    47 946,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

       28,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)        28,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1465  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement GCS ICANS SITE HTP2/ICANS - ET EXPL 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

6 030 057,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    2 184,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        3,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

2 328 126,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 2 233 092,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

   94 183,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)       851,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

    4 769,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     4 769,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1466  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

34 117 310,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

  159 153,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

   49 945,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

    5 242,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

5 771 191,00 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 3 877 466,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

  311 247,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours) 1 582 478,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

   32 546,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    27 738,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      122,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     4 686,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

    2 750,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     2 355,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

       63,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)       332,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1467  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – CLINIQUE Ste Barbe 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

1 654 195,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    3 441,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        1,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

   18 753,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     5 210,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        4,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    13 539,00 € 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1468  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique Ste Anne 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale  de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

4 176 116,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    4 383,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

       13,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  754 109,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   672 254,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

   59 743,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    22 112,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

      457,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       457,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1469  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE HAGUENAU 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

7 115 162,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    4 765,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

      937,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

      448,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  653 703,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   324 108,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

    9 513,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   320 082,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

       51,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)        51,00 € 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1470  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE SAVERNE 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

3 062 591,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

      832,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

       26,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  250 771,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   217 305,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    33 466,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1471  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE WISSEMBOURG 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

1 081 157,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

      253,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        9,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

   19 454,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     3 414,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        4,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    16 036,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1472  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  
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Etablissement CENTRE HOSPITALIER DEPARTEMENTAL DE BISCHWILLER 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

  418 512,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        0,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

       48,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)        48,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1473  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique de la Toussaint 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 
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Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

  279 066,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

      396,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        0,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

      187,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)        67,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

      120,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1474  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc Schirmeck 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 
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Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

  449 640,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

      583,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        4,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

   21 787,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    21 724,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

       63,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1475  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CLINIQUE DU DIACONAT COLMAR 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

  177 990,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 
        0,00 € 
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prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        0,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

      425,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       425,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1476  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE COLMAR 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

14 443 204,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

   19 867,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

    3 206,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de     4 780,00 € 
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l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

2 091 747,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 607 064,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

   15 199,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   469 484,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

      403,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)       403,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

       51,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)        51,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1477  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE GUEBWILLER 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

  635 880,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

      460,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        3,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 
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Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

      107,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)       107,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1478  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE ROUFFACH 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

  104 077,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        0,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  
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 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

        0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1480  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement HOPITAL ALBERT SCHWEITZER COLMAR 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

3 111 752,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

      269,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

       27,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  356 879,00 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       769,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   356 110,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1481  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET DU SUD ALSACE  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

16 861 482,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

   62 026,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

   12 678,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

    6 153,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

2 564 468,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 2 076 522,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

   83 755,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)   404 191,00 € 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

   15 488,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    14 002,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        7,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)     1 479,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1482  du 19 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement GCS MTF-CLQ DES 3 FRONTIERES - ET EXPL 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

  507 968,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

   30 310,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        0,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

   49 726,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    30 241,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    19 485,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1439  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CHI EMILE DURKHEIM EPINAL 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

4 366 909,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    3 290,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

       75,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

    3 939,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  586 350,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   521 067,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

   17 466,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    47 817,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 
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Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1440  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CHI DE L'OUEST VOSGIEN 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

2 362 080,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

      971,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

        7,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  114 519,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    87 388,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

       28,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    27 103,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1441  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SAINT-DIE 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

2 594 931,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    1 261,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

       41,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

       43,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  110 960,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    53 890,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

    5 438,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    51 632,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

       58,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)        58,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 1442  du 16 avril 2021 portant fixation du montant mensuel provisoire à verser au titre 
de la garantie de financement MCO et des avances de la liste en sus pour février 2021  
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Etablissement CENTRE HOSPITALIER REMIREMONT 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 – Montant provisoire dû pour le mois de février 2021 au titre de la garantie de financement pour 2021 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant provisoire de la garantie de financement pour la 

période du 1
er

 janvier au 30 juin 2021 et du montant mensuel associé, un montant provisoire est versé à l’établissement 

dans les conditions suivantes : 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus 

2 760 514,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité des 

prestations relevant de l’aide médicale de l’Etat (AME) 

    1 733,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant des 

soins urgents (SU) 

        0,00 € 

Montant provisoire MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité relevant du 

reste à charge détenus (RAC) 

       47,00 € 

Il sera tenu compte de ce montant lors du calcul des montants mensuels à verser pour les périodes suivantes et découlant de 

la garantie de financement provisoire pour 2021. 

Article 2 – Montant des avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du 

Covid-19 dû pour le mois de février 2021 au titre de la liste en sus 

Pour le mois de février 2021, dans l’attente de la fixation du montant de l’avance pour la période du 1
er

 janvier au 30 juin 

2021, les montants à verser à l’établissement au titre de la liste en sus sont les suivants :  

 

 Montant Mensuel 

février 2021 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins MCO hors AME/SU 

  185 181,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   112 462,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)    72 719,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations AME 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 € 

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les prestations SU 

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) (séjours)         0,00 €  
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ARRETE ARS Grand Est n°2021-1574 du 28 avril 2021 
Augmentant le plafond global de jours pouvant être maintenus sur un compte épargne 

temps par les personnels médicaux, pharmaceutiques et odontologiques des 
établissements publics de santé de la Région Grand Est 

 
La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
 

 
 
VU le Décret n° 2012-1481 du 27 décembre 2012 modifiant certaines dispositions relatives au 

compte épargne-temps et aux congés annuels des personnels médicaux, pharmaceutiques et 
odontologiques des établissements publics de santé ;  

VU  l’Arrêté du 27 décembre 2012 pris en application du décret n° 2012-1481 du 27 décembre 2012 
modifiant certaines dispositions relatives au compte épargne-temps et aux congés annuels 
des personnels médicaux, pharmaceutiques et odontologiques des établissements publics de 
santé ;  

VU  l’avis favorable de la Commission Régionale Paritaire (CRP) Grand Est rendu le 10 mars 2021 ;  
 

Considérant les impacts de la crise sanitaire liée au COVID-19 sur l’activité hospitalière et le temps 
de présence des professionnels médicaux dans les services hospitaliers depuis février 2020 ; 
 
 

ARRETE 
 

   

Article 1  
 
Au titre de l’année 2021, le plafond global de jours pouvant être maintenus sur un compte épargne temps 
par les personnels médicaux, pharmaceutiques et odontologiques des établissements publics de santé de 
la Région Grand Est est porté à 300 jours. 
 
Article 2  
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Grand Est. 
 
Article 3  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction peut notamment être saisie via une requête 
remise ou envoyée au greffe du Tribunal administratif ou par l’application « Telerecours citoyens » 
accessible à partir du site www.telerecours.fr . 
    

La Directrice Générale  
de l’ARS Grand Est,  

 
Virginie CAYRÉ 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les 
données dans l’application « CONTACT COVID » 

 

NOM PRENOM PROFIL 
DT 

ALIZADA Ulviyya 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AGBAHOUNGBA Lazare 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

CHINOUNE Philippine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

KALCH Olivier 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

MOREL Delphine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REMY Anne-Claire 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REVOL Lydie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SAULNIER Mickaël 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SCHALL Sophie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SEUREAU Anne 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AUBRY Anne 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

LANDY Aurore 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

PETIT Géraldine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

REY Emilie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ROUGIEUX Antoine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

SCHRAMM Christine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

SINKOVEC Emile 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

STEVANCE Valérie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ZAMBELLI Irmine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ALSIBAI Sophie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

DUPONT Isabelle 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 
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EL MRINI Tariq 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

FONTANEL Sylvie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

HAUTECOUVERTURE Julie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

HENRY Laurent 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

MAROTTA Josephine 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

SCHAPMAN Lucie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

TISSERAND Maryse 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

VRANCKEN Manon 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

HENRY Dominique 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

LANTUEJOUL Marie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

BARRY Maimouna 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

MUNEROL Lidiana 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

PASQUA Laurence 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

ROZET Aurélie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

SETTOU Ahmed 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

VIRY Marie-Christine 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

WIEDERKEHR Jean 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

BONNOT Elisabeth 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

CAPDET  Morgane 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

DRIAI Assya 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

GODEFROY Audrey 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

HENRIOT Brigitte 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

KIERONSKI Lionel 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

LAPEYRE Marine 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

LEVY Cédric 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 
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PUSCH-SALA Carola 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

BARLOY Clémence 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

BECK Morgane 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

FELDER Mélanie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

GUYOT Catherine 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

HUBER Valérie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

MORIEUX Théo 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

RYBARCZYK-VIGOURET Marie-Christine Utilisateur 
Siège 6(Hors DT) 

SAUVAGE Magali 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

SANCHEZ Camille 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

BACARI Julien 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

BARO Emilie 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

CHAUDEY Sylvie 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

COTTE Marjorie 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

DELA Caroline 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

JUE DE ANGELI Corinne 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

KARCIOGLU -WAGNER Marina 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

LADJELATE NACERA 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

PROLONGEAU Mathieu 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

SCHILLING Amélie 
Utilisateur Siège 7(Hors DT) 

AUBERT Laurence 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

CAMUZET Véronique 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

CHAPELLE Mickaël 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

CHRETIEN Claude 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

DIMINI Julie 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 
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HOOSE Victoria 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

MALAURE Elisabeth 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

MASSON Laure 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

TIGHEZZA Jawad 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

ASTIER Stéphanie 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

BALDE Aly 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

CHARTIER Sylvie 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

CUGINI Géraldine 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

ETIENNE Arnaud 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

PETER  Joël 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

REY  Gwenola 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

TAHAR Youssef 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

TOPAN Mehdap 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

VINCENT Nora 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

BELLANGER Tess 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

DASSONVILLE Marie 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

EDFRENNES Sandra 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

JOLLY Elise 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

KUYE-LOEUILLET Corine 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

PERROT Véronique 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

PLACE Christian 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

RATAJCZAK Auldric 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

TETEVUIDE Brigitte 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

CHARROT Claire 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

CHEKHECHOUK Linda 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 
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LAURENT Olivier 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

LEICARRAGUE Sophie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

ROUSSELET Marine 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

SOURD Fabienne 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

TSANGA TABI Cécilia 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

WEBER Marjorie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

BOROWSKI Elodie 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

GNYLEC-CHAMOUARD Sylvie 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

NGOLLO Romance 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

PIVOT Diane 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

REGIN Patricia 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

RISSE Corinne 
Utilisateur Siège 12(Hors DT) 

DI TOMMASO 
Aurélie Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

DRUCKER 
Claire-Lise Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

GUALA Christophe Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

HENQUEL  Céline Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

KLIPPENSPIES-RAULET Marie-Odile Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

KUENTZMANN  Patricia Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

LABARRE Carole Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

LOEFFLER  Marie-Laurence Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

MATHERON-BATAILLE Sébastien Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

SEMERCI  Sylvia Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

BECHT Loreen Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BENDER Séverine Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BOUQUET Anaëlle Utilisateur Siège 15(Hors DT) 
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BRONNER  Dominique Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

CABLE Francine Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

DE MONPEZAT Aurélie Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

KOENIG Alexandrine 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

SCHNEIDER  Anthony 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

SEMINATI Karine 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BAERT  Manon 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

BISCHOFF Christine 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

CLEMENT  Gilles 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

DAVID  Isabelle 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

LE DINH  Alice 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

SAMAAN Iskandar 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

SCHAETZLE  Alain 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

THAL Aline 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

VOM SCHEIDT-OREN Thalia 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

ZELLMEYER  Muriel 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

BASTIEN Maëlle 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

BONNICHON Elodie 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

MANSOUR Amel 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

MINGER Lucie 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

REBEL Charlène 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

WEBER Béatrice 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

ZIEGLER Laurence 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

BROCKER Aurélie 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

COCKEDEY Cindy 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 
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COISCAUD Olivier 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

FOURTOU Laetitia 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

HAMOUD Leila 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

HANSSLER Valérie 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

LABORDA-PUEYA Michèle 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

REINE Emilie 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

TORRES Cindy 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

ARQUILLIERE Charlotte 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

COMPARON Floriane 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

DHAOUADI Cherine 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

HAUSHALTER Luc 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

GENDARME Antoine 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

LOUIS Anne-Marie 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SIMON Alice 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SLIWA Virginie 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

TCHENTCHELI Anaëlle 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

ERNY  Adèle 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

GRAN-AYMERICH Laure 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

HEBERT Fanny 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

LACOUR Audrey 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MAILIER Delphine 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MARTINOT Catherine 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MINABERRIGARAY  Sébastien 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MONIOT Stéphanie 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

TARFAOUI Ouafa 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 
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VELEV Alix 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

ANDRE  Tom 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

DARTOIS Catherine 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

DZIEWIT Daria 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

GANTNER Sabrina 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

GAUDIN Anne 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

SCHAUINGER Sophie 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

VOLODIMER Christèle 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

DUMAIN 
Virginie Utilisateur Ardennes (08) 

GUYOT 
Laurent Utilisateur Ardennes (08) 

JOLLY Françoise 
Utilisateur Ardennes (08) 

LEBON 
Sylviane Utilisateur Ardennes (08) 

PAGANO 
Manon Utilisateur Ardennes (08) 

RINCK  Christine 
Utilisateur Ardennes (08) 

ROCHE David 
Utilisateur Ardennes (08) 

SCHULER  Patricia 
Utilisateur Ardennes (08) 

TRASSART Maëva 
Utilisateur Ardennes (08) 

AIT-MOKRANE Nasim 
Utilisateur Marne (51) 

CLOZET Eric 
Utilisateur Marne (51) 

CRETIN Carole 
Utilisateur Marne (51) 

DAVID-GILLET Carole 
Utilisateur Marne (51) 

FIEROBE François 
Utilisateur Marne (51) 

PETERS Sylvie 
Utilisateur Marne (51) 

THIRION Dominique 
Utilisateur Marne (51) 

VILLET Hervé 
Utilisateur Marne (51) 
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VOLFART Cindy 
Utilisateur Marne (51) 

BONNARD-TOUSSAINT Ingrid  Utilisateur Haute-Marne (52) 

DESTIPS Anne-Marie Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

GIROUARD-DINE Marion  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

GUYOT Elodie 
Utilisateur Haute-Marne (52) 

LOBRY Véronique  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

PAQUIER  Loïc  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

POUPARD Sylvie  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

VALETTE Céline Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

VEUILLEMENOT Laure  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

BAYEUL Imen 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

BOUDESOCQUE Corinne 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DARDAINE Olivier 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DOSSO Olivier 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

DUPUIS Sylvie 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

FRANCOIS Emilie 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

LEFEVER Christelle 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

PAOLILLO Sarah 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SANGA Mathieu 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SAUVAGEOT Rémi 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

BERTIN  Mathilde 
Utilisateur Meuse (55) 

BERTRAND  Emilie 
Utilisateur Meuse (55) 

BOREY  Isabelle 
Utilisateur Meuse (55) 

GILLETTE Solène 
Utilisateur Meuse (55) 

KOUAME  Lucien 
Utilisateur Meuse (55) 
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MAURICE  Julien 
Utilisateur Meuse (55) 

OUM-OUM Jules-Emmanuel 
Utilisateur Meuse (55) 

PRINS  Céline 
Utilisateur Meuse (55) 

THOMAS Anne - Sophie 
Utilisateur Meuse (55) 

BEGUINET Jérôme 
Utilisateur Moselle (57) 

DUFRESNOY Véronique 
Utilisateur Moselle (57) 

ELIAS Hanane 
Utilisateur Moselle (57) 

FRANCOIS Christelle 
Utilisateur Moselle (57) 

HIMER Lamia 
Utilisateur Moselle (57) 

MERKAL Maïté 
Utilisateur Moselle (57) 

RESTELLI Joël 
Utilisateur Moselle (57) 

ROBERT Hélène 
Utilisateur Moselle (57) 

SLIWA Frédéric 
Utilisateur Moselle (57) 

BABILLOTTE Marie Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BONNEAUD  Patricia Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BOREL  Béatrice  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

EQUILBEY-GUERBAOUI  Zahra  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

FIERFORT Elisabeth  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

HANSMANN Véronique  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

KUSNIERZ Roxane  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

SIMON Anaïs  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

SIMONKLEIN Brigitte Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BREEMEERSCH Delphine Utilisateur Haut-Rhin (68) 

COLLOTTE Anne  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

DAVESNE Séverine  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

HAMBOURGER Nathalie  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

HEIMANSON Carl  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

PILLAY Christine 
Utilisateur Haut-Rhin (68) 

SCHICHTEL Clarisse  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 
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VELANGANNI Olivier Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

CHAMALY Nathalie  Utilisateur Vosges (88) 

COUVAL  Alain  Utilisateur 
Vosges (88) 

DE LA COTTE Stéphanie  Utilisateur 
Vosges (88) 

DERFOUFI Yasmina  Utilisateur 
Vosges (88) 

GUERY  Joëlle Utilisateur 
Vosges (88) 

LE BALLE  Yves  Utilisateur 
Vosges (88) 

MERIOT  Isabelle  Utilisateur 
Vosges (88) 

MOUCHETTE Anne-Laure  Utilisateur 
Vosges (88) 

RIBS Isabelle  Utilisateur 
Vosges (88) 

VALENCE Christiane  Utilisateur 
Vosges (88) 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités à consulter les données dans l’application « SI - DEP » 
 

 

NOM PRENOM PROFIL 

MAULBON Céline 
Administrateur 
local 

KIMENAU Jean-Marc 
Administrateur 
local 

EL KADDOURI Yassine 
Administrateur 
local 

CAMARA Daouda 
Administrateur 
local 

MAILLEFAUD Bastien 
Administrateur 
local 

LAMOUCHE Jérôme 
Administrateur 
local 

OLIVIERO Edwige 
Administrateur 
local 

POIRSON Julie 
Administrateur 
local 

DAUTHEL Stéphanie 
Administrateur 
local 

OUKALI Abdelkader 
Administrateur 
local 

MARIER Thierry 
Administrateur 
local 

AIT-MOKRANE Nasim Enquêteur 

AGBAHOUNGBA Lazare Enquêteur 

ALSIBAI Sophie Enquêteur 

ALIZADA Ulviyya Enquêteur 

ANDRE Tom Enquêteur 

ARQUILLIERE Charlotte Enquêteur 

AUBERT Laurence Enquêteur 

AUBREGE-GUYOT Cécile Enquêteur 

AUBRY Anne Enquêteur 

BACARI  Julien Enquêteur 

BAERT Manon Enquêteur 

BALDE Aly Enquêteur 

BARBE-RICHAUD 
Pierre-
Alexandre Enquêteur 

BARLOY Clémence Enquêteur 

BARO Emilie Enquêteur 

BARRY Maïmouna Enquêteur 

BASTIEN Maëlle Enquêteur 
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BAYEUL Imen Enquêteur 

BECHT Loreen Enquêteur 

BEGUINET  Jerôme Enquêteur 

BELLANGER Tess Enquêteur 

BENDER Séverine Enquêteur 

BERGMANN-VATRAN Catherine Enquêteur 

BERTRAND  Emilie Enquêteur 

 BIEBER 
Marie-
Christine Enquêteur 

BISCHOFF  Christine Enquêteur 

 BOGEN  Monique Enquêteur 

BONNICHON Elodie Enquêteur 

BONNOT Elisabeth Enquêteur 

BOREY Isabelle Enquêteur 

BOROWSKI Elodie Enquêteur 

BOUCHAUD Tom Enquêteur  

BOUDESOCQUE  Corinne Enquêteur 

BOUQUET  Annaëlle Enquêteur 

BRATUN Fanny Enquêteur 

BREEMEERSCH Delphine Enquêteur 

BROCKER Aurélie Enquêteur 

BRONNER Dominique Enquêteur 

BRUNNER Arielle Enquêteur 

CABLAN Cédric Enquêteur 

CABLE Francine Enquêteur 

CAPDET Morgane Enquêteur 

CARLIER Monique Enquêteur 

CHAPELLE Mickaël Enquêteur 

CHARROT Claire Enquêteur 

CHARTIER  Sylvie Enquêteur 

CHEKHECHOUK Linda Enquêteur 

CHINOUNE  Philippine Enquêteur 

CHOPARD Virginie Enquêteur 

CHRETIEN Claude Enquêteur 

CLEMENT Gilles Enquêteur 

CLOZET Eric Enquêteur 

COCKEDEY Cindy Enquêteur 

COISCAUD Olivier Enquêteur 

COLOTTE Anne Enquêteur 

COMPARON Floriane Enquêteur 

COTTE  Marjorie Enquêteur 

COUVAL Alain Enquêteur 

CRETIN  Carole Enquêteur 

CUGINI Géraldine Enquêteur 

DARTOIS Catherine Enquêteur 

DASSONVILLE Marie Enquêteur 

DAVESNE Séverine Enquêteur 

DAVID Isabelle Enquêteur 

DAVID-GILLET Carole Enquêteur 
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DE LA COTTE Stéphanie Enquêteur 

DEMAY Odile Enquêteur 

DE MONPEZAT  Aurélie Enquêteur 

DERFOUFI Yasmina Enquêteur 

DESTIPS Anne-Marie Enquêteur 

DEWAELE  Philippe Enquêteur 

DHAOUADI Chérine Enquêteur 

DIMINI Julie Enquêteur 

DI TOMMASO  Aurélie Enquêteur 

DOPACO Lucien Enquêteur 

DOSSO Olivier Enquêteur 

DRIAI Assia Enquêteur 

DRUCKER Claire-Lise Enquêteur 

DUFRESNOY Véronique Enquêteur 

DUMAIN Virginie Enquêteur 

DUPUIS Sylvie Enquêteur 

DZIEWIT Daria Enquêteur 

ECKMANN Laurence Enquêteur 

EDFRENNES Sandra Enquêteur 

EL-MRINI Tariq Enquêteur 

ELIAS Hanane Enquêteur 

EQUILBEY-GUERBAOUI  Zahra Enquêteur 

ERNY  Adèle Enquêteur 

ERTUGRUL Süreyya Enquêteur 

ETIENNE Arnaud Enquêteur 

FELDER Mélanie Enquêteur 

FIERFORT  Elisabeth Enquêteur 

FIEROBE François Enquêteur 

FLORQUIN Sylvie Enquêteur 

FONTANEL Sylvie Enquêteur 

FOURTOU  Laetitia Enquêteur 

FRANCOIS Christelle Enquêteur 

FRANCOIS Emilie Enquêteur 

GAILLIARD Cécile Enquêteur 

GANTNER Sabrina Enquêteur 

GARA Jean-Pierre  Enquêteur 

GASIS Jennifer Enquêteur 

GAUDIN  Anne Enquêteur 

GELLY Guillaume Enquêteur 

GENDARME Antoine Enquêteur 

GIAGRANDI Ilona Enquêteur 

GILLETTE Solène Enquêteur 

GNYLEC-CHAMOUARD Sylvie Enquêteur 

GODEFROY  Audrey Enquêteur 

GRAINCOURT Léa Enquêteur 

GUALA Christophe Enquêteur 

GUERY Joëlle Enquêteur 

GUYOT Catherine Enquêteur 

GUYOT Elodie Enquêteur 
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GUYOT Laurent  Enquêteur 

HADDOU Ouiza Enquêteur 

HAMBOURGER Nathalie Enquêteur 

HAMOUD Leila Enquêteur 

HANSMANN Véronique Enquêteur 

HANSSLER Valérie Enquêteur 

HAUSHALTER  Luc Enquêteur 

HEBERT Fanny Enquêteur 

HEIMANSON Carl Enquêteur 

HENQUEL  Céline Enquêteur 

HENRY Dominique Enquêteur 

HENRY Laurent Enquêteur 

HENRARD Laurie Enquêteur 

HIMER  Lamia Enquêteur 

HOOSE Victoria Enquêteur 

HUBER Valérie Enquêteur 

JENNY Orlane Enquêteur 

JOLLY Elise Enquêteur 

JOLLY Francoise Enquêteur 

KAISSLING-DOPFF Annic Enquêteur 

KALCH Olivier Enquêteur 

KARCIOGLU -WAGNER Marina Enquêteur 

KIERONSKI  Lionel Enquêteur 

KIEZER Elisabeth Enquêteur 

KLIPPENSPIES-RAULET  Marie-Odile Enquêteur 

KOENIG Alexandrine Enquêteur 

KUENTZMANN  Patricia Enquêteur 

KUSNIERZ Roxane Enquêteur 

KUYE-LOEUILLET Corinne Enquêteur 

LABARRE Carole Enquêteur 

LABORDA-PUEYA Michèle Enquêteur 

LACOUR Audrey Enquêteur 

LADJELATE  Nacera Enquêteur 

LAGILLE Elisabeth Enquêteur 

LAINE Séverine Enquêteur 

LAMPIRE Nicolas Enquêteur 

LANDY Aurore Enquêteur 

LANTUEJOUL Marie Enquêteur 

LAPEYRE Marine Enquêteur 

LE BALLE Yves Enquêteur 

LEBON Sylviane Enquêteur 

LEFEVER Christelle Enquêteur 

LE DINH Alice Enquêteur 

LE GOFF Véronique Enquêteur 

LEÏÇARRAGUE Sophie Enquêteur 

LEMAITRE Lucie Enquêteur 

LE QUINIO Pierre Enquêteur 

LEVY Cédric Enquêteur 

LOEZ-LEBAS Sylvia Enquêteur 
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LOEFFLER  
Marie-
Laurence Enquêteur 

MAHOUT Nathalie Enquêteur 

MALAURE Elisabeth Enquêteur 

MANSOUR Amel Enquêteur 

MAROTTA Joséphine Enquêteur 

MASSON  Delphine Enquêteur 

MASSON Laure Enquêteur 

MATHERON - BATAILLE Sébastien Enquêteur 

MARTIN Jérôme Enquêteur 

MARTINOT Catherine Enquêteur 

MONZEIN Véronique Enquêteur 

MERKAL Maïté Enquêteur 

MICHEL Amélie Enquêteur 

MILLE-FAFET Catherine Enquêteur 

MINABERRIGARAY  Sébastien Enquêteur 

MINGER Lucie Enquêteur 

MONIOT Stéphanie Enquêteur 

MONTEIRO Sandra Enquêteur 

MOREL Delphine Enquêteur 

MORIEUX Théo Enquêteur 

MOUCHETTE  Anne-Laure Enquêteur 

MOUQUET  Juliette Enquêteur 

MUNEROL Lidiana Enquêteur 

NGOLLO Romance Enquêteur 

OLIVIER Laurent Enquêteur 

OSBERY Aline Enquêteur 

OUM-OUM  
Jules-
Emmanuel Enquêteur 

PAGANO Manon Enquêteur 

PAIN Laure Enquêteur 

PAJAK Valérie Enquêteur 

PAOLILLO Sarah Enquêteur 

PARIS Amélie Enquêteur 

PASQUA Laurence Enquêteur 

PELLE Josée Enquêteur 

PERROT Véronique Enquêteur 

PETER Joël Enquêteur 

PETERS Sylvie Enquêteur 

PETIT Géraldine Enquêteur 

PILLAY Christine Enquêteur 

PIROUE Sandrine Enquêteur 

PLACE  Christian Enquêteur 

PRINS Céline Enquêteur 

PIVOT Diane Enquêteur 

PUSCH-SALA Carola Enquêteur 

RATAJCZAK Auldric Enquêteur 

REBEL Charlène Enquêteur 

REGIN Patricia Enquêteur 
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REINE Emilie Enquêteur 

REITZER Catherine Enquêteur 

REMY Anne-Claire Enquêteur 

RESTELLI Joël Enquêteur 

REVOL Lydie Enquêteur 

REY Emilie Enquêteur 

RIBS Isabelle Enquêteur 

RINCK  Christine Enquêteur 

RISSE Corinne Enquêteur 

ROBERT Hélène Enquêteur 

ROCHE David Enquêteur  

ROUGIEUX  Antoine Enquêteur 

ROUSSELET Marine Enquêteur 

ROZET Aurélie Enquêteur 

RYBARCZYK-VIGOURET 
Marie-
Christine Enquêteur 

SAMAAN Iskandar Enquêteur 

SANCHEZ Camille Enquêteur 

SANGA Mathieu Enquêteur 

SAULNIER  Mickaël Enquêteur 

SAUVAGEOT Remi Enquêteur 

SCHAETZLE Alain Enquêteur 

SCHALL Sophie Enquêteur 

SCHAPMAN Lucie Enquêteur 

SCHAUINGER Sophie Enquêteur 

SCHICHTEL  Clarisse Enquêteur 

SCHIEBER Anne-Cécile Enquêteur 

SCHILLING Amélie Enquêteur 

SCHNEIDER Anthony Enquêteur 

SCHOULER Corinne Enquêteur 

SCHRAMM Christine Enquêteur 

SCHULER  Patricia Enquêteur 

SEMERCI  Sylvia Enquêteur 

SEMINATI Karine Enquêteur 

SETTOU Ahmed Enquêteur 

SEUREAU Anne Enquêteur 

SIEGRIST Sophie Enquêteur 

SIMON Alice Enquêteur 

SIMON Anaïs Enquêteur 

SIMONKLEIN Brigitte Enquêteur 

SINKOVEC  Emile Enquêteur 

SLIWA Frédéric Enquêteur 

SLIWA Virgine Enquêteur 

SOURD Fabienne Enquêteur 

STEVANCE Valérie Enquêteur 

TAHAR Youssef Enquêteur 

TCHENTCHELI Annaëlle Enquêteur 

TETEVUIDE Brigitte Enquêteur 

THAL Aline Enquêteur 
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THIRIET Stéphanie Enquêteur 

THIRION  Dominique Enquêteur 

THOMAS Anne-Sophie Enquêteur 

TIGHEZZA Jawad Enquêteur 

TOBOLA Hélène Enquêteur 

TOPAN Mehdap Enquêteur 

TORRES Cindy Enquêteur 

TRASSART Maëva Enquêteur 

TREVISAN Martine Enquêteur 

TRICOT Claire Enquêteur 

TSANGA TABI Cécilia Enquêteur 

VALETTE Céline Enquêteur 

VELANGANNI  Olivier Enquêteur 

VELEV  Alix Enquêteur 

VEUILLEMENOT Laure Enquêteur 

VILLAUME Marine Enquêteur 

VILLET Hervé Enquêteur 

VOLFART Cindy Enquêteur 

VOLODIMER Christèle Enquêteur 

VOM SCHEIDT-OREN,  Thalia Enquêteur 

VRANCKEN Manon Enquêteur 

WEBER Béatrice Enquêteur 

WEBER Marjorie Enquêteur 

WERTH  Emilie Enquêteur 

WIEDERKEHR  Jean Enquêteur 

WILLEMET Claire Enquêteur  

ZAMBELLI Irmine Enquêteur 

ZELLMEYER Muriel Enquêteur 

ZIEGLER Laurence Enquêteur 

ZIMMERMANN Sophie Enquêteur 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les 
données dans l’application « OCTAVE» 

 

 NOM, PRENOM 

ACHOULINE Saskia 

AGBAHOUNGBA Lazare 

AIT-MOKRANE Nasim 

ALIZADA Ulviyya 

ALSIBAI Sophie 

ANTOINE Philippe 

ANDRE Tom 

ARNOULD Virginie  

ARQUILLIERE Charlotte 

ASTIER Stéphanie 

AUBERT Laurence 

AUBRY Anne 

BABILLOTTE Marie 

BACARI Julien 

BAERT Manon 

BAILLARD Jean-Michel 

BALDE Aly 

BARBE-RICHAUD Pierre-Alexandre 

BARLOY Clémence 

BARO Emilie 

BARRY Maimouna 

BASTIEN Maelle 

BAYEUL Imen 

BECHT Loreen 

BECK Morgane 

BEGUINET Jérôme 

BELLANGER Tess 

BENDER Séverine 

BERTIN Mathilde 

BERTRAND Emilie 

BIEBER Marie-Christine  

BIEHLMANN Christelle 

BIER Virginie 

BISCHOFF Christine 

BOGEN Monique 

BONNARD TOUSSAINT Ingrid 

BONNEAUD Patricia 

BONNICHON Elodie 
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BONNOT Elisabeth 

BOREL Béatrice 

BOREY Isabelle 

BOROWSKI Elodie 

BOUCHAUD Tom 

BOUCHOT Céline 

BOUQUET Anaëlle 

BOURGEOIS Océane 

BRIDEL Catherine 

BROCKER Aurelie 

BROUSTAL Oriane (SPF) 

BRUNNER Arielle 

CABLAN Cédric 

CABLANC Emeline 

CAMARA Daouda 

CAMUZET Véronique 

CANAUD Jean-Paul 

CAPDET Morgane 

CASALENGO Laurent 

CAYRÉ Virginie 

CHAMALY Nathalie 

CHAPELLE Mickaël 

CHARROT Claire 

CHARTIER Sylvie 

CHAUDEY Sylvie 

CHEKHECHOUK Linda 

CHENAYER Catherine 

CHINOUNE Philippine 

CHOPARD Virginie 

CHRETIEN Claude 

CHRETIEN-DUCHAMP Vincent 

CLEMENT Gilles 

CLOZET Eric 

COCKEDEY Cindy 

COISCAUD Olivier 

COLLE Morgane (SPF) 

COLLOTTE Anne 

COMPARON Floriane 

CONTIGNON Jocelyne 

COTTE Marjorie 

COUVAL Alain 

CUGINI Géraldine 

DANIEL Marine 
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DARDAINE Olivier 

DARTOIS Catherine 

DASSONVILLE Marie 

DAVESNE Séverine 

DAVID GILLET Carole 

DAVID Isabelle 

DE LA COTTE Stéphanie 

DE MONPEZAT Aurélie 

DELA Caroline 

DEMAY Odile 

DERFOUFI Yasmina 

DESTIPS Anne-Marie 

DHAOUADI Chérine 

DI TOMMASO Aurélie 

DIMINI Julie 

DOMINIQUE Yoann (SPF) 

DOPACO Lucien 

DOSSO Olivier 

DRIAI Assya 

DRUCKER Claire-Lise 

DUFRESNOY Véronique 

DUMAIN Virginie 

DUPONT Isabelle 

DUPUIS Sylvie 

DURANG Valérie 

DURUPT Cédric 

DZIEWIT Daria 

EDFRENNES Sandra 

EL BOURAOUI Rachid 

EL KADDOURI Yassine 

EL MRINI Tariq 

ELIAS Hanane   

EL-MRINI Tariq 

ERNY Adèle 

ERTUGRUL Süreyya 

EQUILBEY-GUERBAOUI Zahra 

ETIENNE Arnaud 

FELDER Mélanie 

FIERFORT Elisabeth 

FIEROBE François 

FIET Caroline (SPF) 

FLEURY Lydia 

FLORQUIN Sylvie 
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FONTANEL Sylvie 

FORTIN Vincent 

FOURMONT Mathieu 

FOURTOU Laetitia 

FRANCOIS Christelle 

FRANCOIS Emilie 

GALDO Sylvie 

GALLMANN Coralie 

GANTNER Sabrina 

GARA Jean-Pierre  

GASIS Jennifer 

GAUDIN Anne 

GELLY Guillaume 

GENDARME Antoine 

GIBSON Peggy 

GILLETTE Solène 

GIROUARD-DINE Marion 

GNYLEC-CHAMOUARD Sylvie 

GODEFROY Audrey 

GOSSET Solène 

GOUJON Marie-Hortense 

GRAN-AYMERICH Laure 

GUALA Christophe 

GUER Julie 

GUERY Joëlle 

GUILBERT Dorothée 

GUYOT Catherine 

GUYOT Elodie 

GUYOT Laurent 

HADDOU Ouiza 

HALLER  Isabelle 

HAMBOURGER NATHALIE 

HAMOUD Leila 

HANSMANN Véronique 

HANSSLER Valérie 

HAUSHALTER Luc 

HAUTECOUVERTURE Julie 

HEBERT Fanny 

HEIMANSON Carl 

HENQUEL Céline 

HENRARD Laurie 

HENRIOT Brigitte 

HENRY Dominique 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



 

5 
 

HENRY Laurent 

HIMER Lamia 

HOOSE Victoria 

HUBER Valérie 

HUOT Béatrice  

HUSTACHE Aline 

JAEGGY Stéphanie 

JENNER Adeline 

JOANNES Julia 

JOUIN Patrick 

JOLLY Elise 

JOLLY Françoise 

JUE DE ANGELI Corinne 

KALCH Olivier 

KARCIOGLU-WAGNER Marina 

KIERONSKI Lionel 

KIEZER Elisabeth 

KOENIG Alexandrine 

KOUAME Lucien  

KUENTZMANN Patricia 

KUSNIERZ Roxane 

KUYE-LOEUILLET Corine 

LABARRE Carole 

LABORDA-PUEYO Michele 

LACOUR Audrey 

LADJELATE Nacera 

LAGILLE Elisabeth 

LAINE Severine 

LAMOUCHE Jérôme 

LAMPIRE Nicolas 

LANDY Aurore 

LANGEVIN Christophe 

LANTUEJOUL Marie 

LAPEYRE-DAUPHIN Marine 

LAURENT Olivier 

LE BALLE Yves 

LE DINH Alice 

LE HINGRAT Loïc 

LE QUINIO Pierre 

LEBON Sylviane 

LEFEVER Christelle 

LEGER Sylvie 

LEICARRAGUE Sophie 
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LEMAITRE Lucie 

LEVY Cédric 

LOBRY Véronique 

LOEFFLER Marie-Laurence 

LOUIS Anne-Marie 

LOZITO Laurent 

MAILLEFAUD Bastien 

MALAURE Elisabeth 

MALHOMME Jérôme 

MANGIN Grazia 

MANSOUR Amel 

MARGUERITE Nadège (SPF) 

MAROTTA Joséphine 

MARTIN Jérôme 

MARTINOT Catherine 

MASSON Delphine 

MASSON Laure 

MASUREL Caroline (SPF) 

MATHERON-BATAILLE Sébastien 

MAURICE Julien 

MEFFRE Christine (SPF) 

MERCIER Thomas 

MERIOT Isabelle 

MERKAL Maïté 

MICHEL Amélie 

MIHAI Mihaela (SPF) 

MILLE-FAFET Catherine 

MINABERRIGARAY Sébastien 

MINGER Lucie 

MONIOT Stéphanie 

MONTEIRO Sandra 

MOREL Delphine 

MORIEUX Théo 

MORISY Christelle 

MOUCHETTE Anne-Laure 

MOUQUET Juliette 

MUNEROL Lidiana 

NASSANY Oriane (SPF) 

NGOLLO Romance 

NGUYEN-HUU Ngoc-Ha (SPF) 

OLIVIERO Edwige 

OSBERY Aline 

OUKALI Abdelkader 
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OUM-OUM Jules-Emmanuel 

PAGANO Manon  

PAIN Laure  

PAOLILLO Sarah 

PAQUIER Loïc 

PASQUA Laurence 

PERROT Véronique 

PETER Joël 

PETERS Sylvie 

PETIT Géraldine 

PIED Antoine 

PILLAY Christine 

PIVOT Diane 

PLACE Christian 

POLO Laure 

POUPARD Sylvie 

PRINCET Jacques 

PRINS Céline 

PROLONGEAU Matthieu 

PRUVOT Vivien 

PUSCH-SALA Carola 

PYOT François 

QUIRIN Fanny 

RAGUET Sophie (SPF) 

RAMI Catherine 

RATAJCZAK Auldric 

REBEL Charlene 

REINE Emilie 

REITZER Catherine 

REMILLON Sylvie 

REMY Anne-Claire 

RESTELLI Joël 

REVOL lydie 

REY Emilie 

REY Gwenola 

RIBS Isabelle 

RINCK Christine 

ROBAT Olivier 

ROBERT Hélène 

ROUGIEUX Antoine 

ROUSSELET Marine 

ROZAN BLIN Aude 

ROZET Aurélie 
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SAM Mourad 

SAMAAN Iskandar 

SANCHEZ Camille 

SANGA Mathieu 

SAULNIER Mickael 

SAUVAGE Magali 

SAUVAGEOT Rémi 

SCHAETZLE Alain 

SCHALL Sophie 

SCHAPMAN Lucie 

SCHAUINGER Sophie 

SCHEID Stéphanie 

SCHENA Angélique 

SCHICHTEL Clarisse 

SCHIEBER Anne-Cécile 

SCHILLING Amelie 

SCHMITT Michel 

SCHNEIDER Anthony 

SCHRAMM Christine 

SCHULER Patricia 

SEMERCI Sylvia 

SEMINATI Karine 

SETTOU Ahmed 

SEUREAU Anne 

SIEGRIST Sophie 

SIMON Alice 

SIMON Anais 

SIMONIN Nathalie 

SIMONKLEIN Brigitte 

SINKOVEC Emile 

SLIWA Frédéric 

SLIWA Virginie 

SOURD Fabienne 

SPECKEL Stéphanie 

STEVANCE Valérie 

STIVALET Marie-Pierre 

TAHAR Youssef 

TARFAOUI Ouafa 

TCHENTCHELI Anaëlle 

TETEVUIDE Brigitte 

THAL Aline 

THOMAS Anne-Sophie 

THOMAS Caroline 
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TIGHEZZA Jawad 

TISSERAND Maryse 

TOBOLA Hélène 

TOPAN Mehdap 

TORRES Cindy 

TRASSART Maëva 

TRICOT Claire 

TROMPETTE Justine  

TROUILLET Morgane (SPF) 

TSANGA-TABI Cécilia 

UDOT Amandine 

VALETTE Céline 

VANDESOMPELE Ludovic 

VELANGANI Olivier  

VELEV Alix 

VERNAY Michel (SPF) 

VIENNESSE Karine 

VILLET Hervé 

VINCENT Nora 

VIOLA Gwenaelle 

VIRY Marie-Christine 

VOLFART Cindy 

VOLODIMER Christèle 

VOM SCHEIDT-OREN Thalia 

VRANCKEN Manon 

WEBER Béatrice 

WEBER Marjorie 

WERTH Emilie 

WIEDERKEHR Jean 

WILLEMET Claire 

WOLF Agnès 

YAI Jenifer (SPF) 

ZAMBELLI Irmine 

ZELLMEYER Muriel 

ZIEGLER Laurence 

ZIMMERMANN Sophie 
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PREFET
DE LA REGION
GRAND EST
Liberte
Egalitf
Fraternity

SRFRA DELEGATION REGIONALEAU RECRUTEMENT

ARRETE PREFECTORAL EN DATE DU 2 9 AYR. 20?1

FIXANT LA LISTE DES CANDIDATS
ADMISSIBLES AUX CONCOURS EXTERNE ET
INTERNE POUR L'ACCES AU GRADE
D'ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE
2eme CLASSE DE L'lNTERIEUR ET DE L'OUTRE
MER POUR LA REGION GRAND EST -
SESSION 2021

LA PREFETE DE LA REGION GRAND EST
PREFETE DU BAS-RHIN

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiee portant droits et obligations
des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiee portant
dispositions statutaires relatives a la fonction publique de I'Etat;

VU la loi n°95-681 du 9 mai 1995 fixant les conditions d'inscription a la

fonction publique de I'Etat et a la'fonction publique hospitaliere par voie electronique;

VU la loi n°2005-102 du 11 fevrier 2005 pour I'egalite des droits et des

chances, la participation et la citoyennete des personnes handicapees ;

VU la loi n°2005-8436 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de
transposition du droit communautaire a la fonction publique;

VU Ie decret n°2003-20 du 6 janvier 2003 relatif a I'ouverture de certains
corps et emplois de fonctionnaires de I'Etat aux ressortissants des Etats membres de la
Communaute europeenne ou d'un autre Etat partie a I'accord sur I'Espace economique

europeen autres que la France ;

VU Ie decret n°2003-532 du 18 juin 2003 relatif a I'etablissement et a
I'utilisation des listes complementaires d'admission aux concours d'acces aux corps de

la fonction publique de I'Etat ;

VU Ie decret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif a I'ouverture des
procedures de recrutement dans la fonction publique de I'Etat;
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VU Ie decret n°2006-1760 du 23 decembre 2006 relatif aux dispositions
statutaires communes applicables aux corps des adjoints administratifs des
administrations de I'Etat;

VU Ie decret ?2006-1780 du 23 decembre 2006 modifie portant delegation
de pouvoir en matiere de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du
ministere de I'lnterieur;

VU Ie decret n°2010-311 du 22 mars 2010 relatif aux modalites de recrutement
et d'accueil des ressortissants des Etats membres de I'Union Europeenne ou d'un autre

Etat partie a I'accord sur I'espace economique europeen, nommes dans un corps de

fonctionnaires de I'Etat ou de ses etablissements publics;

VU Ie decret n°2016-580 du 11 mai 2016 modifie relatif a I'organisation des
carrieres des fonctionnaires de categorie C;

VU I'arrete interministeriel du 23 mars 2007 relatif aux regles generates
d'organisation et a la nature des epreuves des concours de recrutement d'adjoints

administratifs de lere classe des administrations de I'Etat;

VU I'arrete du 19 octobre 2018 portant delegation de pouvoir en matiere de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministere de I'interieur;

VU I'arrete du 17 novembre 2021 autorisant au titre de I'annee 2021
I'ouverture des concours pour I'acces au grade d'adjoint administratif principal de
2eme classe de I'interieur et de I'outre-mer;

VU I'arrete ministeriel du 2 mars 2021 fixant Ie nombre et la repartition
geographique des pastes offerts au titre de I'annee 2021 aux concours externe et
interne pour Ie recrutement d'adjoints administratifs principau.x de 2eme classe de
I'lnterieur et de I'Outre-Mer;

VU Ie decret n° 2020-1695 du 24 decembre 2020 pris pour I'application des
articles 7 et 8 de I'ordonnance n° 2020-1694 du 24 decembre 2020 relative a
I'organisation des examens et concours pendant la crise sanitaire nee de I'epidemie de
covid-19;

VU I'arrete prefectoral du 22 janvier 2021 relatif a I'ouverture des concours
interne et externe pour I'acces au grade d'adjoints administratifs principaux 2eme
classe de I'lnterieur et de I'Outre-mer pour la region Grand Est;

VU I'arrete prefectoral du 20 avril 2021 fixant la liste des membres du jury des
concours interne et externe pour I'acces au grade d'adjoint administratif principal
2eme classe de I'lnterieur et de I'Outre-mer pour la region Grand Est;

VU la convention de delegation de gestion portant reconduction de
I'experimentation d'une mutualisation zonale de I'organisation des recrutements des

personnels de categorie C de la filiere administrative pour I'annee 2021 ;

SUR proposition du Secretaire General de la prefecture du Bas-Rhin :
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A R R E T E

ARTICLE 1: Les candidats dont les noms figurent sur les listes annexees au present
arrete sont autorises a prendre part a I'epreuve d'admission des
concours externe et interne pour I'acces au grade d'adjoint

administratif principal de 2eme classe de I'interieur et de I'outre-mer,
ouverts au titre de I'annee 2021 .

Les epreuves d'admission se derouleront a compter du 17 mai 2021.

AFtT!CLE_2 : Les candidats sont admis a concourir sous reserve de satisfaire a
toutes les conditions requises pour pouvoir etre recrutes en qualite
d'adjoint administratif principal de 2eme classe de I'interieur et de
I'outre-mer. Ces conditions pourront etre verifiees jusqu'a la date de

nomination du laureat.

ARTICLE 3 : Le Secretaire General de la prefecture du Bas-Rhin est charge de
I'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes
administratifs de la region Grand EST.

Fait a STRASBOURG, Ie 2 9 AYR. 2021

La Prefete,

Pour la Pr6f6te et par delegation
iretaire Genial

~7U^ ——
Mathieu DUHAMEL

« Conformement aux dispositions de I'article R.421-1 et suivant du code de justice administrative, cet arrete

peut faire I'objet d'un recours contentieux devant Ie tribunal administratif dans un delai de deux mois a

compter de sa date de publication »,
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54 candidats admissibles au concours externe
d'adjoint administratif principal de 2eme class® IOM

Region GRAND EST session 202

Civilite Nom Nom Marital Prenom

MONSIEUR
MONSIEUR
MADAME
MONSIEUR
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MONSIEUR
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MONSIEUR
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MONSIEUR
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MONSIEUR

MONSIEUR
MADAME
MADAME
MONSIEUR

MADAME
MADAME
MADAME
MONSIEUR

MONSIEUR
MADAME
MADAME
MONSIEUR

MADAME
MADAME
MADAME
MONSIEUR

MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME

ADAM
ALBRECHT
ALVES
AMRANE
BAUMANN
BOISSONNEAU
BOURDIN

CHRISTMANN
CONSTANT
DEVAUD
DEVAUX
D U MAS
FALLAHNEJAD
FONTAINE

FRANCOIS
FUCHS-LECOMTE
GAILLET-

GROSS
HOME-SANFAUTE
HUREL
KAIKILEKOFE

KLEIN

KOSMALA
KUHLMANN
LAMBERT
LE BRAS
L.EDUC

LOURDEL.
MAITI

MARCHAL
MARTIN

METTEN
MOINAUX
MOINE

OUBAASSINE
OUNAIES

PAN N
PERIN

PETITJEAN

PETRA20LLER
PINCK

PONTIDA
PR 0V IN

PR2EWOZNY
ROBERT
SALM
SCHERB
TAMER
THEVENOT
THIBAUX

TORREJON
TURKMEN
VILLIERES
WEILER

BARBIEUX

MOOG

SOLD

FOURNIER

LEMONNIER

BEAUMONT

REMY

POIROT

MAINY

AIDLI

TEIXEIRA

STEPHANE
LOUIS

CAR LA
ADEL
CORINE

LAURYN
ISABELLE

CLEMENCE
OLIVIER

CELINE

AMELIE

MAGDELEINE
NAEIMEH

AURELIEN

ALINE

MANON
SABRINA

MANON
ANNE-SOPHIE
MARIE

FREOERIQUE
ANAIS

EVA
ADELINE
ANTOINE

CATHERINE

MARJORIE
OCEANE
MAUD-ANAIS

SARAH
CHRISTEL
KARINE

REGIS

ARNAUD
ZINEB

NADA
SAVINIEN
JUSTINE

MARIE

CAROLE
SEBASTIEN
HENRI

CHRISTELLE

CAR LA
FLORIAN

ZOE
MARIE-CLAIRE

MYRIAM
NATHAN
CLAIRE
ELISA

DUDUNA2.
AMELIE

REBECCA
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36 candidats admissibles au concours interne
d'adjoint administratif principal de 2eme classe IOM

Region GRAND EST session 2021

Civilite Nom

MADAME
MONSIEUR
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MONSIEUR
MADAME
MONSIEUR
MADAME
MONSIEUR
MADAME
MADAME
MONSIEUR
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MONSIEUR
MADAME
MADAME
MONSIEUR
MADAME
MONSIEUR
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MADAME
MONSIEUR
MADAME
MADAME

BARAHONA
BELHADJ
BELLAHCENE
BERNARDIN
BERTRAND
BUCHMULLER
BUECHER
CHARLOT
COLLINET
CUNY
DANGELO
DELMONT
DE LVAUX
DORADOUX
EHRING
FLECK
GILLE
GUTIERREZ
HACQ.UIN
HANAIZI
HERMAN
HERMENT
JEANGEORGE
LE ROY
LETIEN
MARTIN
MASSONNEAU
MENSAH
MERCURIO
NICLOUX
PALUMBO
PRUVOT
RABHI
RENNESSON
VANSTEENKISTE
ZEROUAL

Nom Marital Prenom

ANNIE
SOFIANE
SOUHILA
ANNE LAURE
BELINDA
MAUD
PIERRE-BAPTISTE
MARION
REMY

CHAPLEUR BEATRICE
OLIVIER

AUDREY
ANGELIQUE
KARL

GRICZAN LAURENCE
MADEGE
ROMANE
EMMANUELLE
DELPHINE
CYNTHIA
LOUANE
FLORENCE
SEBASTIEN
LEA
SEVERINE
ADRIEN
AMANDINE
LAS SE
MARJORIE
CATHERINE

MACALUSO SILVANA
CLOTILDE
ALEXANDRA
FLORENTIN
ELODIE

BAALA AICHA

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021



Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 30 avril 2021




